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1. OBJET, ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA MISSION

J.P. MENEROUD 

Le Mardi 17 Janvier 1995 à 5 h 46 (date et heure locales), la région de Hyogo, au Japon, a été 
frappée par le séisme le plus meurtrier que ce pays ait connu depuis celui du Kanto en 1923 
(99.331 victimes) et celui de Fukui, en 1948, qui avait fait 3.895 victimes. L'épicentre se 
trouve près de la ville de Kobé située sur la baie d'Osaka (voir carte) qui constitue un énorme 
complexe portuaire. Ce séisme intraplaque, superficiel, de forte magnitude et très proche de 
zones très urbanisées, n'était pas le plus attendu au Japon bien que cette zone figure parmi les 
régions sismiques du pays; il a de ce fait créé une certaine surprise. 

L'Association Française de Génie Parasismique (AFPS), considérant cet événement comme 
probablement très riche en enseignements, a organisé une mission d'observations post-
sismiques. Elle a été soutenue dans cette initiative par le Ministère de l'Environnement 
(Délégation aux Risques Majeurs) et des entreprises nationales ou privées, employeurs des 
membres de la mission. 

L'équipe de cette mission était composée de : 

Jean-Pierre Méneroud, CETE Méditerranée, Chef de mission, 
Jacques Betbeder-Matibet, EDF, Direction Équipement, 
Jean-Pierre Biger, BUREAU VERITAS, Claude Boutin, ENTPE, 
Laurence Cret, SGN, 
Thanh Son Duong, SOCOTEC INDUSTRIE,  
Jean-Christophe Gariel, IPSN 
Samy Iche, IPSN, Secrétaire de mission, 
Jean-François Sidaner, COYNE et BELLIER, 
Murès Zaréa, GDF, Direction de la recherche /CERSTA, 
ainsi que de : 
Jacques Dalbéra, COGEMA, qui avait précédé cette équipe sur place.

Le programme de la mission s'est déroulé de la façon suivante : 

Jeudi 26 Janvier 

Départ de Paris pour Osaka via Amsterdam 

Vendredi 27 Janvier 

Arrivée à Osaka, aéroport de Kansaï à 11 h locale. Accueil par Gil Pérez, octorant dans le 
laboratoire du Professeur Kenzo Toki, université de Kyoto. L'après-midi, visite de la ville de 
Nishinomiya à l'est de Kobé guidée par Mme Noriko Fukunaga de Osaka Gas. Nombreuses 
maisons basses détruites ou endommagées, viaducs ferroviaires endommagés notamment 
celui du shinkansen (train à grande vitesse). 

Samedi 28 Janvier 

Réunion à Osaka Gas pour une partie de l'équipe (M. Zaréa, J. Betbeder-Matibet). 
Toute l'équipe : visite de la partie centrale de la ville (Sannomiya) toujours guidée par Mme 
Noriko Fukunaga, avec de nombreuses destructions ou endommagements d'immeubles. Visite 
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du port de plaisance et du parc de Harborland, en bord de mer nombreuses traces de 
liquéfaction et quais endommagés. 

Dimanche 29 Janvier 

Université de Kyoto, laboratoire du professeur Irikura. Réunion avec le professeur Irikura et 
M. Arben sur les premières analyses du séisme et les données géologiques et géotechniques 
du site de Kobé. M. Martin Koller, de la mission suisse, s'est joint à nous pour cette réunion. 

Lundi 30 Janvier 

Départ d'une partie de l'équipe à Tokyo (L. Cret, T.S. Duong, S. Iche, J.F. Sidaner). Visite à 
l'Université de Tokyo, rencontre avec le professeur Fujino. Visite de Kajima corporation. 

M. Zaréa, C. Boutin : visite du Q.G. d'intervention d'Osaka Gas à Imazu (Kobé), visite de 
sphères de gaz, de centres d'organisation des secours et de Rokko Island. 

J.P. Méneroud, J. Betbeder-Matibet, J.P. Biger, J.C. Gariel : visite du centre ville avec M. 
Charbonnier qui y réside et a vécu le tremblement de terre. 

Mardi 31 Janvier 

L'équipe de Tokyo est rejointe par M. Zaréa : le matin, réunion à Izumi Research Institute de 
Shimizu Corporation avec recueil d'informations sur le séisme, la géologie, le code de 
construction, la structure des immeubles ou des ouvrages d'art et leur comportement etc.. 
L'après-midi, Université de Tokyo (Institute of Industriel Science) et visite à l'Ambassade de 
France : MM. Verchery et Capitini. 

J.P. Méneroud, J. Betbeder-Matibet, J.P. Biger, J.C. Gariel et C. Boutin : visite du site de Port 
Island où on observe des phénomènes généralisés de liquéfaction. Visite de quartiers à l'est de 
Sannomiya. 

Mercredi 1 Février 

J.P. Méneroud, J.P. Biger, C. Boutin : visite de la partie est de la ville (Ogi) où se trouvent des 
quartiers de bâtiments bas, en bois ou en métal, qui ont été détruits et/ou brûlés. Visite du 
terminal Igachi (port de Kobé), complètement endommagé par la liquéfaction. Observation 
des dommages selon un axe nord-sud, jusqu'au contact alluvions-substratum. 

J. C. Gariel : université de Kyoto pour obtenir les derniers résultats sismologiques, 

J. Betbeder-Matibet, M. Zaréa, L. Cret, T.S. Duong, S. Iche et J.F. Sidaner : visite de Kansaï 
Electric Power Co, réunion, visite de la centrale thermique Amagasaki Higashi. 

Jeudi 2 Février 

J.P. Méneroud, J.P. Biger, C. Boutin et J.C. Gariel : visite au Geo Research Institute à Osaka, 
rencontre avec le professeur Yoshinori Tomozawa Iwasaki, géotechnicien et M. Takao 
Kawaka, sismologue, pour des renseignements sur le site de Kobé. 

M. Zaréa: visite au terminal méthanier Senboku 2, Ashiya 

J. Betbeder-Matibet, L. Cret, T.S. Duong, S. Iche et J.F. Sidaner : traversée de Kobé, entre 
Sannomiya et Ogi, avec observations sur les bâtiments et ouvrages d'art. 
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Vendredi 3 Février 

J. Betbeder-Matibet, T.S. Duong, S. Iche, J.C. Gariel, J.P. Méneroud : visite de Tagasago 
(ouest de Kobé), visite de NUPEC (recherche nucléaire) et Mitsubishi Heavy industries 
(recherche nucléaire). 

L. Cret : réunion universités de Kyoto et de Kobé. 

J.P. Biger, C. Boutin, J.F Sidaner, M. Zaréa : visite à Newjec Engineering, filiale de Kepco 
(Osaka). 

Samedi 4 Février 

J.P. Méneroud, C. Boutin, J.C. Gariel : visite de l'île d'Awaji pour observation de la faille en 
surface. 

J. Betbeder-Matibet, J.F. Sidaner, M. Zaréa : visite de Kobé, entre Ashiya et Ogi. 

J.P. Biger : visite de Kobé, quartier de Nagata-Ku, en compagnie de M. Griffiths du 
BUREAU VERITAS de Kobé. 

L.Cret, T.S.Duong, S. Iche : visite d'aciéries et de chantiers navals par l'extérieur. 

Dimanche 5 Février 

Départ pour Paris via Amsterdam. 

Remerciements 

Les membres de la mission remercient M. Gil Perez, M Verchery, Attaché scientifique et M. 
Capitini, Attaché nucléaire à l'Ambassade de France à Tokyo, ainsi que Mmes Leiko 
Hasegawa et Keiko Mimata, assistantes de l'Attaché nucléaire, pour l'aide qu'ils leur ont 
apportée. 

Ils adressent également leurs remerciements à Osaka Gas et, en particulier, à Mme Noriko 
Fukunaga, ainsi qu'aux universités de Tokyo (Prof. Fujino et Yamazaki) et Kyoto (Prof. 
Irikura) et à Kajima corp., Shimizu corp., Kansaï elect. corp., Nupec, Newjec Engineering et 
Geo Research Instituts (Prof. Yoshinori Tomosawa Iwasaki et M. Takao Kawaka), sans 
lesquels cette mission n'aurait pu atteindre ses objectifs. 

Enfin, pour les avoir guidés sur place et surtout pour leur avoir communiqué son excellente 
vidéo, que M. Charbonnier trouve ici l'expression de toute leur gratitude.
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2. ASPECTS GÉNÉRAUX - BILAN DU SEISME 

L. CRET, M. ZAREA 

2.1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 

2.1.1. Importance pour le Japon de la région touchée 

Le séisme de Hyogo-Ken Nambu s'est produit dans la région du Kansaï (Osaka-Kyoto-Kobé) 
à environ 400 km au sud-ouest de Tokyo (voir figure 2.1). 

Cette région a une importance économique et affective considérable au Japon. 

En effet, il s'agit du deuxième pôle économique du pays, derrière la région de Tokyo. Cette 
région comprend 21 millions d'habitants et produit 20% du PIB japonais (voir figure 2.2). Le 
port de Kobé était le deuxième port du Japon derrière Yokohama et gérait 12% des 
exportations japonaises. 

D'autre part, la ville de Kyoto, qui a été capitale impériale de 794 à 1869, représente le 
berceau de la culture japonaise et abrite de nombreux temples et oeuvres d'art (elle a 
notamment été épargnée pour cette raison par les Américains pendant la 2ème guerre 
mondiale). 

Le séisme a malheureusement mis en relief l'importance de la région du Kansaï pour les 
transports au niveau national. En effet, en regardant la figure 2.1 on s'aperçoit que toutes les 
grandes voies de communication terrestres (autoroutes, train à grande vitesse) reliant le nord 
au sud-ouest du l'île de Honshu (principale île du Japon) passent par la côte pacifique et par 
Osaka et Kobé. 

 2.1.2. Situation de Kobé 

Comme beaucoup de villes japonaises, Kobé est coincée entre la mer et la montagne. Les 
habitations sont concentrées dans une bande de 3 à 6 km de largeur et de 20 km de longueur, 
entre les montagnes Rokko et la baie d'Osaka. Ensuite, vers l'est, la plaine s'élargit avec les 
villes d'Ashiya, Nishinomiya, Amagasaki, Osaka et plus au nord, Itami, Takarazuka, Ikeda, 
Suita, Toyonaka. 

Tout le littoral est constitué de terrains gagnés sur la mer, occupés principalement par les 
installations portuaires et l'industrie lourde (aciéries). Deux îles artificielles ont été construites 
dans la baie à la fin des années 70 : Port Island et Rokko Island. Elles abritent des quartiers 
résidentiels et des installations portuaires. 

Le séisme a montré que l'organisation des réseaux de distribution et de transports 
exclusivement est/ouest rendait la ville très vulnérable au tremblement de terre qui agit 
comme un mode commun de défaillance pour tous ces systèmes. 
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Figure 2.1. : Localisation de la région touchée 

Figure 2.2. : Importance socio-économique de la région de Kobé 
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Figure 2.3. : Contexte géographique de Kobe et divisions administratives 

2.2. ETENDUE DES DEGATS 

Le séisme de Hyogo-Ken Nambu est une des plus grandes catastrophes subies par le Japon au 
XXème siècle, après la deuxième guerre mondiale et le grand tremblement de terre du Kanto 
en 1923 (voir tableau 2.1). Avec plus de 5 375 victimes et plus de 80 000 bâtiments détruits 
(voir tableau 2.2) ce séisme est plus destructeur que celui de Fukui en 1948. 

En parcourant la ville de Kobé d'est en ouest l'ampleur des dégâts est impressionnante, avec la 
plupart des bâtiments en bois effondrés et beaucoup de bâtiments en béton endommagés sur 
des kilomètres et des kilomètres. Pour les plus anciens habitants de Kobé, les images de la 
dernière guerre surgissent. Les quais du port étant endommagés pratiquement à 100% la ville 
court le risque de disparaître en tant qu'acteur important dans la vie économique japonaise. 
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Tableau 2.1.: Les tremblements de terre les plus meurtriers au Japon dans les 100 dernières 
années 

Date Nom du
séisme Localisation de l'épicentre M Nbre de victimes

15 Juin 1896 Sanriku Côte Pacifique, nord de l'île 
de Honshu 7,6 27 100 (tsunami)

ler Sept. 1923 Grand séisme
du Kanto 

Région de Tokyo 7,9 142 800 
(incendies) 

7 Mars 1927 Kita-Tango Région de Kyoto 7,3 3 000 

3 Mars 1933 Sanriku-Oki 
Côte Pacifique, nord de l'île 
de Honshu 8,3 3 000 

10 Déc. 1943 Tottori 
Sur la mer du Japon, centre de
1 île de Honshu 7,2 1 100 

07 Déc. 1944 Tônankaï Côte pacifique, centre du 
Japon 7,9 1200 

13 Janv. 1945 Mikawa Près de Nagoya, côte 
Pacifique de l'île de Honshu 

7,1 2 300 

21 Déc. 1946 Nankaïdo Côte pacifique, péninsule de 
Kii (Osaka) 8,1 1 400 

28 Juin 1948 Fukui Sur la mer du Japon, centre de
l'île de Honshu 7,1 3 900 

12 Juillet 1993 Okushiri Sur la mer du Japon, Sud de 
l'île de Hokkaido 7,8 230 

(tsunami) 

En frappant une zone très urbanisée, le séisme a rendu totalement démunie toute une 
population dont la vie quotidienne est basée, sans qu'elle s'en rende compte, sur une 
infrastructure et une organisation complexes. Les réfugiés, qui ont pu s'échapper de leur 
maison au petit matin, sont 300 000 à s'entasser dans des écoles ou des gymnases. 

Les réseaux de transports malmenés par la secousse, avec plusieurs dizaines de km 
d'autoroutes et de voies de chemin de fer effondrées ou du moins inutilisables, ont étranglé la 
ville et empêché l'accès des secours. Le Japon est coupé en deux, et cela pour plusieurs mois, 
car toutes les grandes voies de transports terrestres passent par Kobé. 34 500 résidents des îles 
artificielles de Port Island et Rokko Island ont été isolés du reste du monde pendant plusieurs 
jours après l'endommagement des ponts qui les relient au continent. 

Les réseaux de télécommunication hors d'usage ont empêché la coopération entre les secours. 
L'électricité, le gaz et surtout l'eau ont été coupés pour des centaines de milliers de foyers. 

Des hôpitaux, comme l'hôpital municipal de Nishi Shimin à Kobé, ou l'hôpital de Miyachi à 
Nagata-ku, ont même été gravement endommagés. 

Dans un autre registre, les monuments à valeur culturelle ont aussi été touchés. Du sanctuaire 
shinto d'Ikuta, à Kobé, il ne reste plus que le toit élégant, délicatement posé sur le sol. A 
Kyoto, capitale historique et culturelle du pays, les dégâts sont mineurs, bien que la secousse 
ait été fortement ressentie. Néanmoins plusieurs temples ou oeuvres d'art ont été touchés : au 
temple de Sanjusangendo 10 des 1001 statues de Kannon sont tombées, certaines ont été 
endommagées; les murs du Pavillon d'or, rendu célèbre en occident par le roman de Mishima, 
sont fissurés [6]. 
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Tableau 2.2.: Pertes humaines et dommages aux bâtiments dus au séisme (d'après [ 11]) 
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A Osaka, de l'autre côté de la baie, les dégâts sont beaucoup moins importants qu'à Kobé (voir 
tableau 2.2) malgré une intensité de la secousse assez forte également. 

En plus des dégâts matériels, il faut aussi souligner un impact psychologique très important 
sur la population du Japon toute entière. La télévision nationale, NHK, a couvert l'événement 
sans interruption pendant plusieurs jours, et jusqu'à 80% du public était devant son écran au 
soir du 17 Janvier [9]. Pour beaucoup, la surprise de voir le Kansai frappé par un séisme aussi 
important était grande, car cette région était considérée comme peu sismique (tout est relatif 
...) par le grand public et probablement par une partie des politiciens. Une catastrophe d'une 
telle ampleur a ébranlé la confiance qu'avaient les Japonais en leur savoir-faire technique et en 
leurs institutions. Après tous les séismes récents dans des régions au développement 
comparable (Californie) les Japonais avaient réussi à se convaincre que, chez eux, ça ne 
risquait pas d'arriver. Ce séisme a prouvé le contraire. Beaucoup de particuliers, de 
responsables politiques ou d'entreprises, d'universitaires en sont restés choqués. 

2.3. IMPACT SUR LA POPULATION 

Le nombre de réfugiés est monté jusqu'à 275 000 ou 300 000, répartis dans 980 camps à 
Kobé, principalement dans les écoles, les gymnases ... A titre de comparaison le Rwanda a 
compté au plus 220 000 réfugiés et l'ex-Yougosalvie, 450 000 [10]. 

Dans les heures et les jours qui ont suivi le séisme, des embouteillages monstres se sont 
produit sur la seule route qui permettait l'accès à Kobé, à cause du flot de voitures qui 
essayaient de fuir la ville. Cet engorgement a très fortement retardé l'accès des secours. Les 
appels des maires de Kobé et Osaka aux particuliers pour qu'ils n'utilisent pas leur voiture 
n'ont apparemment pas été entendu. Il a fallu quelques jours aux autorités pour reprendre les 
choses en main. 

A cause de cette paralysie des transports, l'approvisionnement était un énorme problème dans 
les premiers jours. Les quelques magasins qui avaient encore des stocks de nourriture et de 
boisson ont été pris d'assaut : on a vu des files d'attentes comprenant jusqu'à 2000 personnes 
[5]. Les Forces d'Autodéfense (l'équivalent de l'armée japonaise) ont pu distribuer 111 000 
rations de secours et 100 tonnes d'eau potable le 20 Janvier. Les chaînes de magasins 
d'alimentation livraient leurs points de vente à moto, à vélo ou à pied. 

Les hôpitaux étaient surchargés, les couloirs transformés en salle d'attente. Les ambulances 
devaient parcourir la ville pour trouver un hôpital qui accepterait un patient supplémentaire. 

A part quelques cas assez peu nombreux, la population s'est apparemment comportée avec 
courage et dignité. La police de la préfecture de Hyogo ne signale que 25 cambriolages et 242 
cas de vol de moto ou vélo [9] (alors que, dans de telles circonstances aux Etats-Unis, le 
pillage est une des principales préoccupations et consomme beaucoup de l'énergie de la 
police). La police, puis les secours envoyés en renforts, étant débordés, les habitants se sont 
entraidés pour dégager des blessés emprisonnés sous les décombres. Dans les écoles qui 
servaient d'abri provisoire, les instituteurs ou professeurs ont très courageusement pris la 
situation en main et organisé la vie des réfugiés. De nombreux bénévoles, dont 10 000 
étudiants, ont travaillé tous les jours pour aider les sinistrés. 
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2.4. INCENDIES 

Le bois étant un matériau de construction largement utilisé au Japon, les villes sont très 
vulnérables aux incendies. De plus, la plupart des habitations japonaises n'étant pas munies de 
chauffage central, des appareils de chauffage électriques, au kérosène ou au gaz sont utilisés. 
Lors d'un séisme, il suffit qu'un tel appareil soit renversé par la secousse pour provoquer 
immédiatement un incendie (bien que les appareils les plus modernes soient munis d'une 
sécurité qui les coupe lorsqu'ils sont secoués). 

Ceci explique que l'incendie soit un des effets secondaires des séismes les plus craints au 
Japon. La mémoire du grand séisme du Kanto de 1923, où la plupart des 143 000 victimes 
avaient péri par les flammes est toujours présente dans les esprits. 

2.4.1. Etendue des dommages 

Les dommages dus aux incendies ont été importants durant ce tremblement de terre (voir 
photo 2.1). Environ 100 ha ont été réduits en cendres, ce qui correspond à 60% des 
destructions dues à des incendies en 1993 dans tout le Japon [12]. Les plus impressionnants 
sinistres, qui ont été largement montrés à la télévision, le ciel nocturne de Kobé étant 
rougeoyant, se sont produits à Nagata-ku (50% de la surface détruite par les incendies) et 
Suma-ku (30% de la surface détruite) où une zone de 1000 m x 800 m a été réduite en 
cendres. 

Pour relativiser cependant la part des incendies au bilan du séisme, il faut noter que 

• Dans la préfecture de Hyogo, les bâtiments détruits par les flammes représentent 8,8% 
du total (voir tableau 2.2) et l'incendie a été un facteur aggravant pour seulement 0,5% des 
bâtiments partiellement endommagés, 

• 90% des victimes ont été soit écrasées par l'effondrement de leur maison, soit sont 
mortes d'hémorragie ou suite à des fractures [6]; seulement 10% des victimes sont donc dues 
aux incendies. 

2.4.2. Incendies "primaires" 

De nombreux incendies simultanés (environ 140 à 150 selon les différentes sources [4], [9], 
[12]) se sont déclarés juste après le séisme (voir Figure 2.5). Ces incendies sont dus à la 
présence simultanée de sources d'ignition et de combustible. 

Les sources d'ignition potentielles on été : 

• Les appareils de chauffage domestiques (voir ci-dessus). En effet, bien que la consigne 
de sécurité de ne jamais dormir en laissant le chauffage allumé soit très largement respectée, 
la forte proportion à Nagata-ku et Suma-ku de gens âgés, commençant leur journée très tôt, 
explique la présence de foyers dès 5:46 du matin. 

• Les chaudières dans les ateliers artisanaux de fabrication de chaussures, et les feux sur 
les marchés, qui sont nombreux dans ces quartiers et qui eux-aussi démarrent leur journée tôt 
le matin. 

• Les courts-circuits lors de l'endommagement des bâtiments et des lignes aériennes de 
distribution électrique. 
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Photo 2.1. : Pâté de maisons détruit par un incendie (Nada-ku) 

Les matériaux combustibles permettant aux incendies de se propager ont été 

- les maisons en bois détruites (voir aussi 2.4.4), où le bois est d'autant plus 
inflammable que les éléments structuraux sont légers et fins, 

- présence de solvants, colles et autre produits inflammables dans les ateliers de 
fabrication de chaussures synthétiques, notamment à Nagata-ku, qui représentent à 
eux-seuls 50% de la surface brûlée, 

- habitat ancien très dense, propice à la propagation des feux, 

- présence dans les maisons de stocks de combustible liquide pour le chauffage 
(kérosène). Cas particulier des incendies dus aux fuites de gaz 

On a reproché aux compagnies de gaz d'avoir trop tardé pour couper l'alimentation dans les 
zones sinistrées [6]. 

Cependant il n'y pas eu d'informations de la part des pompiers permettant de quantifier les 
parts respectives des différentes causes. Selon Osaka Gas, la décision de couper le gaz doit 
être prise en arbitrant entre les inconvénients de laisser de nombreux clients non 
approvisionnés et la prévention des dommages secondaires dus aux fuites de gaz. La 
perception d'Osaka Gas est que les dommages secondaires sont faibles, ce qui implique que le 
délai de décision n'a pas été trop long. 

En ce qui concerne les installations intérieures aux habitations, le risque de fuite est limité, 
puisque 74% d'entre elles sont munies de "compteurs intelligents" qui coupent l'arrivée du gaz 
si la secousse dépasse une certain seuil. 

En ce qui concerne le réseau de distribution, des fuites ont pu être causées par 
l'endommagement des canalisations. Osaka Gas a mis en place une procédure à suivre en cas 
de séisme pour couper l'alimentation uniquement dans les zones touchées, tout en préservant 
le fonctionnement dans les zones où les réseaux de distribution sont peu affectés. Pour 
appliquer cette procédure, Osaka Gas dispose d'un réseau d'une dizaine de sismographes qui 
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donnent l'alerte en cas de séisme. Un état major de crise se réunit et décide du périmètre à 
mettre hors service en fonction des données sismiques, des informations des médias, de celles 
fournies automatiquement par les pompiers et des appels pour fuites de gaz. Une inspection 
est déclenchée dès que la vitesse du sol dépasse 30cm/s. 

Lors du séisme, 90 cm/s ont été enregistrés, mais étant donné l'étendue de la zone affectée, il a 
fallu 6 heures pour collecter l'information et prendre la décision quant aux zones où couper 
l'alimentation. 5 "blocs moyens" sur 55, comportant environ 200 000 clients chacun, ont été 
isolés. Les opérations d'isolement sont réalisées par des vannes radio-commandées et par des 
vannes manuelles. Pour isoler des blocs plus petits (de 3 000 à 4 000 clients), il faut actionner 
des robinets manuels. 

2.4.3. Incendies "secondaires" 

En plus de ces incendies immédiats, de nombreux incendies secondaires (240 selon [12]) se 
sont déclarés dans les jours suivants, souvent sans qu'on en connaisse l'origine exacte. Les 
origines possibles sont les suivantes : 

• mode de vie précaire des sans abris : feux de camps, mégots, 

• pyromanie, 

• reprise d'incendies que l'on croyait éteints, 

• courts-circuits dus au rétablissement progressif de l'électricité, 

• incinération d'ordures et de débris dans la rue. 

Figure 2.5 : Nombres d'incendies en cours d'extinction, en fonction du moment de la journée, 
dans les jours suivant le séisme 
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2.4.4. Lutte contre les incendies 

On a reproché aux pompiers leur manque d'efficacité. La lutte contre les incendies se fait en 
deux étapes : 

- combat contre les foyers dès leur apparition, pour éviter qu'ils prennent de l'ampleur, 

- limitation de la propagation des foyers plus importants qui n'ont pas pu être 
maîtrisés dès leur apparition. 

Des difficultés ont été rencontrées dans ces deux domaines. Pour ce qui est de la lutte précoce 
contre les incendies on peut citer les points suivants: 

- Apparition simultanée de nombreux foyers. 

- Lignes de téléphone interrompues, empêchant la population de prévenir les 
pompiers. 

- Manque cruel d'eau : dans certains cas proches du littoral, de l'eau de mer a été 
utilisée (ce qui apparemment n'est pas courant). Le manque d'eau était dû : 

o aux ruptures de canalisations 

o au manque de réservoirs d'eau décentralisés : Kobé compte seulement 1,8 
réservoirs par km² en moyenne, contre 24 réservoirs par km² à Tokyo (la 
lutte contre l'incendie était prévue pour un séisme d'intensité 5 sur l'échelle 
japonaise, et non pas d'intensité 7, comme cela a été le cas lors du séisme de 
Hyogo-Ken Nambu) [5] 

- Priorité donnée aux secours de personnes emprisonnées dans les bâtiments 
effondrés. 

- Difficultés pour les pompiers de se déplacer à cause des bâtiments effondrés en 
travers des rues et du blocage général de la circulation. 

En ce qui concerne la lutte contre les incendies déjà développés, les difficultés suivantes ont 
été rencontrées [12]: 

- Les bâtiments effondrés étaient facilement combustibles 

- Explosion de voitures abandonnées 

Pendant les grands incendies de Nagata-ku, on a reproché aux pompiers de ne pas utiliser des 
hélicoptères pour les éteindre depuis le ciel. En fait, au bout d'un moment le sinistre avait pris 
tellement d'ampleur que les courants atmosphériques ascendants provoqués par la fournaise 
rendaient impossible toute approche aérienne. De plus, dans une situation où de nombreuses 
personnes sont encore sur place le largage de grandes quantités d'eau peut faire des victimes. 
Il ne restait donc plus qu'à regarder brûler les maisons et à attendre que l'incendie s'éteigne de 
lui-même ... [8] 

2.4.5 Conclusion 

Cette première analyse montre que la prévention en matière de lutte contre l'incendie doit tenir 
compte de tous les facteurs : la présence de combustible, les sources d'ignition, les 
disponibilités en eau (par la présence de réservoirs décentralisés), le blocage des voies d'accès, 
les problèmes de communication, etc. 
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2.5. IMPACT ECONOMIQUE 

 2.5.1. Effets immédiats sur l'économie 

Les dommages sont évalués par la préfecture de Hyogo à 9 500 milliards de yens (500 
milliards de FF) (voir tableau 2.3), c'est-à-dire 13% du budget fiscal du Japon en 1994 [6]. 
Les fonds collectés par des dons s'élèvent à Y 57 milliards (FF 3 milliards). 

Tableau 2.3 : Coût économique de différentes catastrophes naturelles au Japon et dans le 
monde 

Le séisme a affecté l'industrie sur plusieurs plans: 

Dommages structurels à l'outil de production 

Le plus impressionnant est l'endommagement du port de Kobé, qui déchargeait 2,5 millions 
de conteneurs par an et était le 6ème port de fret mondial. De nombreuses grues de 
déchargement, leurs rails et la totalité des 35 quais pour conteneurs sont endommagés [9]. 

Kobe Steel, 15ème producteur mondial d'acier aurait aussi subi des dégâts importants, dont un 
haut-fourneau partiellement endommagé. 

On peut aussi citer Sumitomo Rubber Ind. dont une usine a été à moitié détruite, Nippon 
Cement, Daihatsu Motors fabricant automobile dont les lignes de production ont été 
sévèrement endommagées. 

Dans le domaine des transports, Hankyu Railway a annoncé Y 80 milliards de dégâts, et Y 
200 millions de manque à gagner par jour. Les pertes de Hanshin Electric Railway s'élèvent à 
Y 80 milliards et celles de Japan Railway, ex-compagnie nationale, à Y 20 milliards [6]. 

Les pertes d'Osaka Gas l'élèvent à Y 190 milliards en mesures temporaires et reconstruction 
définitive. 

Parmi les petites et moyennes entreprises, les deux fleurons de Kobé étaient la fabrication de 
chaussures synthétiques et la production de saké [9]. A Nagata-ku, Kobé, était produit 10% du 
marché japonais de la chaussure, soit une production annuelle de Y 80 milliards. Presque 90% 
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de ces entreprises ont été détruites par les incendies qui ont ravagé Nagata-ku, soit une perte 
estimée à Y 350 milliards. La fabrication de saké était une industrie traditionnelle de Kobé qui 
constituait 1/3 de la production nationale. La plupart des brasseries à saké étant dans des 
bâtiments traditionnels en bois, les dégâts ont été importants. 

Manque d'approvisionnement en utilités et en matières premières 

Même si elles n'ont pas subi de dégâts structurels majeurs, de nombreuses industries ont dû 
arrêter la production par manque d'électricité ou d'eau. On peut citer par exemple l'usine 
d'Asahi Glass à Amagasaki, ou la papeterie de New Oji à Kanzai. 

Les aciéries qui n'ont pas été endommagées par le séisme ont dû arrêter la production car le 
minerai ne pouvait plus être déchargé à cause des dommages aux quais. 

L'industrie automobile a aussi été très pénalisée par sa stratégie "zéro stock". La production et 
l'acheminement des pièces détachées ayant été fortement perturbés par le séisme, l'usine de 
Mazda Motors de Hiroshima, par exemple, a dû s'arrêter par manque de pièces du Kansaï et 
de la région du Tokaï (sud de Tokyo). 

Personnel touché par le séisme 

Dans les premiers jours qui ont suivi le séisme, la plupart des entreprises ont été paralysées 
car la majorité des employés n'a pas pu venir travailler, soit parce qu'eux-mêmes ou leur 
familles avaient été directement victimes du séisme, soit parce qu'ils ne pouvaient pas se 
déplacer. 

A titre d'exemple, 15 000 des 19 000 employés de Kobe Steel vivant dans la zone affectée par 
le séisme ont été personnellement touchés. Trois jours après le séisme, 8 000 n'avaient pas 
encore du tout pris contact avec leur entreprise [6]. 

2.5.2. Coût de la reconstruction 

Le gouvernement a décidé le 18 Janvier un plan d'urgence de Y 100 milliards des réserves 
fiscales de 1994 ainsi que des fonds du budget 1995 [6]. La banque du Japon a mis un prêt de 
Y 800 milliards à la disposition des banques pour faire face à la demande des particuliers et 
des entreprises [3]. 

On estime la quantité d'acier nécessaire pour la reconstruction à 100 000 tonnes pour les 
habitations et 500 000 tonnes pour les gratte-ciel et les usines [5]. Le prix des matériaux de 
construction devrait augmenter, mais pas de façon déraisonnable, car son niveau d'avant la 
catastrophe était faible à cause de la récession et de la concurrence des producteurs étrangers. 

2.5.2.1 Reconstruction dans l'industrie 

Pour les entreprises, la reconstruction sera d'autant plus difficile qu'elles sont centrées sur 
Kobé. Kobe Steel, ainsi que des banques telles que la Hyogo Bank ou la Hanshin Bank, dont 
les systèmes informatiques ont été mis hors d'usage par le séisme, auront plus de mal à 
repartir que d'autres entreprises qui peuvent compter sur une assise plus large pour financer 
leur reconstruction. 

Pour le port de Kobé, c'est une course contre la montre qui s'est engagée. Ce port, qui 
comptait 500 liaisons maritimes avec 135 pays, court le risque de voir le trafic se détourner 
vers d'autres ports de la région, comme Osaka ou Yokohama. Le port d'Osaka tourne à présent 
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24h/24, doublant ainsi sa capacité, qui était avant le séisme de 80 millions de tonnes de fret 
par an, soit la moitié de la capacité du port de Kobé [6]. Le coût des réparations pour le port 
est estimé à Y 1 400 milliards, et le manque à gagner est trop important pour pouvoir être 
estimé [9]. 

2.5.2.2. Reconstruction des habitations 

Travaux de reconstruction 

D'après la préfecture de Hyogo, il est nécessaire de construire 70 000 maisons et appartements 
pour compenser les destructions dues au séisme [6]. A cause du manque de terrains, les 215 
000 réfugiés qui sont encore dans des abris de fortune devront attendre la début du mois 
d'avril pour pouvoir emménager dans des habitations provisoires. La préfecture prévoit de 
construire 30 000 habitations provisoires d'ici la fin du mois de mars, et d'en commander 10 
000 supplémentaires. 30 000 appartements dans tout le Japon ont aussi été mis à la disposition 
des sans-abri, mais étant donné leur éloignement, ils n'ont pas encore attiré beaucoup de 
familles (seulement 6 300 ont été utilisés jusqu'à présent). 

Les services municipaux de Kobé travaillent au déblaiement des bâtiments effondrés, mais 
manquent cruellement de personnel. A titre d'exemple, pour le quartier de Chuo-ku à Kobé, 
où 2 000 maisons doivent être déblayées, seulement 2 par jour peuvent être traitées par la 
municipalité [6]. Les particuliers doivent donc recourir à des entreprises privées pour faire les 
travaux préalables à la reconstruction de leur habitation. 

Financement de la reconstruction pour les particuliers 

La destruction de leur habitation place beaucoup de particuliers dans une situation financière 
désespérée : c'est "l'enfer des emprunts". Après avoir contracté des prêts pour faire 
l'investissement d'une vie, ils se retrouvent sans rien, avec seulement les traites à rembourser. 
Certains avaient à peine emménagé lorsque leur maison a été réduite à l'état de ruine. Pour 
arranger le tout, beaucoup se retrouvent sans emploi, leur entreprise ayant aussi été touchée 
dans le séisme. Dans le cas des patrons de PME, beaucoup ont perdu d'un seul coup leur outil 
de travail et leur habitation. 

Dans la zone affectée par le séisme, Y 2 000 milliards de prêts auraient été accordés par les 
seuls organismes de crédit foncier [10]. Sur cette somme, la partie correspondant à des 
habitations détruites se chiffrerait en centaines de milliards de yens. Dans la préfecture de 
Hyogo, seuls 3% des ménages sont assurés contre les tremblements de terre. Même en étant 
assuré, les remboursements sont plafonnés à Y 10 millions (520 000 FF). De même, les 
assurances incendie, auxquelles la majorité des ménages souscrit, ne couvrent pas les cas 
d'incendies causés par un séisme. 

Les organismes de crédits fonciers et les banques proposent des systèmes de prêts 
préférentiels aux victimes du séisme. La plupart des ces systèmes affichent des taux d'intérêt 
réduits ou laissent la possibilité de ne rembourser que les intérêts pendant quelques années. 
Pour la plupart des particuliers, la seule porte de sortie est le "double endettement", c'est à dire 
un emprunt supplémentaire dont les traites s'ajoutent à celles de l'emprunt d'origine. Là 
encore, les organismes de crédit proposent des mesures en faveur des sinistrés, comme 
l'assouplissement des critères d'éligibilité pour pouvoir prétendre à ces prêts. 

Mais pour ceux qui ont perdu leur emploi ou qui ne remplissent pas les critères pour trouver 
un nouveau financement, l'enfer des emprunts n'a pas de porte de sortie. Devenir locataires ne 
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leur apporterait pas la solution, car il reste tout de même les traites à payer. Le nombre de 
faillites personnelles sera sûrement très important. 

Certains dénoncent le système de prêts immobiliers au Japon, qui n'offre aucun moyen légal 
de suspendre les remboursements en cas de difficulté temporaire (chômage, maladie) [10]. 
Les subventions de l'état, qui servent actuellement à offrir des taux d'intérêt très bas, 
pourraient peut-être être mieux utilisées à établir un système où les remboursements 
pourraient être modulables. 

Pour les personnes âgées, qui ne peuvent plus prétendre à des crédits à long terme, la seule 
solution est de se reposer sur leurs enfants. Là encore, plusieurs formules existent, selon que 
l'enfant s'engage à habiter avec ses parents ou bien achète une habitation pour eux. Le 
problème des critères d'éligibilité se pose là aussi, surtout si parents et enfants ont été 
également touchés par la catastrophe. La seule solution est alors de s'endetter sur trois 
générations ou plus ... 

2.5.2.3. Impact sur l'emploi 

Les petites et moyennes entreprises de la région pourraient licencier 4 500 personnes [6]. 

L'état a annoncé un plan d'aide pour sauver des emplois basé principalement sur deux types de 
mesures : 

 • l'exigence qu'au moins 40% des emplois créés par les travaux publics de 
reconstruction soient affectés à des personnes ayant perdu leur emploi à la suite du séisme 

 • des mesures incitant à l'embauche des jeunes diplômés cette année (qui 
traditionnellement a lieu uniquement en avril au Japon). 

2.6. ORGANISATION DES SECOURS (d'après [9]) 

Le Japon a été largement critiqué, que ce soit à l'intérieur du pays ou à l'étranger, pour la 
lenteur de la mise en place des secours après le séisme. On peut décrire l'enchaînement des 
événements de la manière suivante. 

Décisions au niveau local 

Les responsables de l'administration locale et des organismes de secours (police, pompiers) 
ont souvent été eux-mêmes touchés personnellement par le séisme, ce qui bien sûr les a 
empêchés de réagir immédiatement. L'exemple de la mairie de Kobé, dont un des deux 
bâtiments a perdu un étage dans le séisme, est frappant (voir photo 2.2.). 

La confusion qui régnait alors rendait difficile toute évaluation de l'ampleur des dégâts au 
niveau local et retardait d'autant les prises de décision. Il est symptomatique que le 17 Janvier 
à 9h, la police de la préfecture de Hyogo ait annoncé un bilan de 17 morts, puis un bilan de 
337 morts à 13h ... Pendant les premières heures, et même la première journée du séisme, la 
seule source d'information permettant d'avoir une vue d'ensemble était la télévision japonaise 
qui avait envoyé des équipes survoler la zone en hélicoptère et qui diffusait sans interruption 
des reportages sur le séisme. Mais bien sûr, à cause des coupures de courant, les responsables 



20 

Photo 2.2. : Mairie de Kobe, très endommagée par le séisme 

locaux n'avaient pas accès à la télévision ... Cette difficulté à appréhender la situation qui dans 
une certaine mesure était inhérente à l'ampleur de la catastrophe, s'est répercutée à tous les 
niveaux de prise de décision. 

Comme c'est souvent le cas dans ce genre de situation, il était nécessaire que les secours 
viennent de l'extérieur. 

Décisions au niveau national 

Le principal acteur de niveau national pour la mise en place des secours est l'Agence 
d'Autodéfense (l'équivalent du Ministère de la Défense dans un pays qui, de par sa 
constitution, s'est engagé à ne pas avoir d'armée). Il lui a été beaucoup reproché d'avoir 
beaucoup trop tardé pour intervenir (voir tableau 2.4). En effet alors que, pour l'efficacité des 
secours, les premières heures sont cruciales, les premiers contingents importants on été 
envoyés sur le terrain dans l'après-midi, voire la soirée du 17 Janvier, soit 12h après le séisme. 

L'Agence d'Autodéfense n'avait pas de moyens propres d'évaluer l'ampleur de la catastrophe. 
Les hélicoptères envoyés en reconnaissance au-dessus de l'île d'Awaji (voir tableau 2.4), où 
était situé l'épicentre, n'ont pas fourni d'information permettant de cibler les endroits où une 
action était nécessaire. L'Agence d'Autodéfense dépendait donc entièrement de la police 
locale pour une estimation réaliste des dégâts. On a décrit plus haut l'état de confusion dans 
lequel était la police. 
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Il semble également que les exercices de crise impliquant tous les acteurs concernés (Forces 
d'Autodéfense, police, pompiers, autorités locales) aient été beaucoup trop limités dans la 
région du Kansaï. Dans les régions du Kanto (autour de Tokyo) et du Tokaï (à 150 km au sud 
de Tokyo) où l'imminence d'un séisme important est prédite depuis une quinzaine d'années, 2 
000 membres des Forces d'Autodéfense prennent part à des exercices annuels. Pour chacune 
des 47 autres préfectures en revanche, seulement 25 personnes par an en moyenne sont 
entraînées aux opérations post-sismiques en coordination avec les autorités locales. 

Un autre frein à l'intervention rapide des Forces d'Autodéfense (c'est-à-dire l'armée) est 
constitué par la loi sur laquelle l'Agence d'Autodéfense est fondée. Cette loi ayant été écrite 
dans un climat de pacifisme et de défiance à l'égard de l'armée, il y est stipulé à l'article 83 
que les Forces d'Autodéfense ne peuvent intervenir que sur demande officielle des autorités 
locales. Une dérogation n'est possible que si le lieu est très proche (c'est ce qui a permis les 
interventions à Itami et Nishinomiya : voir tableau 2.4) [8]. 

Décisions au niveau gouvernemental 

Le processus de décision de crise au niveau gouvernemental est schématisé à la figure 2.4. 
C'est normalement l'Agence du Territoire (l'équivalent du Ministère de l'Intérieur) qui est 
chargée de coordonner l'action de secours du gouvernement en cas de catastrophe naturelle. 
Les informations venant des autorités, de la police et des pompiers locaux sont rassemblées 
par l'Agence du Territoire avant d'être éventuellement répercutées vers le cabinet du premier 
ministre. 

A cause de l'interruption des lignes téléphoniques avec la préfecture (il n'existe pas de liaison 
hertzienne entre l'Agence et les préfectures) et du manque de personnel, la collecte 
d'information a été totalement inefficace dans les premières heures. Le premier ministre 
Tomiichi Murayama était mieux renseigné en regardant la télévision. 

Il a fallu attendre presque 36 h et le rapport du chef de l'Agence du Territoire, Kiyoshi Ozawa, 
envoyé sur les lieux pour que le premier ministre prenne conscience de l'ampleur de la 
catastrophe. Ce dernier a même été choqué, lors de sa visite sur le terrain le 19 Janvier, de 
constater que les dégâts étaient bien pires que ce qu'il avait pu imaginer. 

On évoque aussi d'autres causes moins reluisantes de l'inefficacité du processus décisionnel au 
niveau gouvernemental, comme les querelles de clochers entre ministères ou l'animosité entre 
le Parti Socialiste Japonais (dont fait partie Tomiichi Murayama) et les Forces d'Autodéfense. 

On évoque aussi d'autres causes moins reluisantes de l'inefficacité du processus décisionnel au 
niveau gouvernemental, comme les querelles de clochers entre ministères ou l'animosité entre 
le Parti Socialiste Japonais (dont fait partie Tomiichi Murayama) et les Forces d'Autodéfense.

Conclusion 

On peut probablement trouver trois raisons principales au retard constaté dans la mise en 
place des secours : 

- l'ampleur du sinistre et la difficulté pour les responsables d'en prendre conscience, 

- le système politique de prise de décision, 

- le manque de préparation dans cette région du Japon
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Tableau 2.4 : Interventions des Forces d'Autodéfense après le séisme 
Le 17 Janvier 5:46 Le séisme frappe la région du Kansaï 
 6:30 La 10ème et la 13ème divisions de Nagoya et Hiroshima

sont mise en alerte spéciale 
 7:14 Un hélicoptère des Forces d'Autodéfense survole l'île

d'Awaji 
 7:58 48 hommes envoyés à la gare d'Itami pour les secours 
 8:20 206 hommes envoyés à Nishinomiya pour les secours 
 10:00 Le gouverneur de la préfecture de Hyogo demande

officiellement l'aide des Forces d'Autodéfense 
 10:20 Trois hélicoptères sont envoyés en éclaireurs sur l'île

d'Awaji 
 11:00 L'Agence d'Autodéfense met en place un poste de

commandement de crise pour l'organisation des secours 
 13:10 215 hommes envoyés de Himeji arrivent à Nagata-ku et

Hyogo-ku à Kobe 
 14:00 86 hommes se dirigent sur Ichinomiya sur l'île d'Awaji 
 15:00 365 hommes de l'infanterie, partent de Fukushiyama,

dans la préfecture de Kyoto, pour rejoindre Oji Koen à
Kobé 

 16:00 83 hommes partent de Yao, dans la préfecture d'Osaka,
pour rejoindre l'île d'Awaji à bord de 4 hélicoptères CH-
47 

 Soirée 2 300 renforts sont envoyés sur place 
18 Janvier 3:00 Mobilisation de toutes les troupes de terre disponibles 
19 Janvier 6:00 9 500 hommes présents sur le terrain 
20 Janvier  13 000 hommes mobilisés 
21 Janvier  16 000 hommes mobilisés au total 

Figure 2.4 : Organisation politique (théorique ...) de prise de décision en cas de crise au Japon 
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Malgré toutes les critiques que l'on a pu entendre, il faut bien reconnaître que le séisme de 
Hyogo-Ken Nambu représente un sinistre d'une ampleur considérable. Quel que soient le pays 
et la qualité de l'organisation, il est difficile d'être efficace dans de telles circonstances. La 
difficulté de prise de conscience de l'ampleur des dégâts est certainement une des clefs du 
retard dans les prises de décision au plus haut niveau. Une meilleure organisation de la 
collecte et de la centralisation de l'information en cas de crise, qui ne dépende pas de réseaux 
de communication terrestres vulnérables aux séismes, est nécessaire. 

Il est notoire que la culture et l'éducation japonaises, selon lesquelles les décisions sont prises 
collectivement après avoir obtenu un consensus, ne sont pas favorables à la gestion de crise. 
S'il s'agit d'appliquer des procédures ou un programme établi après mûre réflexion et prenant 
en compte l'avis de tous, le système japonais est très performant. Par contre, les responsables 
japonais ne sont pas formés à prendre des initiatives dans une situation de crise. Un chef de la 
police ou un général réveillé par un subordonné en plein milieu de la nuit va d'abord se rendre 
sur les lieux, évaluer la situation, discuter avec ses collaborateurs avant de prendre une 
décision. 

Plus qu'ailleurs, une préparation rigoureuse est donc nécessaire au Japon. Il faut essayer de 
prévoir l'imprévisible et d'entraîner les secours potentiels aux situations auxquelles ils risquent 
d'être confrontés en cas de catastrophe naturelle grave. 

Ces dernières années, les efforts de préparation s'étaient peut-être trop concentrés sur Tokyo et 
le Tokaï. Ceci était compréhensible car un pays doit se fixer des priorités dans tous les 
domaines, et il ne semblait pas réaliste d'organiser des exercices de préparation au séisme 
dans tout le Japon (il semble d'ailleurs que dans la région du Tokaï, qui est sous la menace 
d'une épée de Damoclès depuis plus de quinze ans, une certaine lassitude soit apparue dans la 
population, qui ne participe plus aux exercices annuels avec le même sérieux). Cette stratégie 
est peut-être à revoir, en considérant non seulement le risque sismique, mais aussi 
l'importance socio-économique des différentes régions. 

2.7. ET SI ... LE SÉISME S'ÉTAIT PRODUIT DANS LA JOURNÉE ... 

Malgré le nombre très important de victimes, on peut dire que l'heure matinale à laquelle s'est 
produit le séisme a certainement contribué à sauver de nombreuses vies. Quelques heures plus 
tard, des centaines de personnes auraient pu être anéanties d'un seul coup par l'effondrement 
de grands magasins (ex. le grand magasin SOLO à Sannomiya, au centre de Kobé), 
d'immeubles de bureaux, d'autoroutes, de voies de chemin de fer ... 

Le séisme a eu lieu à 5:46 et à 6:00 4 shinkansen (trains à grande vitesse japonais) auraient dû 
quitter Osaka. Sachant que les shinkansen qui circulent dans cette région roulent à 230 km/h 
en vitesse de pointe, qu'il transportent jusqu'à 1 300 passagers et qu'il faut 3 km et 70 
secondes pour les arrêter avec le système de freinage de secours, on voit que l'on est passé 
près d'une catastrophe pour le train à grande vitesse japonais, qui a jusqu'ici un casier 
judiciaire vierge après 31 ans de service. 
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2.8. ET SI ... UN SÉISME SE PRODUISAIT A TOKYO ... 

Etant donné l'importance considérable de Tokyo pour le Japon et pour l'économie mondiale, 
la concentration économique et urbaine extrême de la région du Kanto (dans laquelle se 
trouve Tokyo) et le risque sismique important qui menace cette région, cette question a tout de 
suite été posée lorsque l'on a réalisé l'ampleur du séisme de Hyogo-Ken Nambu. 

De nombreuses simulations ont été effectuées, mais elles prennent généralement pour base un 
séisme de subduction similaire au grand séisme du Kanto (M — 8) et non pas un séisme 
proche comme dans le cas du séisme de Hyogo-Ken Nambu. Parmi les plus catastrophiques, 
l'étude de la Tokaï Bank [2] prévoit : 37% de la population touchée, 800 000 habitations 
détruites, Y 60 000 milliards de dommages (20% du PIB japonais), le rapatriement de 
capitaux japonais pour la reconstruction et donc une diminution des capitaux disponibles dans 
le monde, affectant l'Europe et les Etats-Unis, la hausse des taux d'intérêts, une croissance 
japonaise à 2 chiffres un an après le sinistre. La prévision du professeur Shah de l'Université 
de Stanford est plus modeste avec Y 1 800 milliards de dommages [ 1 ] et 60 000 morts. 

Résistance des structures 

Du point de vue de la résistance des structures au séisme, la situation est similaire à Tokyo et 
à Kobé, ces deux régions étant en particulier placées par les codes de dimensionnement dans 
la même zone sismique. Certaines autoroutes aériennes sont plus anciennes que l'autoroute 
Hanshin, terminée en 1970, qui s'est effondrée à Kobe sur plusieurs centaines de mètres. 

Les efforts de renforcement des structures anciennes pourraient être accentués. D'après la 
Californie Seismic Safety Commission, l'état de Californie dépense $ 1 milliard (Y 100 
milliards) par an pour la remise à niveau depuis 1989, soit 10 fois ce qui était alloué avant le 
séisme de Loma Prieta [5]. 

Plans d'urgence 

A cause de l'influence des souvenirs du grand tremblement de terre du Kanto, Tokyo est une 
des régions du Japon les mieux préparées du point de vue de l'organisation des secours. Son 
plan d'urgence est détaillé dans un volume de 840 pages compilé durant les 30 dernières 
années [6] 

Une attention particulière est portée aux réserves en eau (le séisme de Hyogo-Ken Nambu a 
en effet confirmé l'importance de l'eau). Il est prévu un point de stockage d'eau potable à 
moins de 2 km de chaque foyer, la plupart du temps dans les parcs publics (44 réservoirs de 1 
500 tonnes). En cas de coupure prolongée, des stocks de désinfectant sont prévus pour rendre 
l'eau potable. 

Des stocks de nourriture, de couvertures, de médicaments, de toilettes provisoires sont 
disponibles à tout instant. Des exercices annuels sont menés en coopération avec tous les 
participants potentiels aux secours (gouvernement métropolitain de la ville de Tokyo, Forces 
d'Autodéfense ...). Un système de communication par voie hertzienne évite la dépendance des 
lignes téléphoniques qui a été critique pour l'organisation des secours à Kobé. D'après une 
enquête du Bureau de Santé Publique, la plupart des hôpitaux sont bien préparés à une 
situation de crise avec des générateurs électriques de secours, des stocks de nourriture et de 
médicaments. Le National Hospital Tokyo Disaster Relief Médical Center sera ouvert en 
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juillet 1995 et permettra aux médecins d'utiliser les hélicoptères des Forces d'Autodéfense 
pour se déplacer vers les zones sinistrées. 

Tant que ces plans d'urgences n'ont pas été mis à l'épreuve des faits, il est difficile de garantir 
leur complète efficacité. On peut déjà identifier les points faibles suivants 

- Comment tous les stocks seront-ils acheminés si les réseaux de transports sont paralysés 
comme dans le cas du séisme de Hyogo-Ken Nambu ? 

- Comment les employés des services municipaux, les pompiers, les infirmières, les 
médecins qui la plupart du temps habitent loin de leur travail, en dehors de Tokyo, 
pourront-ils atteindre le centre d'urgence auquel ils sont affectés ? 

- Des équipes médicales de secours mobiles sont théoriquement constituées, mais les 
intéressés ne semblent pas au courant, et les modalités pratiques d'application n'ont 
apparemment pas été définies. 

Conclusion 

Au risque de paraître cynique, on peut dire que le séisme de Hyogo-Ken Nambu est une 
chance pour Tokyo et pour le Japon car il constitue un avertissement. Il donne l'occasion et la 
dynamique pour revoir les mesures parasismiques de construction et de secours avant le "big 
one" qui touchera Tokyo un jour. En particulier la possibilité d'un séisme proche pour la 
région du Kanto devrait être examinée plus en détail. 
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3. ASPECTS SISMOLOGIQUES 

J.C. GARIEZ, C. BOUTIN, J. BETBEDER-MATIBET, J.P. M ENEROUD 

3.1 CONTEXTE SISMOTECTONIQUE 

Le Japon se situe à la frontière entre trois plaques tectoniques. A l'ouest, se trouve la plaque 
Eurasie sous laquelle plonge au sud la plaque Philippines et au nord la plaque Nord-
Américaine (figure 3.1). Le point triple entre ces trois plaques se situe dans la partie médiane 
de l'archipel japonais au droit de la ville de Tokyo. La vitesse de convergence entre les 
plaques Philippines et Nord-Américaine d'une part et la plaque Eurasie d'autre part est de 
l'ordre de 5 à 10 cm par an. Cette convergence se traduit par une sismicité importante le long 
des plans de subductions (figure 3.2) ainsi qu'à l'intérieur des plaques subductées. Cette 
sismicité dite " interplaque " se traduit par l'occurrence de séismes généralement profonds 
(h>50 km) de très forte magnitude (supérieure à 8,0) avec des périodes de retour de l'ordre de 
la centaine d'années. Typiquement, la longueur des zones de ruptures lors de ces grands 
séismes est de l'ordre de plusieurs centaines de kilomètres alors que le glissement instantané 
est de plusieurs mètres. A l'exception de la région de Tokyo, ces séismes se produisent à plus 
d'une centaine de kilomètres des côtes ce qui conduit à des effets limités (en 1993 et 1994, 
plusieurs séismes de magnitude supérieure à 8,0 se sont produits le long des côtes du Japon ne 
faisant que des dégâts limités) sauf en cas de tsunami. 

A l'ouest de la fosse de subduction et à des profondeurs relativement faibles (entre 0 et 30 
km), se développe une sismicité à l'intérieur de la plaque Eurasie. Cette sismicité de type 
"intraplaque" se caractérise par des séismes de magnitude moins importante (de l'ordre de 7,0 
à 7,5) mais dont les foyers sont situés directement sous l'archipel japonais. Ces séismes 
caractérisés par une période de retour de plusieurs centaines voire d'un millier d'années sont 
associés à des failles sur lesquelles le taux de glissement est de l'ordre de quelques millimètres 
par an. Le séisme de Kobé se rattache à ce type de sismicité (figure 3.3). 

3.2 SISMICITÉ HISTORIQUE 

L'activité sismique de ce siècle dans la région centrale de l'île d'Honshu est caractérisée par 
deux périodes distinctes : 

- période 1900-1946 (figure 3.4) : cette période est caractérisée par une sismicité 
intraplaque relativement forte puisque 10 séismes de magnitude supérieure à 6,0 ont 
été observés. On notera en particulier que la région de Kobé avait été affectée par un 
séisme de magnitude 6,1 en 1916. Cette période de forte sismicité intraplaque se 
conclut par l'occurrence de deux gros séismes de subduction : le séisme de Tonankai 
en 1944 (M=7,9) et le séisme de Nankai (M=8,2) en 1946. Ces séismes de 
subduction se reproduisent à intervalle régulier environ tous les 100 à 150 ans 
(1498, 1605, 1707, 1854, 1944, 1946). Le glissement sur le plan de faille est, lors de 
ces séismes, en moyenne de l'ordre de 4 à 6 m ce qui est compatible avec l'ordre de 
grandeur de la vitesse de convergence entre la plaque Philippines et la plaque 
Eurasie (5 cm/an). 
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Figure 3.1 : Schéma du contexte géodynamique de la région du Japon. 

Figure 3.2 : Coupe nord-ouest/sud-est de l'archipel du Japon. On notera la concentration de 
sismicité à la frontière entre les deux plaques ainsi que la sismicité située à l'intérieur de la 

plaque Philippines. 
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- période 1947-1995 (figure 3.5) : la sismicité est durant cette période beaucoup plus 
faible en termes d'événements importants. Seuls 3 séismes de magnitude supérieure à 
6,0 se sont produits dont le dernier est celui de Kobé. Il semble donc que l'occurrence 
des grands séismes de subduction soit précédée d'une activité intraplaque 
relativement importante, ceci mettant en évidence une relation claire entre sismicité 
interplaque et sismicité intraplaque dans cette région. 

3.3 CONTEXTE GEOLOGIQUE DE LA ZONE EPICENTRALE 

La baie d'Osaka correspond à un vaste système dépressif, d'orientation NE-SO, se prolongeant 
à terre vers le nord-est sous Osaka. 
Le centre de cette dépression est comblé d'une forte épaisseur de sédiments plio-quaternaires. 
Puissants de quelque 2400 m au centre de la baie, ces sédiments se réduisent progressivement 
vers les bords du bassin pour atteindre 800 à 1000 m sous la ville de Kobé et se raccordent 
ensuite au socle, au contact de la zone montagneuse qui borde cette ville, vers le nord-ouest 
(voir carte géologique au début de ce document). 

De nombreux accidents d'orientation NE-SO et leurs conjugués hachent toute la bordure 
plutonique nord-ouest de la baie constituée par l'île d'Awaji et son prolongement derrière 
Kobé (figure 3.6). Au nord de la barre granitique, qui limite la partie plate et bâtie de 
l'agglomération, affleurent des terrains sédimentaires et volcaniques. Le contact entre le 
remplissage plio-quaternaire et le substratum se fait par l'intermédiaire d'un de ces accidents. 
Il est donc plausible que le raccordement entre ces deux formations ne soit pas progressif mais 
assez brutal et que l'on retrouve très vite de fortes épaisseurs de sédiments peu compacts au 
sud de la faille. Ces sédiments sont constitués d'une alternance de lits argileux (vitesse des 
ondes de cisaillement d'environ 200 m/s) et de couches de sables et graviers dont les vitesses 
des ondes de cisaillement sont d'environ 500 m/s. 

Cette disposition générale du bassin elliptique d'Osaka est probablement compliquée dans le 
détail, notamment selon un profil NE-SO passant sous la ville. Il est en effet très probable que 
les différents thalwegs drainant les collines à l'arrière de la cité et qui se jettent dans la baie 
aient provoqué des différences de remplissage, voire même des surcreusements générateurs 
d'hétérogénéités dans les alluvions. La réponse du bassin à une sollicitation sismique est donc 
vraisemblablement assez complexe. 

3.4 LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DU SEISME 

Le séisme de Kobé (le nom officiel donné par la Japan Meteorological Agency est séisme de 
Hyogo Ken-Nambu) s'est produit le 17 janvier 1995 à 5h46 (heure locale). L'épicentre se situe 
entre l'île d'Awaji au sud et le continent (figure 3.7). La rupture, initiée à environ 13 km de 
profondeur, s'est propagée bilatéralement vers le sud-ouest (en direction de l'île d'Awaji) où 
une rupture de surface s'est développée sur environ 9 km et vers le nord-est, sur 25 à 30 km, le 
long de failles très probablement situées au nord de la ville de Kobé. Aucune rupture de 
surface n'a été observée le long de ces failles, ce qui ne permet pas de localiser avec précision 
le plan activé. La magnitude de ce séisme est de 7.0 (magnitude de moment Mw). Le 
mécanisme au foyer déterminé à partir des enregistrements télésismiques indique un 
mouvement général en coulissage dextre (c'est à dire que le compartiment ouest de la faille 
s'est déplacé vers le nord-est alors que le compartiment est s'est déplacé vers le sud-ouest) sur 
un plan orienté N20° et légèrement penté est
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Figure 3.4 : Sismicité historique (séismes de magnitude supérieure à 6,0) dans la région du 
Kansai pour la période 1900-1946. 

Figure 3.5 Sismicité historique (séisme de magnitude supérieure à 6,0) dans la région du 
Kansai pour la période 1946 - 1995



32
 

F
ig

ur
e 

3.
6 

: C
ar

te
 d

es
 fa

ill
es

 a
ct

iv
es

 d
an

s 
la

 r
ég

i
on

 d
u 

K
an

sa
i (

S
ou

rc
e 

: R
es

ea
rc

h 
G

ro
up

 fo
r 

A
ct

iv
e 

F
a

ul
t i

n 
Ja

pa
n)

.



33 

La figure 3.8 montre la localisation des répliques enregistrées dans les quinze jours ayant 
suivi le choc principal. Ces répliques, au nombre de plusieurs centaines, s'alignent le long d'un 
plan orienté approximativement N45° sur environ 40 à 50 km de longueur et sont situées à des 
profondeurs comprises entre 2 et 18 km de profondeur. Le plan de rupture ainsi défini, associé 
à une valeur de glissement moyenne de l'ordre de 2 mètres (valeur de déplacement observée 
en surface au niveau de l'île d'Awaji) donne une valeur de moment sismique compatible avec  
celle obtenue à partir des inversions télé-sismiques soit M0 = 2,6.1026 dyne.cm. 

3.5 INTENSITÉ MACROSISMIQUE ET LOCALISATION DES ZON ES DE 
DEGATS 

La figure 3.9 présente une carte des intensités macrosismiques dans la région centrale du 
Japon. Les intensités sont données sur l'échelle JMA (Japan Meteorological Agency), échelle 
qui comporte 0 degrés (voir annexe 1 pour la définition des degrés). Dans la ville de Kobé, 
l'intensité a atteint 7 dans les zones les plus touchées et a été de 6 dans le reste de la ville. 
L'intensité 6 a aussi été atteinte dans la partie nord de l'île d'Awaji, à proximité de la rupture 
de surface. A Osaka, ville la plus proche de Kobé, l'intensité est de 4 alors qu'à Kyoto, 
pourtant plus éloignée, elle a atteint 5. 

Si l'on s'intéresse maintenant à la répartition des dégâts dans la ville de Kobé, on peut noter 
que les dégâts les plus importants se localisent le long d'une bande relativement étroite 
(environ 1,5 à 2 km) orientée sud-ouest/nord-est d'environ 25 à 30 km de long (voir figure 
3.8). Cette bande de dégâts suit l'orientation générale des accidents situés au nord de la ville. 

3.6 OBSERVATION DES RUPTURES DE SURFACE 

Comme indiqué précédemment, la rupture de surface a été observée sur environ 9 km de 
longueur dans l'île d'Awaji. 

Il s'agit d'un décrochement dextre de 1 à 2 m (photo 3.1) avec un faible rejet vertical de 0,2 à 
1,0 m (photo 3.2), donnant un rejet total compris entre 1 m et 2,25 m. En toute rigueur, il 
s'agit donc d'une faille inverse témoignant d'un système compressif. La figure 3.10 montre le 
relevé des valeurs de déplacements, horizontal et vertical, de la rupture (source : Université 
d'Hiroshima). Sur les photos 3.2 et 3.3, on peut également observer que le compartiment situé 
à l'est (à droite de la photo) est légèrement chevauchant, traduisant bien un système 
faiblement compressif et non pas un simple décrochement. Les stries, peu inclinées sur 
l'horizontale (une vingtaine de degrés), sont visibles sur la photo 3.4 et sont, bien entendu, en 
accord avec le déplacement. 
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Figure 3.7 : Localisation de l'épicentre du séisme de Kobé du 17/01/1995. Les principales 
failles actives de la région de Kobé sont représentées. La rupture s'est propagée 

bilatéralement à partir de l'épicentre. Vers le sud-ouest, elle s'est propagée sur environ 10 km 
et a atteint la surface dans l'île d'Awaji. Vers le nord-est, elle s'est propagée, probablement 
sur les failles situées au nord de Kobé (marquées sur la figure par un point d'interrogation) 
sur environ 25 à 30 km. Aucune rupture de surface n'a été identifiée au niveau de ces failles. 
La zone de dégâts intenses qui coupe la ville de Kobé est indiquée en gris clair. Les flèches 
indiquent les mouvements relatifs de deux cotés de la faille (faille dite en coulissage dextre). 
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Figure 3.8 : Haut: localisation des répliques enregistrées dans les 15 jours qui ont suivi le 
séisme principal. Bas : profil en travers de la carte présentée au dessus (Source : Université 

de Kyoto). 
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Figure 3.9 : Carte des intensités (JMA) relevées dans la région du Kansai après le séisme du 
17/01/1995. 

Figure 3.10: Relevé des valeurs de déplacements horizontal et vertical observées le long de la 
côte Nord. 
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Cette faille se suit dans le paysage (photo 3.5), vers le nord et jusqu'à la mer (photo 3.6) où 
elle se poursuit sur les fonds marins en direction de Kobé, d'après les observations de la 
Maritime Safety Agency. En dehors de l'île d'Awaji, aucune autre rupture n'a été observée à 
terre. 

3.7 MOUVEMENTS SISMIQUES 

Le séisme de Kobé a été enregistré par de nombreuses stations vélocimétriques et 
accélérométriques disposées autour de la baie d'Osaka. Ces stations sont maintenues par 
différents organismes tels que la JMA, le Committe of Earthquake Observation and Research 
in the Kansai Area, la Japan Railway ou encore Osaka Gas. Pour la plupart des 
enregistrements, il n'a pas été possible d'avoir accès aux traces et seules les valeurs de pic 
d'accélération nous ont été communiquées. La figure 3.11 présente les valeurs de pic 
d'accélération horizontale observées dans la région du Kansai. On notera les très fortes valeurs 
enregistrées dans la ville de Kobé où l'accélération a dépassé 0,8g par endroits. Dans la ville 
d'Osaka, où très peu de dégâts ont été observés, l'accélération a été comprise entre 0,2 et 0,4g, 
valeurs aussi observées dans la ville de Kyoto. 

L'enregistrement obtenu à la station JMA (figure 3.12), située dans le centre de la ville de 
Kobé dans la zone de dégâts intenses, montre sur la composante nord-sud un pic de vitesse de 
92 cm/s alors que sur les trois composantes la durée des mouvements forts est de l'ordre de 15 
à 20 s. La figure 3.13 présente les enregistrements en vitesse obtenus par le réseau géré par le 
Committee of Earthquake Observation and Research in the Kansai Area. Les deux stations 
Kobé et Kobé University situées au coeur même de la ville montre des caractéristiques 
similaires à l'enregistrement obtenu à la station JMA. On notera que ces deux enregistrements 
se caractérisent par une succession de deux "pulses" d'amplitude très forte, la durée totale des 
mouvements significatifs n'excédant pas 15 s. Il est probable que ces deux pulses puissent être 
associés à la rupture de deux segments de faille. Les autres stations de ce réseau sont, pour la 
plupart, localisées dans le bassin d'Osaka. Les amplitudes sont, du fait de l'atténuation des 
ondes sismiques avec la distance, moindre qu'à Kobé mais par contre la durée des 
mouvements est très longue; la caractéristique essentielle étant l'apparition d'ondes basse-
fréquence (ondes de surface) à la fin des enregistrements. Ce type d'ondes est caractéristique 
des effets liés à la propagation d'ondes dans de grands bassins sédimentaires. On notera enfin 
les très faibles amplitudes obtenues à la station Chihaya située directement sur le rocher. 

Le calcul d'un mouvement sismique à l'usage de l'ingénieur nécessite l'emploi de courbes de 
prévision donnant la valeur d'un paramètre du mouvement du sol en fonction de la magnitude 
et de la distance considérées. Ces courbes de prévision désignées "lois d'atténuation" sont 
établies à partir d'analyses de régression sur des banques de données de mouvements forts 
(accélérogrammes). Il est important, lors de chaque séisme majeur de confronter ces lois 
d'atténuation avec ces courbes de prévision afin d'identifier certains effets particuliers non mis 
en évidence lors des précédents séismes. 

La figure 3.14  compare les valeurs de pic d'accélération horizontale observées lors du séisme 
de Kobé avec la loi d'atténuation (moyenne plus ou moins un écart-type) de Fukushima et 
Tanaka (1990) établie à partir de données japonaises et californiennes. On notera que 
globalement la quasi totalité des observations se situe dans l'intervalle de confiance indiquant 
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Figure 3.11 : Valeurs de pic d'accélération horizontale enregistrées dans la région du Kansai 
lors du séisme du 17/01/1995. La hauteur et la couleur des bâtonnets sont proportionnelles au 

niveau d'accélération; l'échelle étant donnée à gauche. Les données sont issues des 
organisations suivantes : Committee of Earthquake Observation and Research in the Kansai 

Area. Japan Railway. Osaka Gas and Japan Meteorolegical Agency. 

Figure 3.12 : Trois composantes de l'enregistrement de la vitesse du sol obtenue à la station 
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Figure 3.13 : Composantes horizontales de la vitesse enregistrées dans les stations du réseau 
du Committe of Earthquake Observation and Research in the Kansai Area. 
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Figure 3.14: Comparaison entre la courbe de prévision de pic d'accélération horizontale de 
Fukushima et Tanaka (1990) et les pics d'accélération horizontale mesurés lors du séisme du 
17/01/1995. La courbe de prévision moyenne (trait plein) ainsi que les courbes plus ou moins 

un écart-type (trait pointillé) sont representées. 

Figure 3.15 : Position des différents relevés géotechniques. Transversales A, A', B et C. 
Parties Est (jusqu'à Rokko Island) de la route 43 et de l'autoroute aérienne (Wangan Express 

Highway). 
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ainsi que les niveaux d'accélération ont été conformes à ce que l'on pouvait attendre d'un 
séisme de magnitude 7. De manière plus détaillée, on remarquera que, dans la ville de Kobé, 
les niveaux d'accélération les plus élevés ont été enregistrés dans la zone de dégâts majeurs et 
ont été 1,5 à 2 fois plus importants que ceux enregistrés dans la partie haute de la ville. Il 
apparaît donc qu'un effet particulier a conduit à des valeurs d'accélération particulièrement 
importantes dans la zone médiane de la ville de Kobé. 

3.8 CONTEXTE GEOTECHNIQUE DANS LA VILLE DE KOBE 

Les études géotechniques réalisées, d'une part selon des perpendiculaires à la côte 
(transversales A, A', B, C) par le Geo Research Instituts d'Osaka, et d'autre part suivant les 
profils Est de la route 43 et de l'autoroute aérienne (Wangan Express Highway) par l'Osaka 
Soil Test Laboratory et l'Université d'Osaka, mettent en évidence les caractéristiques 
essentielles du bassin de Kobé (figures 3.15 à 3.17). Compte tenu du pendage du bassin, les 
hauteurs des couches s'accroissent fortement vers la mer. Ces relevés concernent donc des 
épaisseurs d'une vingtaine de mètres du côté de la montagne à cinquante mètres et plus sur la 
côte. 

Au niveau de la côte actuelle faisant face à Rokko Island, en dehors de terrains rapportés sur 
10 m de haut, on distingue les formations suivantes : 

· Une couche de 10 mètres d'argile molle Holocène (Ma 13). Les valeurs moyennes des 
limites de liquidité, de plasticité et de la teneur en eau naturelle sont respectivement wL

= 100%, wP = 25%, wN = 60%. La valeur de N au pénétromètre standard est comprise 
entre 0 et 5. 

· Sur une épaisseur de 50 mètres, des dépôts alluvionnaires hétérogènes principalement 
constitués de graves avec la présence de niveaux sableux ou argileux. Dans ces terrains, 
la valeur de N est fortement variable entre 15 et plus de 50, avec une valeur moyenne de 
25 à 30. Il s'agit donc de terrains à résistance mécanique moyenne. 

· De l'argile du Pléistocène tardif (Ma 12) sur 15 mètres dont les limites de liquidité, de 
plasticité et la teneur en eau naturelle sont en moyenne : wL = 125%, wP = 50%, wN = 
75%. La valeur moyenne de N est de 10. 

· Sous cette couche se retrouvent des graves mais beaucoup plus résistantes. 

En se déplacant vers l'intérieur des terres, l'argile Ma 13 est remplacée par du sable et des 
graves sableuses sur une épaisseur maximale de 5 à 7 mètres dont 1 à 4 mètres sont saturés. 
Au-delà, ce sont les graves de résistance moyenne qui affleurent. De même la couche Ma 12 
s'amoindrit jusqu'à disparaître vers les bords du bassin. 

Le même type de profil est globalement respecté lorsque l'on se déplace parallèlement à la 
côte. 

De cette description il ne ressort pas de corrélation évidente entre les propriétés géotechniques 
des sols du bassin de Kobé et les niveaux de destruction. En particulier, ce n'est pas 
nécessairement sur les terrains les plus "mous" (sable dans le prolongement de l'argile Ma 13) 
que le niveau de dégâts a été le plus fort. 
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Figure 3.16 : Profils géotechniques des transversales A, A', B et C (d'après Nakaseko et al.). 
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Figure 3.17 : Profils géotechniques des Parties Est (jusqu'à Rokko Island) de la route 43 
(haut) et de l'autoroute aérienne (Wangan Express Highway) (Bas). 
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Il semble donc que, même si les sols ont eu une influence locale, l'explication de la répartition 
globale des dégâts suivant une bande parallèle à la côte ne soit pas à rechercher au niveau des 
formations superficielles, mais plutôt à l'échelle géologique du bassin. 

3.9 DISCUSSION 

La première question que l'on peut se poser après le séisme de Kobé est la suivante : ce séisme 
est-il une surprise? La réponse est clairement non. Les failles activées lors de ce séisme sont 
des failles connues depuis longtemps qui figurent toutes dans un atlas des failles actives du 
Japon publié en 1991 (Research Group for Active Faults in Japan) et pour lesquelles les taux 
de glissement (de l'ordre de quelques millimètres par an) sont connus. La sismicité historique 
indique un événement majeur dans la région de Kobé il y a environ 400 ans et des études de 
paléosismicité, effectuées après le séisme, ont montré qu'un autre événement majeur s'était 
produit il y a environ 1000 ans ce qui donne une période de retour pour ce séisme de l'ordre de 
500 ans. Cette période de retour est cependant à comparer à celle de 100 ans observée pour le 
séisme de subduction de Nankai (magnitude supérieure à 8,0) qui est le séisme le plus 
important susceptible d'affecter la région du Kansai. Il est probable qu'avant le séisme de 
Kobé, du fait même de cette différence dans l'ordre de grandeur des périodes de retour, 
l'attention des sismologues se tournaient plus vers la zone de subduction que vers les séismes 
intraplaques. Ceci est une situation similaire à celle de la Californie avant le séisme de 
Northridge où les sismologues s'étaient focalisés essentiellement sur l'aléa associé aux grands 
accidents (essentiellement la faille de San Andreas) bien connus car caractérisés par des 
périodes de retour des séismes courtes au détriment de l'aléa associé aux structures 
secondaires bien souvent mal identifiées. Il apparaît donc que dans les zones de forte activité 
sismique (Japon, Californie), il est nécessaire de faire un effort particulier dans l'étude des 
accidents secondaires, toute la difficulté provenant du fait que ceux-ci sont caractérisés par 
des taux de glissement faibles par rapport à ceux des structures principales et donc des 
périodes de retour longues. Cet objectif se rapproche de celui visé dans les pays à sismicité 
modérée comme la France caractérisés par des accidents à faible taux de glissement 
(millimétrique ou inférieur) et par voie de conséquence des séismes à très longue période de 
retour. 

La deuxième question à laquelle il nous faut répondre est la suivante : l'ampleur des 
mouvements du sol était elle prévisible? Il est beaucoup plus difficile de répondre à cette 
question. Comme il est indiqué dans le paragraphe précédent, la comparaison avec les lois 
d'atténuation montre que globalement les valeurs d'accélérations observées restent dans 
l'intervalle de confiance des prévisions. Il apparaît cependant que, plus localement, les dégâts 
majeurs se sont répartis le long d'une bande étroite dans laquelle les accélérations ont été très 
importantes. Plusieurs hypothèses peuvent être avancées pour expliquer cette répartition des 
dommages : 

· localisation de la faille directement sous la zone de dégâts majeurs : cette hypothèse 
proposée juste après le séisme ne semble pas pouvoir être retenue. D'une part l'étude de 
l'ensemble des enregistrements obtenus dans la ville de Kobé conduit à la conclusion 
que la (ou les) faille(s) ayant joué se situent au nord de la ville. Ceci est confirmé par la 
répartition des répliques (celles-ci se produisent sur le plan activé) le long d'un plan 
situé au nord de Kobé. 
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· effet des conditions géologiques locales : il est reconnu depuis longtemps -et ceci est 
observé lors de la plupart des grands séismes- que la présence de couches superficielles 
à faible résistance mécanique conduit à des amplifications importantes des mouvements 
sismiques. Dans le cas de Kobé, la question est donc de savoir si la bande de dégâts 
correspond à une zone spécifique du point de vue géotechnique qui conduirait à des 
amplifications locales. Cette idée a été avancée par des chercheurs de l'Université de 
Kyoto qui ont mis en place, dans les jours qui ont suivi le choc principal, 6 stations 
accélérométriques dans Kobé le long d'un profil approximativement nord-sud qui 
recoupe la zone de dégâts (figure 3.18). L'une des stations (KMC) est située en bordure 
nord de la ville de Kobé directement sur le bedrock granitique alors que les autres sont 
localisées sur les alluvions plio-quaternaires. Ce réseau a enregistré de nombreuses 
répliques dont l'une, de magnitude 4,1, se trouvait localisée à environ 10 km au nord. La 
figure 3.19 montre les accélérations horizontales (composante nord-sud) obtenues aux 
différentes stations. On notera les très fortes amplifications (facteurs de l'ordre de 5 à 
10) des signaux dans la partie médiane de la ville par rapport à la station de référence 
KMC. Si l'on s'intéresse maintenant au domaine spectral (figure 3.20), le calcul des 
rapports des spectres des signaux enregistrés aux différentes stations par le signal dit "de 
référence" KMC (car enregistré sur le rocher) met en évidence des amplifications 
importantes dans la bande de fréquence 2.0-3.0 Hz. Cette expérimentation met ainsi en 
évidence de fortes amplifications dans la partie médiane de la ville dans une gamme de 
fréquence spécifique qui, si elle correspond à la fréquence propre des bâtiments dans 
cette zone, a pu avoir des conséquences désastreuses. 

S'il semble donc clair que des amplifications aient pu se produire lors du séisme de Kobé, 
certains points restent cependant inexpliqués et mériteront des études spécifiques que les 
sismologues du monde entier ne manqueront pas de faire : 

1/ Les valeurs d'amplifications mises en évidence par l'étude des répliques sont très 
importantes. Si de telles amplifications s'étaient produites lors du séisme principal, les valeurs 
observées auraient dû être encore beaucoup plus importantes que celles qui ont été réellement 
mesurées. 

2/ L'étude effectuée à partir d'une réplique n'est probablement pas directement transposable au 
contexte du séisme principal. Dans le cas de la réplique, la source est de petite dimension et 
relativement éloignée du lieu d'enregistrement ce qui se traduit au niveau du site 
d'enregistrement par un champ d'ondes relativement homogène. Ceci n'est pas le cas du 
séisme principal durant lequel la rupture s'est propagée à proximité immédiate de la ville de 
Kobé générant un champ d'ondes complexes qui a interagi avec les couches superficielles. 

3/ A partir des données géotechniques actuellement disponibles, il n'est pas possible d'associer 
la zone de dégâts majeurs à une formation géologique superficielle spécifique. Des 
investigations géotechniques plus poussées seront probablement nécessaires pour préciser ce 
point. La géométrie des formations superficielles est aussi mal connue et aurait aussi pu jouer 
un rôle dans le phénomène d'amplification.
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Figure 3.19 : Enregistrements des composantes nord-sud de l'accélération obtenus lors d'une 
réplique. De haut en bas, les enregistrements correspondent aux stations suivantes : KMC, KOB, ASY, 

FKI et FKE (voir figure 3.18 pour la localisation) (Source : Université de Kyoto). 

Figure 3.20 : Rapports spectraux entre les enregistrements obtenus à FKI, FKE et ASY et 
l'enregistrement obtenu à KMC (station de référence localisée sur du rocher). On notera 

l'amplification spectrale importante aux 3 sites autour de la fréquence de 2,0 Hz (Source : Université 
de Kyoto) 
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ANNEXE I 

Echelle d'intensité JMA 

A.I.3.1/ Définition des degrés : 

0 Enregistrement par les sismographes mais imperceptible par l'homme. 

I  Léger. Ressenti par les personnes allongées ou les personnes spécialement sensibles aux 
vibrations. 

II  : Faible. Ressenti par la plupart des personnes; mouvement des portes et des cloisons 
japonaises. 

III  : Assez fort. Vibration des maisons et des bâtiments. Mouvements importants des portes et 
cloisons japonaises. Balancement des objets suspendus. Mouvements des liquides dans les 
cuves. 

IV : Fort. Vibration intense des maisons et des bâtiments. renversement des objets instables. 
Débordement des liquides des cuves remplies au 4/5ème. 

V : Très fort. Apparition de fissures dans les murs. Renversement des pierres tombales et des 
lanternes japonaises. Dommages aux cheminées et aux constructions en terre. 

VI  : Désastreux. Démolition des maisons traditionnelles japonaises (jusqu'à 30%). Nombreux 
glissements de terrains et de talus. Apparition de fissures sur le sol. 

VII  : Ruine. Démolition de plus de 30% des maisons traditionnelles japonaises. 

A.I.3.2 Correspondance entre l'intensité JMA et l'intensité MSK 
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ANNEXE II 

QUAND LE SISMOLOGUE RETOURNE A L'AGE DE LA PIERRE 
OU COMMENT EVALUER LES MOUVEMENTS EN L'ABSENCE 

D'ENREGISTREMENTS 

J. Betbeder-Matibet 

A.II.3.1. Usage des blocs de pierre en tant que sismomètre 

L'idée de retrouver par des calculs simples certains paramètres des mouvements sismiques qui 
ont pu provoquer le renversement ou le déplacement de blocs de pierre (statues, pierres 
tombales, colonnes, rochers en équilibre précaire) est probablement aussi ancienne que la 
Sismologie. Avant l'obtention d'enregistrements de mouvements forts (séisme de Long Beach 
1933), cette méthode était la seule possible. Elle continue à faire l'objet de travaux de 
recherche (associant des calculs sur ordinateur à des essais sur table vibrante), notamment au 
Japon. 

Il a donc paru intéressant de consacrer cette annexe à l'analyse de certaines observations faites 
au cours de la mission. 

A.II.3.2. Renversement de pierres tombales dans le quartier d'Ashiya 

Le quartier d'Ashiya est un quartier résidentiel chic situé au Nord de la ville de Kobé, sur les 
premières pentes du Rokko san. La photo A.3.1. montre quelques pierres tombales renversées 
dans un cimetière de ce quartier, alors que d'autres sont encore debout. 

Pour produire ces renversements, deux conditions doivent être réunies : 

1. L'accélération horizontale aH doit être suffisamment grande pour amorcer le basculement 
du bloc autour d'une arête de la base. Dans le cas des pierres tombales d'Ashiya, cette amorce 
de basculement ne peut s'effectuer que si les points de colle situés aux quatre angles de la base 
(voir la pierre renversée en bas à droite de la photo A.II.3.1.) cèdent sous l'effort. Si on ne 
tient pas compte de cet effet assez aléatoire qui doit dépendre, entre autres facteurs, du temps 
écoulé depuis l'installation de la pierre, cette condition d'amorce de basculement s'exprime par 
l'inégalité : 

aH > g B / H ( 1 )  

g étant l'accélération de la pesanteur, H la hauteur et B la largeur de la pierre (fig. A.II.3.1.) ; 
l'influence de la composante verticale a été négligée. 
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Photo A.3.1 Pierres tombales renversées dans 
le quartier d'Ashiya.

Figure A.3.1 : Renversement d'un bloc 
parallélépipédique par rotation autour d'une 

arête de la base. 

Photo A.3.2 : Un torii (portique des 
sanctuaires Shinto) épargné par le séisme

Photo A.3.3 : Le pilier de ce torii a été cisaillé 
net à la base. 
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2. L'énergie communiquée au bloc dans ce mouvement de basculement doit être suffisamment 
grande pour que le centre de gravité G arrive à la verticale de l'arête de pivotement, position 
instable à partir de laquelle le renversement peut s'opérer ; d'après les études récentes 
mentionnées en A.II.3.1., cette condition s'exprime par l'inégalité : 

vH > k vr (2) 

vH étant la vitesse horizontale du mouvement du sol, k un coefficient numérique de l'ordre de 
0,4 – 0,5 et vr une vitesse de référence calculée en égalant l'énergie cinétique de translation m 
vr²/2 au travail du poids pendant la montée du centre de gravité, soit, avec les notations de la 
figure A.3.1. : 

m v² / 2 = mg L (1 - cos A) (3) 

L étant la demi-diaguonale ( L = (H² +B² )1/2 / 2) 

Pour des blocs élancés, l'angle A est assez petit pour qu'on puisse écrire cos A = 1 - A²/2 et on 
obtient pour vr d'après (3) : 

vr = A (gL) 1/2 (4) 

D'où pour vH , en appliquant (2) avec k = 0,5 

vH > A (gL)1/2 /2 (5) 

Pour les pierres tombales d'Ashiya, on a H= 0,7 m, B = 0,275 m, L = 0,376 m, A = 0,37 rd et 
les conditions (1) et (5) se traduisent par : 

aH > 3,85 m/s² ; vH >0,359m/s (6) 

Pour des mouvements sismiques "normaux", c'est-à-dire dont le contenu fréquentiel ne 
présente pas de particularités inhabituelles, on a sensiblement aH (m/s²) = 10 vH (m/s). Les 
deux conditions (6) sont donc sensiblement équivalentes dans le cas des pierres tombales 
d'Ashiya (la condition d'accélération serait prépondérante pour des blocs de même élancement 
mais plus petits et celle de vitesse pour des blocs plus gros), et on peut estimer que 
l'accélération a dû atteindre 0,4 g sur ce site, ce qui paraît plausible d'après les données 
accélérométriques obtenues par ailleurs. 

A.II.3.3.Rupture d'un pilier de torii 

Les torii sont des portiques que l'on trouve aux accès des sanctuaires shinto (photo A.II.3.2.) ; 
leurs piliers peuvent être en bois ou en pierre dure (granit). La photo A.II.3.3. montre un pilier 
de pierre qui a été cisaillé à la base. 

L'utilisation d'une telle observation pour estimer les mouvements sismiques est plus difficile 
que celle des blocs renversés, car il faut faire des hypothèses sur le mode de rupture et les 
propriétés mécaniques des matériaux, alors que l'étude des renversements ne fait appel qu'à la 
mécanique des solides indéformables. Ce qui suit est une tentative d'explication de la rupture 
observée conduisant à une estimation des accélérations du sol. 
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Tout d'abord, on peut évaluer la fréquence propre du pilier en le considérant comme une 
poutre-console et en négligeant la masse de la traverse , pour une poutre-console de section 
circulaire (rayon R), de hauteur H, de masse volumique d et de module d'Young E, la 
fréquence fondamentale f est donnée par la formule : 

f = 0,28(E/d) ½ R/H² (7) 

c'est-à-dire pour le torii de la photo A.3.3. avec les estimations E = 4 x 104 MPa, d = 2500 
kg/m3, R 0,4 m et H= 8 m: 

f = 7 Hz 

La fréquence réelle est certainement plus faible (influence de la masse négligée et de la 
fissuration qui réduit l'inertie de flexion). La réponse du torii se situe donc dans la partie 
amplifiée du spectre en accélération et on peut estimer que l'accélération horizontale est de 
l'ordre de 2,5 aH, aH étant l'accélération horizontale du sol. 

Pour une telle accélération, la contrainte de flexion à la base du pilier se calcule par la formule 
: 

S = 5 aH dH² / R (8) 

Pour des valeurs de aH présumées fortes, S est grand devant la contrainte normale due au 
poids qui est de l'ordre de 0,2 MPa alors qu'on trouve S = 8 MPa pour aH = 4 m/s² ; la 
contrainte normale est également petite devant la limite Sr de rupture en traction du matériau, 
qui doit être de l'ordre de plusieurs MPa pour une pierre dure de bonne qualité. 

On peut donc négliger la contrainte due au poids et l'influence du séisme vertical. 

Dans la partie en traction, la flexion du pilier produit une fissuration si S > Sr. Comme la 
flexion se produit dans des directions différentes pendant le déroulement du séisme, la partie 
non fissurée se réduit pratiquement à un cercle de rayon r tel que : 

r = R Sr / S (9) 

Une condition de rupture peut être écrite en égalant la résistance au cisaillement de la partie 
non fissurée (cercle de rayon r donné par (9) ) à l'effort tranchant résultant de la force d'inertie 
agissant sur le pilier ; ceci se traduit par l'équation : 

r² Sr /2 = 2,5 aH R²Hd 

qui, compte tenu de (8) et (9), conduit à la formule suivante pour aH : 

aH = 0,2 (R2 / H5)1/3 Sr / d (10) 

Avec les valeurs précédemment adoptées pour R, H et d et en prenant pour Sr la valeur 
plausible 4 MPa, on trouve par (10) : 

aH = 5,43 m / s² (11) 

ce qui parait être un ordre de grandeur acceptable pour le site en question qui est situé en plein 
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centre de Kobé. 

Pour cette valeur de aH, la contrainte de flexion S vaut 10,9 MPa, ce qui est certainement 
inférieur à la limite de rupture en compression. Il y a donc cohérence avec le mode de ruine 
considéré, c'est-à-dire la réduction de section par fissuration de flexion jusqu'à création d'un 
état limite ultime de cisaillement sur la section réduite. 

Avec les valeurs numériques précédentes, on ar = 0,37 R et la fréquence propre passe de 7 Hz, 
qui est la valeur en section non fissurée à 0,95 Hz, qui doit toujours se situer dans la zone 
amplifiée du spectre en accélération, car le site correspond au sol mou du centre ville. 
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4. LIQUÉFACTION ET TASSEMENT DES REMBLAIS ARTIFICIE LS 

C. BOUTIN, J.P. MENEROUD 

De par sa situation géographique, la ville de Kobé limitée par la montagne et la côte s'est 
étendue en gagnant des terrains sur la mer. 

Deux îles artificielles, Rokko Island (~ 6 km²) et Port Island (~ 7,5 km²) ont été construites 
entre 1975 et 1980. Pour Port Island une extension a été réalisée plus récemment et mise en 
service en septembre 1994. Le centre de ces îles est urbanisé de manière assez dense avec des 
immeubles d'une dizaine d'étages. Leur périphérie est totalement consacrée aux installations 
portuaires. 

Par ailleurs, à Kobé, toute la côte a été aménagée par l'apport progressif de remblais artificiels 
sur lesquels se sont développées des zones d'habitats mais aussi des zones à vocation 
industrielle ou portuaire. 

4.1 LES ILES ARTIFICIELLES 

Au droit des îles artificielles, le fond marin est entre 10 m et 11 m de profondeur. La cote 
finale de l'île étant de 2,50 m, la hauteur totale du remblai est de 12,50 à 13,50 m. Le matériau 
utilisé est un sable propre grossier, de granulométrie assez uniforme (D50 ~ 0,5 à 1,5 mm) 
obtenu par broyage du granite altéré provenant de l'île d'Awaji. Il a été directement déposé en 
mer (remblai hydraulique) sur la couche d'argile marine. Aucune procédure de compactage 
n'ayant été mise en oeuvre, ce sable est à l'état lâche, avec un indice des vides de l'ordre de 0,9 
et une valeur de N au pénétromètre standard d'environ 5 (informations du Geo Research 
Instituts d'Osaka). Notons que des pieux drainants ont été réalisés. En bordure du remblai, lors 
de chaque grande étape de réalisation, l'argile marine a été décapée et remplacée par un lit de 
sable sur lequel ont été posés des caissons en béton - de 10 à 15 m de hauteur et d'une surface 
de 10 m x 20 m - fonctionnant comme des murs poids.

L'impact du séisme sur ces remblais s'est traduit par les trois phénomènes suivants : 

- des remontées de sable affectant des étendues considérables. Dans les dômes individualisés 
ou rassemblés le long de réseaux de fissures, la taille des grains était assez uniforme. 
Cependant, en différents points des îles, nous avons observé en surface des sables fins, des 
sables et des sables grossiers (avec des grains de 5 mm). L'épaisseur du sable ramené en 
surface atteignait par endroit 25 cm, en particulier sur le bord des îles (Photos 4.1- 4.2); 
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Photo 4.1 : Cratère de
liquéfaction à Rokko 

Island.

Photo 4.2 : Remontée de 
sable Fin sur les quais de 

Port Island 

Photo 4.3 : Dôme de 
liquéfaction sous la surface 

de rupture des quais de 
Meriken-pier. 
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Photo 4.4 : La remontée de sol liquéfié au droit de la
fondation en béton du bâtiment a fait décoller son revêtement 

de briques. 

Photo 4.5 : Tassement différentiel sur la 
route. Quartier de Sanomiya à proximité 

de la route 2.

Photo 4.6 : La liquéfaction massive du 
remblai a complètement déstructuré la 
route. Zone d'accès au pont de Rokko 

Island.
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- un tassement spectaculaire sur toute la surface des îles, d'une amplitude assez uniforme 
de l'ordre de 0,50 m à 1 m (Photos 4.7 - 4.11); 

- des instabilités systématiques en limite de remblais, se traduisant par des ruptures 
massives et des glissements de quelques mètres (Photos 4.13 - 4.15). 

La présence de cratères de sable prouve que le remblai a été liquéfié. L'amplitude du 
tassement observé montre que cette liquéfaction n'a pas été limitée à une couche mais a 
affecté le remblai dans sa masse. Ceci n'est pas surprenant puisque l'on sait que ce type de 
remblai (hydraulique en sable propre) est particulièrement sensible à la liquéfaction. D'une 
manière plus quantitative, il est possible d'estimer le potentiel de liquéfaction d'un tel massif. 

4.1.1 Analyse succincte du remblai 

Potentiel de liquéfaction 

Compte tenu de l'indice des vides, les densités initiales du sable saturé et sec sont données par 
: 

� sat = (� S + e.� W)/(l+ e) = (27+ 9)/(1,9) = 18,9 kN/m3  � d = � S/(1+ e) = 14,2 kN/m3

A 12,5 mètres de profondeur, les contraintes verticales totale et effective sont donc: 

� V = � d. 2,5 + � sat 10 = 224 kPa � 'V = � 'v - � W.10 = 124 kPa 

Suivant la méthode habituelle, la contrainte tangentielle à la base du remblai induite par le 
séisme peut être estimée par : 

�  = 0,65.(amax/g)� V(1- 0,015.h) et � /� 'V = 0,65.(amax/g)(1- 0,015.h) � V / � 'V

Comme nous ne disposons pas d'enregistrements sur les îles, nous admettons une valeur 
approchée de l'accélération amax de 0,5 g. Ainsi : 

�  = 59 kPa soit : � / � V = 0,26 et � / � 'V = 0,48 

Or, en s'appuyant sur les différentes corrélations existantes (Tatsuoka, Seed, ...) entre la valeur 
de N au SPT et la résistance cyclique au cisaillement Tc on a pour N = 5 

� C/ � ’V ~ 7% à 15% soit � C= 12kPa << �

Ce calcul estimatif indique clairement que l'accélération sismique excédait largement la valeur 
pouvant entraîner la liquéfaction à la base du massif. Ce résultat se généralise d'ailleurs à 
l'ensemble du massif, puisque l'on obtient, indépendamment de la hauteur, �  = 5 � C, qui 
montre que la liquéfaction s'est développée dans tout le remblai. 
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Une deuxième approche pour évaluer la liquéfiabilité des remblais est d'utiliser la méthode 
d'origine chinoise. Celle ci donne, en fonction de la zone de sismicité (A varie de 8 à 15), un 
nombre critique pour les résultats SPT, selon les profondeurs dS de l'essai et dW de la nappe : 

Ncrit = A[1+ 0,125(dS - 3) - 0,05(dW - 2)] 

Dans le cas présent, les valeurs extrêmes de Ncrit à 12,5 mètres de profondeur pour une nappe 
à 2,5 m sont égales à 17 pour A = 8 et à 32 pour A = 15. On est donc dans tous les cas de 
figure très en dessus (3 à 6 fois) de la valeur obtenue dans les essais in situ. 

Une troisième vérification consiste à évaluer la contrainte de cisaillement 'id amenant le 
remblai à rupture en conditions drainées. On sait que cette valeur surévalue fortement la 
résistance cyclique qui apparaît en conditions non drainées. En supposant l'angle de 
frottement effectif �  à 30° et le coefficient des terres au repos K0 à 0,5, le calcul donne � d/� 'V
= 0,28. On note donc que � d est environ deux fois plus faible que la contrainte de cisaillement 
apportée par le séisme. De ce fait, même s'il n'y avait pas eu développement de pressions 
interstitielles, le niveau d'accélération permettait d'amener le terrain à la rupture. Ceci prouve 
à nouveau la forte instabilité du remblai sous ce séisme. 

Surpressions interstitielles 

Un tel phénomène de liquéfaction d'ensemble n'est possible que si l'eau se met sous pression, 
c'est-à-dire si le temps T caractéristique de diffusion de la pression dans le massif est 
supérieur à la durée de génération des surpressions interstitielles (de l'ordre de la durée du 
séisme). On vérifie effectivement que, bien que le remblai soit très perméable - pour un sable 
propre la perméabilité k vaut approximativement 10-4 m/s - cette condition est remplie. En 
effet, en consolidation unidirectionnelle (verticale dans notre cas) on a : 

T = � Wh²/k.E 

En prenant pour module E de 108 Pa (soit Vs = 330 m/s après séisme) avec � W = 104 N/m3 
(poids volumique de l'eau) et h = 10 m on obtient T = 100 s ce qui permet le développement 
de surpressions interstitielles durant le séisme. 
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Photo 4.7 : Tassement (50cm) et 
sable liquéfié au droit d'un 

immeuble. 

Port Island. 

Photo 4.8 : Tassement (75cm) 
autour d'une pile restée 

Port Island. 

Photo 4.9 : Ce phénomène se 
produit tout au long de l'ouvrage. 
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Compaction du remblai par le séisme 

Par ailleurs, il est possible d'évaluer la densification liée au séisme. Pour ce type de matériau, 
les indices des vides maximum et minimum sont respectivement de l'ordre de 1 et 0,6. La 
densité relative du remblai était donc (avant séisme) de : 

Dr = (emax - e) / (emax -emin) = (1- 0,9)/(1- 0,6) = 25% 

(cette valeur est cohérente avec la valeur de N = 5 au SPT) 

Après séisme, en considérant que le tassement moyen Ah de 0,75 m est dû aux dix mètres 
saturés la variation d'indice des vides est telle que : 

� e/(l+e) = � h/h soit : � e/(1+ 0,9) = 0,075  d'où : � e = 0,15 

L'indice des vides après séisme vaut donc ef ~ 0,75 et la densité relative après séisme vaut Dr 
= 60 %. Ce résultat montre la forte compaction du remblai qui, sous le séisme, est passé d'un 
état très lâche à un état moyennement dense. 

De cette analyse succincte, on retiendra que, tel qu'il a été mis en place, le remblai constituant 
les îles artificielles présentait un très fort potentiel de liquéfaction. Le fort niveau 
d'accélération a sans aucun doute amplifié le phénomène mais il est clair que même sous un 
séisme beaucoup plus faible (0,1 g) la liquéfaction serait tout de même apparue. 

De plus les estimations faites ici ne prennent pas en compte l'accélération verticale av, qui a 
été forte (0,3 à 0,4 g). Cette dernière, lorsqu'elle est dirigée vers le haut, est très 
déstabilisatrice vis-à-vis de la liquéfaction (puisqu'elle diminue les contraintes effectives dans 
le rapport aV/g). 

Le fonctionnement de ce remblai est à rapprocher d'observations déjà recueillies lors de 
tremblements de terre précédents, par exemple sur la Marina Bay de San Fransisco durant le 
séisme de Loma Priera. 

On peut comparer le comportement de ces remblais dont la conception date des années 70-80, 
à celui des remblais réalisés plus récemment. Pour l'extension de Port Island, une partie de 
fines a été rajoutée au sable, et la liquéfaction est beaucoup moins apparente. Enfin nous 
n'avons observé aucun dommage significatif sur l'île artificielle de l'aéroport international du 
Kansai. Ce bon comportement s'explique d'une part du fait d'une conception antisismique du 
massif avec une granulométrie plus étalée et enrichie en fines, un compactage du massif et des 
pieux drainants, et d'autre part par le plus faible niveau d'accélération (0,3 g) sur cette île 
éloignée de la faille d'environ 40 km. 
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4.1.2 Conséquences sur les immeubles et les voies de communication 

Sur les bâtiments de l'intérieur des îles, aucun dommage structurel directement lié à la 
liquéfaction n'a été observé. Ceci s'explique par le fait que ces bâtiments sont fondés sur des 
pieux de 50 m à 60 m traversant le remblai artificiel, les 15 m d'argiles marines, les 
alternances argilo-sableuses, pour prendre appui sur une couche résistante de gravier. Les 
constructions et le remblai étaient donc quasiment déconnectés et le tassement n'a eu aucune 
action dommageable sur les structures. Le tassement à simplement introduit un dénivelé 
notable au droit des immeubles (Photo 4.8). 

Sur ce site liquéfié, où le mouvement du sol déstructuré a eu lieu selon une direction 
essentiellement verticale, le comportement des fondations sur pieux a donc été parfaitement 
satisfaisant. Il faut cependant bien noter que la liquéfaction n'a pas généré de mouvements 
d'ensemble horizontaux qui, eux, auraient sûrement agi sur les constructions. 

Ces remarques sur les bâtiments s'appliquent aussi aux structures portantes des ouvrages 
routiers installés sur l'île. Les photos 4.9 et 4.10 montrent le tassement spectaculaire autour 
d'une pile de voie aérienne qui est restée à sa cote initiale. Ce phénomène apparaît de manière 
systématique tout le long de l'ouvrage. 

Les principales conséquences du tassement sont: 

- pour les immeubles, la rupture des canalisations entraînées dans les tassements (Photo 
4.11), et d'une manière plus générale, des dégâts sur l'ensemble des réseaux enterrés. Ce 
problème a été essentiel puisqu'il a rendu les immeubles impropres à l'habitation, alors 
qu'ils n'avaient pas subi de dommages majeurs. 

- sur les routes des déformations importantes localisées à chaque contact avec des points 
durs fondés sur pieux. 

4.1.3 Conséquences sur les installations portuaires

Les dommages sur les installations portuaires des îles artificielles ont été considérables. Pour 
l'ensemble du port de Kobé, qui comportait environ 150 quais - dont certains étaient aménagés 
pour recevoir les plus gros cargos au Japon - seulement 33 restent utilisables après le séisme. 
22 quais spécialisés pour les containers en import-export sont totalement détruits. Les dégâts 
sont estimés à 14 milliards de dollars US. 

Les quais 

Tous les quais que nous avons visités ont été affectés par le séisme et ont réagi suivant des 
mécanismes pratiquement identiques. On observe une déstructuration de l'ensemble massif -
caissons béton (non fondés sur pieux) dont le schéma de principe est donné en Figure 4.1. 

Le mode de rupture a consisté en un pivotement des caissons en renversement, associé à une 
translation latérale vers la mer et un affaissement. Les déplacements horizontaux apparents 
sont de l'ordre du mètre. Le terrain initialement retenu est parti dans un glissement "contenu" 
par les caissons rigides (Photo 4.13). Il en résulte, en amont du caisson, une dépression de 2 à 
5m de large qui est fréquemment sous le niveau de la mer (donc noyée), ce qui correspond à 
un déplacement vertical de 2 à 3 m. Au-delà de cette dépression, le glissement concerne une 
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bande de terrain de 25 à 50 m de large voire plus, laissant supposer plusieurs surfaces de 
rupture. En bordure du glissement, on note de très importantes remontées de sable liquéfié, 
qui sont certainement reliées aux fissures de rupture (Photo 4.2). 

Il apparaît donc que contrairement au centre des îles où les mouvements, essentiellement 
verticaux, ont eu peu de conséquences, les mouvements horizontaux ont été importants et 
destructeurs aux bords. 

La principale raison permettant d'expliquer la rupture est bien sur les fortes accélérations 
horizontale et verticale qui augmentent le moment de renversement et le cisaillement à 
reprendre en pied des caissons. Une amplification du mouvement a pu se produire par la 
liquéfaction du terrain sous le mur, réduisant à néant la résistance au cisaillement, mais plus 
d'informations sur les dispositions constructives sont nécessaires pour justifier ou infirmer 
cette hypothèse. Enfin la liquéfaction en masse du remblai a eu, sans aucun doute, une action 
déstabilisatrice sur les caissons. En effet, à une profondeur z, la contrainte des terres en 
poussée sur le mur avant séisme est donnée par : 

Ka� 'V + � W.z = tg²(� /4 - � /2)(� sat - � W) z + � W. z 

Si l'on considère maintenant que le remblai totalement liquéfié ne présente aucune résistance 
au cisaillement, la contrainte sur le mur est la pression d'un milieu fluide dont la densité est 
celle du sable saturé. La pression de l'eau étant équilibrée par celle de la mer, les contraintes 
déstabilisatrices passent donc, de l'état initial à l'état liquéfié, de : 

tg²(� /4 - � /2)(� sat - � W) z à (� sat - � W) z 

Avec un angle de frottement de 30°, elles sont donc multipliées par un facteur 3! 

Les équipements portuaires 

Ces mouvements de terrains ont eu des conséquences désastreuses sur les équipements 
portuaires. 

Aux coins des quais, qui formaient des points "fixes", le béton des caissons s'est cassé en 
traction. La surface des quais est rendue chaotique par des "marches" de fort dénivelé et par 
des fissures d'une largeur de 10 à 50 cm, atteignant par endroits 1,5 m, sur une profondeur de 
l'ordre du mètre. Ces ruptures en surface traversent donc l'enrobé et la dalle de béton de 20 cm 
qui le supportait. Enfin certaines zones de stockage de containers ont étés envahies par le 
sable liquéfié. 
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Figure 4.1 : Schéma de principe du mécanisme de rupture des quais 

Figure 4.2 : Evolution de la côte de Kobé de 1872 à nos jours 
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Les rails supportant les grues étaient installés d'une part sur les caissons, et d'autre part sur le 
remblai. Ils ne sont restés ni rectilignes, ni équidistants, et sont donc inutilisables. Les grues 
de 56 tonnes sont sorties des rails, mais sont rarement tombées. Cependant, comme elles 
enjambaient une partie du glissement, leurs "pattes" se sont tordues en faisant apparaître des 
rotules plastiques bien localisées (Photo 4.14). Ces dégâts sont pratiquement systématiques et 
toute ces grues sont inopérantes. 

Les bâtiments industriels, en construction métallique, installés dans la zone de glissement à 
proximité des quais, ont aussi été entraînés. Les déplacements différentiels les ont fortement 
endommagés mais ils ne se sont pas écroulés. 

4.2 - LA ZONE COTIERE DE KOBE 

Au cours du développement de la région de Kobé, la zone côtière a elle aussi été remblayée 
comme en témoigne: 

- les relevés géotechniques (voir chapitre 3); 

- la présence d'une ancienne digue à la mer à proximité du terminal du ferry Higashi-
Kobé; 

- le tracé "au cordeau" de la côte actuelle et de l'embouchure des cours d'eau. 

La figure 4.2 (reprise du rapport Kajima) montre l'évolution de la côte depuis 1872 et donne 
une idée de l'étendue de ces remblais. Contrairement aux îles artificielles, nous n'avons que 
peu (pas) d'informations sur leur épaisseur (variant de 0 à 10 m), ni sur leur nature. Il est donc 
plus difficile d'interpréter les observations de terrain. 

Cependant, dans l'agglomération de Kobé, les indices de liquéfaction sont concentrés dans la 
frange côtière, sur une largeur de 500 m à 1 km. De plus, dans la majorité des cas, il est clair 
que la liquéfaction, les tassements et les désordres associés se sont produits sur des terrains 
rapportés. Ceci n'exclut pas pour autant la possibilité de liquéfaction dans les couches 
naturelles sableuses évoquées au chapitre précédent. 

4.2.1 Installations portuaires 

Higashi-Kobe ferry terminal 

Les dégâts structurels de ce terminal important sont similaires à ceux décrits plus haut. Par 
contre, les équipements - passerelles, escaliers d'accès aux bateaux, ... - étaient ici fondés sur 
des pieux traversant le remblai qui a glissé. Le fonctionnement de ces fondations a varié selon 
l'amplitude du mouvement : 

- à proximité de la zone de rupture, les massifs de pieux sont toujours en place, mais 
apparaissent maintenant dénudés sur une hauteur de 0,5 à 1, 5 m (Photo 4.16). 

- au cœur du glissement, les pieux ont été entraînés dans le glissement et déchaussés de 
leur terrain encaissant. On observe en général une désolidarisation entre les pieux et le 
massif de béton qu'ils supportaient (Photo 4.18). 
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Du fait des déplacements différentiels des fondations, et selon l'ampleur des mouvements, les 
équipements métalliques ont été soit déversés (Photo 4.17), soit plastifiés, soit sortis de leurs 
appuis (Photo 4.15). 

Selon les informations recueillies à Newjec Engineering, un programme de réhabilitation du 
port de Kobé était en cours. Le principe du renforcement consiste à implanter une "forêt" de 
pieux en amont du quai. Les zones du port qui avaient été renforcées se sont apparemment 
bien comportées. 

Meriken pier 

Dans ce petit port, on retrouve à une moindre échelle les mêmes types de dommages 

- glissement vers la mer des digues à parement en maçonnerie; 

- affaissement et déstructuration des quais; 

- remontées de sols liquéfiés (Photo 4.3). 

Alors qu'un entrepôt léger s'est considérablement déformé sous ces mouvements de sols, une 
pile de l'autoroute aérienne (Wangan route) fondée sur pieux n'a pas été affectée. 

4.2.2 Bâtiments et voies de communication 

En dehors des quais, nous n'avons remarqué qu'une seule construction déstabilisée par la 
liquéfaction de son sol de fondation. Il s'agit des tribunes du stade privé d'Osaka Gas à Imazu 
implanté à une dizaine de mètres des berges d'un petit cours d'eau. Ce bâtiment a pivoté 
suivant son axe longitudinal horizontal, en suivant le mouvement du terrain vers la rivière. 

Nous avons constaté, sur tous les immeubles qui donnaient l'impression d'avoir pivoté, qu'il 
s'agissait en fait de problèmes de structure (voir chapitre 5) et non pas de liquéfaction. 

Par ailleurs, le rapport de l'Université de Kobé signale à Nishinomiya la chute d'un pont du 
fait de la rupture par liquéfaction du massif de fondation de la pile. 

En ce qui concerne les routes, nous avons souvent observé des remontées de sable fin liquéfié 
(naturel ou remblai ?) le long des trottoirs et des bâtiments (Photo 4.3). La présence de points 
durs tels que les regards ou piles de pont, permet d'estimer un tassement de 0 à 20 cm (Photo 
4.5) 
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Photo 4.13 : Etat des quais après séisme. 
Les caissons en béton ont pivoté et avancé 

vers la mer. Le remblai a glissé en 
générant une dépression. 

Rokko Island. 

Photo 4.14: Rotules plastiques dans les "pattes des grues qui 
ont suivi le mouvement des quais. 

Rokko Island 

Photo 4.15 : Etat du quai et des 
équipements après séisme. 

Higashi - Kobé ferry terminal 
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Photo 4.16 : Déchaussement (2m) des 
pieux de fondation qui sont restés en place. 

Higashi - Kobé ferry terminal. 

Photo 4.17: Inclinaison des poteaux d'une 
passerelle dont des pieux de fondation ont 

été entraînés dans le glissement. 

Higashi - Kobé ferry terminal. 

Photo 4.18: Désolidarisation du massif de fondation en béton 
et des pieux implantés au coeur du glissement. 

Higashi - Kobé ferry terminal. 
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Le tassement n'étant pas uniforme, de nombreuses fissures centimétriques traversent l'enrobé. 

Sur les zones récemment remblayées, en particulier pour l'accès au pont desservant Rokko 
Island, la désorganisation des voies a été beaucoup plus forte comme en témoigne la photo 
4.6. 

4.3 - REMARQUES DE CONCLUSION 

La grande étendue de zones récemment remblayées est une des caractéristiques marquantes du 
site de Kobé. Ce séisme apporte une nouvelle fois la preuve que lorsqu'ils ne sont pas traités 
avec soin (comme cela a été le cas sur l'île de l'aéroport international du Kansai) ces remblais 
sont extrêmement instables. Les dommages qui se traduisent par une mise hors service des 
réseaux et surtout une paralysie des activités portuaires sont considérables. 

Enfin, il est à signaler qu'en dehors de ces zones, nous n'avons observé sur aucune structure 
des dégâts qui puissent être attribués à des problèmes géotechniques. 
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5. COMPORTEMENT DES OUVRAGES D'ART 

J. DALBERA, J.F. SIDANER 

5.1 Introduction 

Comme pour les séismes récents survenus en Californie, le comportement des ouvrages d'art 
(ponts, tunnels, barrages, ...) est un élément majeur dans l'évaluation des conséquences du 
séisme survenu dans la préfecture de Kobé, au niveau local, mais aussi à un niveau beaucoup 
plus régional. 

Cette importance est d'abord reliée à la géographie naturelle de la région de Kobé : la ville de 
Kobé est disposée en longueur dans un corridor étroit entre la baie d'Osaka et les premiers 
contreforts des Alpes japonaises. La largeur de ce couloir naturel n'est pas supérieure à 2 
kilomètres au centre de la ville. Sa longueur est d'environ 20 kilomètres. L'espace ainsi 
constitué est entièrement urbanisé. 

Les principales voies de communication dans cet espace sont les suivantes (figure 5.1): 

- la ligne de train rapide Shinkansen reliant au niveau national le Sud-ouest du Japon à la 
région Est et à Tokyo, 

- les dessertes ferroviaires vers Osaka (trois lignes locales et régionales de chemin de fer) 
et le métro dans Kobé, 

- les voies rapides routières ou autoroutières reliant Osaka au sud-ouest du Japon. 
(Hanshin expressway -Kobé et Wangan lines- et Chugoku  expressway)  

L'ensemble de ces voies de communication principales était hors d'usage après le séisme sur 
un tronçon urbain d'environ 10 kilomètres. 

Au-delà des effets médiatiques provoqués par les photographies d'ouvrages ruinés diffusées 
dans le monde entier, il est nécessaire de prendre en compte cette désorganisation complète 
des accès au centre de la ville pour ce qui concerne : 

- la mobilisation des secours immédiatement après le séisme, 

- la mise en route des travaux de déblaiement et de confortement des ouvrages, les 
déplacements journaliers des habitants vers Osaka, 

- le coût et les délais de rétablissement de ces infrastructures
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5.2 Typologie des désordres constatés sur les ponts

Les désordres constatés sont d'une nature assez classique pour ces ouvrages. Leur ampleur est 
certainement plus exceptionnelle compte tenu : 

- du niveau de la sollicitation sismique constatée dans la ville de Kobé et les communes 
voisines, 

- du linéaire important de voies de circulation rapides réalisé en hauteur du fait de 
l'encombrement urbain au Japon. 

On retrouve : 

- des désordres majeurs dans les piles des ouvrages anciens en béton armé par 
insuffisance de résistance aux efforts horizontaux (insuffisance de confinement du 
béton). Ces désordres affectent les noeuds des ossatures en portique (ouvrages du 
Shinkansen ) et les piles principales des ouvrages à toute hauteur (ouvrages 
autoroutiers). 

- des effondrements de travée par déplacement longitudinal et échappement d'appui 
partiel ou total, 

- des déplacements latéraux très importants de travées sur des ouvrages pratiquement 
neufs, 

- des flambements et des ruptures en cisaillement de piles métalliques. 

Les ouvrages vus n'ont pas a priori subi de dégâts par perte de capacité portante de leurs 
fondations. Au voisinage immédiat du port de Kobé et malgré l'importance des tassements de 
sol constatés, les fondations profondes des ouvrages ont assuré leur rôle porteur. Des 
déplacements latéraux des piles ont cependant pu entraîner la chute des tabliers des ouvrages 
dans les zones remblayées. 

L'analyse du comportement des ouvrages ne peut être effectuée qu'en fonction de leur date de 
construction et des conditions réglementaires ayant servi de base à leur dimensionnement. 

Les ouvrages en béton ayant subi une ruine totale ou des désordres très importants ont été 
construits avant l'exposition internationale d'Osaka en 1971. Ces ouvrages ont donc plus de 25 
ans d'âge. Les ouvrages autoroutiers surplombant le port de Kobé sont beaucoup plus récents, 
certains d'entre eux ayant été inaugurés en 1993. 

Le pont suspendu devant relier l'île d'Awaji à la côte à l'ouest de Kobé est en cours de 
construction. Les piles de l'ouvrage sont terminées et les câbles principaux de l'ouvrage 
installés. Ce pont franchit la faille. Les piles situées sur l'île se sont déplacées d'environ 1,30 
m par rapport aux piles situées près de Kobé. Cet ouvrage avait fait l'objet de travaux de 
fondations profondes très importants et onéreux, justifiés par le risque sismique : en l'absence 
du tablier, il est difficile de conclure sur la validité des choix effectués. 
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L'évolution des règles de dimensionnement des ponts au Japon est liée à l'analyse des 
désordres constatés lors des principaux séismes. On retiendra les dates suivantes: 

- 1950 Building standard law, 

- 1971 Prise en compte de la liquéfaction, connexion entre les tabliers. 

- 1980 Ferraillage minimal dans les piles pour l'effort tranchant : l'espacement maximal 
des aciers d'effort tranchant est réduit de 0.30 à 0.15 mètre. 

- 1990 Vérification de la résistance ultime au cisaillement avec une accélération de calcul 
égale à 1.0 g. Adaptation pour les piles en béton. Introduction d'analyses dynamiques 
complètes. Modifications des méthodes forfaitaires.

Les ouvrages anciens ont été dimensionnés pour une accélération statique horizontale 
uniforme égale à 0.20 g. 

Les ouvrages neufs devraient avoir fait l'objet d'analyses dynamiques au moins simplifiées à 
partir d'une accélération horizontale maximale statique équivalente comprise entre 0.20 g et 
0.30 g, suivant les critères suivants : 

- valeurs de fréquence propre de l'ouvrage, 

- classification des sols de fondation (coefficient variable entre 0,8, 1,0 et 1,2) , facteur 
d'importance des ouvrages ( compris entre 0,8 et 1,0 ) , 

- évaluation régionale du risque sismique (coefficient 0,7 , 0,85 ou 1,0 ). 

On peut noter que la région de Kobé est incluse dans la région de risque maximal dans la 
réglementation japonaise. 

Une application forfaitaire simple pour un ouvrage important dans la région de Kobé 
conduirait aux valeurs suivantes : 

Kh = Cz . Cg . Ci . Ct . Kho 

Cz = 1,0 (région d'intensité maximale) 

Cg = 1,2 (alluvions meubles en bord de mer), 

Ci = 1,0 (ouvrage important), 

Ct , coefficient d'amplification spectral fonction de la période de l'ouvrage et de la 
nature du sol, au maximum 1,25. 

Kh < 1,5 kho , soit avec kho égal à 0,20 g , Kh = 0,30 g au maximum. 

Pour les efforts de dimensionnement des structures obtenus à partir de ces accélérations 
statiques équivalentes, les critères de vérification utilisés sont des critères de type contraintes 
admissibles ( état limite de service ). 

La vérification effectuée pour l'accélération de calcul égale à lg est une vérification du non-
effondrement de la structure, en admettant un comportement largement non-élastique des 
matériaux. 

Le règlement autorise la réalisation d'études dynamiques plus complètes à partir de 
modélisations numériques des ouvrages (analyses spectrales ou réponses historiques sur la 
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base d'accélérogrammes définis dans le code) en substitution des analyses forfaitaires 
statiques équivalentes. 

La réglementation ne semble pas prendre en compte les accélérations verticales d'origine 
sismique. Cette absence de prise en compte explicite des effets verticaux a été invoquée à 
plusieurs reprises comme une insuffisance des codes actuels. 

Une présentation rapide de la réglementation actuellement applicable est donnée dans la 
référence suivante : " New seismic design specifications of highway bridges in Japan " par T. 
Iwasaki, K. Kawashima et K. Hasegawa, 22nd joint meeting, US Japan Panel on Wind and 
Seismic Effects, Gaithersburg, Maryland, May 1990. 

5.4 Ponts 

5.4.1 Ouvrages anciens en béton 

Ouvrages du Shinkansen 

Le tracé du train rapide " Shinkansen" entre Osaka et Kobé est en large partie aérien entre ces 
deux villes, au milieu d'un tissu urbain continu. Au niveau de la ville de Kobé, le tracé au nord 
de la ville est principalement souterrain dans les premiers contreforts rocheux. La gare du 
Shinkansen pour Kobé est excentrée par rapport au centre de la ville. Elle est située entre deux 
ouvrages souterrains. Cet ouvrage date de 1971. 

Dans la ville de Nishinomiya, les ouvrages en béton constituant la ligne se sont effondrés en 
cinq endroits, dont trois fois au niveau d'ouvrages de franchissement des voies de 
communication inférieures, entraînant la perte d'un des réseaux de chemin de fer régional (fig 
5.2). Une autre rupture totale a été observée dans la commune voisine. L'ouvrage est par 
ailleurs endommagé tout au long de son tracé. 

Ces ouvrages sont principalement des portiques en béton armé de trois travées de portée 
modeste ( environ 8 mètres), supportés par deux rangées de piles carrées de hauteur variable 
le long du tracé. La section des piles est 0,60m par 0,60m. Dans les zones du tracé les plus 
hautes, les piles sont reliées entre elles à mi-hauteur par des poutres horizontales dans la 
direction longitudinale et dans la direction transversale. Au niveau des franchissements des 
voies de circulation inférieures, cette géométrie courante est adaptée compte tenu de la largeur 
à franchir.(fig 5.3 à 5.7) 

Les désordres constatés sont principalement : 

- des effondrements des travées des ouvrages de franchissement spécifiques, liés à des  
ruptures des piles d'about de ces portiques spéciaux, 

- des ruptures généralisées des piles des portiques courants à des hauteurs variables, liées 
très probablement à des insuffisances de ferraillage transversal. Ces ruptures sont soit 
unilatérales avec déversement, soit globales au niveau des noeuds des traverses 
intermédiaires avec affaissement vertical complet du portique associé à un déplacement 
horizontal pour échapper les piles détruites. 
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- des désordres au niveau des noeuds des traverses intermédiaires quand la stabilité 
générale des portiques est restée assurée. 

Le tracé étant constitué d'une succession de portiques, certains d'entre eux présentent des 
désordres plus limités: l'ordre d'effondrement du système a pu jouer un rôle dans cette 
répartition des désordres. Les relevés effectués indiquent que sur les 1800 piles supportant les 
différents ouvrages du Shinkansen, 400 d'entre elles ont été endommagées et 100 ont été 
détruites. 

Voie rapide Hanshin 

La rupture la plus spectaculaire a été constatée sur la voie rapide surélevée Hanshin, avec un 
déversement latéral de l'ouvrage à l'est de Kobé, par rupture totale des piles sur une longueur 
supérieure à 500 mètres (fig 5.8 à 5.10). 

Cet ouvrage est un ouvrage en béton constitué par des travées indépendantes isostatiques de 
portée 22.0 m réalisées en béton précontraint et appuyées sur des poutres cantilevers solidaires 
des piles en béton armé. La portée totale entre axes des piles est égale à 35.0 m Les piles 
uniques en béton sont constituées de fûts cylindriques de diamètre 3.10 m et de hauteur libre 
égale à 11,25 m. La largeur du tablier est de 20 m.

La rupture observée correspond à une rupture des piles légèrement au-dessus de 
l'encastrement dans le massif de fondation. L'examen de la partie déversée a été effectué sur 
des photographies prises peu après le séisme, cette partie de l'ouvrage ayant été rapidement 
dégagée. Le ferraillage des piles serait constitué par 180 barres verticales de diamètre 35 mm 
associées à des aciers périphériques de diamètre 16 mm avec un espacement variable de 20 à 
30 cm. Les piles présentent une insuffisance d'acier d'effort tranchant. La rupture est localisée 
le plus souvent au niveau d'arrêt d'une partie des barres longitudinales ancrées dans le massif 
de fondation. La continuité des armatures longitudinales filantes était assurée par soudure 
bout à bout : ce système de raboutage n'a pas tenu.

Les explications avancées pour justifier la conception de l'ouvrage déversé sont les suivantes : 

- problème d'emprise au sol pour justifier les piles uniques (double niveau de circulation 
assez fréquent au Japon ), 

- volonté de préfabrication des travées indépendantes, 

- alourdissement du tablier pour assurer une meilleure protection phonique des riverains. 
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Fig 5.8 

Fig 5.9 

Fig 5.10 

HANSHIN EXPRESS WAY 
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Autres sections de la voie rapide 

L'ouvrage, en continuité des éléments déversés, présente un tablier constitué à partir de 
poutres principales métalliques. L'allégement ainsi obtenu semble avoir été déterminant dans 
le non-effondrement des parties adjacentes : les piles présentent cependant des désordres 
significatifs de même nature, conduisant à un confortement provisoire de l'ouvrage sur une 
grande longueur (fig 5.11). 

D'autres effondrements plus locaux peuvent encore être observés le long du tracé de cette 
voie, liés par exemple à une rupture d'une pile transformée en poteau court par surélévation de 
la voie inférieure pour créer un troisième niveau de circulation (fig 5.12) ou à un échappement 
d'appui (fig 5.13). Le nombre total de piles est égal à 1172 sur les différentes parties 
surélevées de l'ouvrage. 611 piles ont été endommagées et 150 piles sont considérées comme 
irréparables. Les piles métalliques semblent en général moins endommagées, mais des 
ruptures totales ont aussi été observées sur ce type de piles. 

D'autres ouvrages autoroutiers présentent des désordres similaires au niveau de leurs piles. Un 
des franchissements du 'Chugoku Expressway' plus au nord est ainsi un ouvrage à tablier 
continu posé sur des appareils d'appuis. Le tablier est porté par des groupes de trois piles 
indépendantes rectangulaires en béton armé. Les piles ont été cisaillées dans la direction 
longitudinale du tablier. Là encore, les sections des aciers transversaux installés paraissent 
insuffisantes. On notera en particulier la seule présence de cadres à la périphérie de la pile: sur 
de telles piles rectangulaires, l'absence d'épingles dans le corps de la pile (en plus des cadres 
périphériques) n'est probablement pas favorable. (fig 5.14) 
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Fig. 5.11 

Fig. 5.12 

Fig. 5.13 
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Certaines piles sur ces ouvrages paraissent avoir été renforcées par une surépaisseur de béton 
armé qui n'était pas liée au béton constituant la pile initiale ( absence de coutures entre les 
différents stades de bétonnage ). Cette disposition semble avoir joué un rôle très défavorable 
pour la tenue des bétons coulés en seconde phase.(fig 5.15 et 5.16) 

Suivant les informations apportées par le Professeur Fujino de l'Université de Tokyo, les 
ouvrages les plus anciens étaient reconnus comme insuffisants au regard de la réglementation 
actuelle applicable au Japon. Certains travaux de confortement avaient été commencés et en 
particulier des travaux de chemisage métallique de piles en béton armé. Pour l'ouvrage qui a 
déversé, une quarantaine de piles aurait été déjà renforcée et le renforcement d'une centaine de 
piles était envisagé pour un coût unitaire de l'ordre de 400 KF par pile. Ces travaux n'étaient 
cependant pas considérés comme prioritaires et s'inscrivaient dans un programme pluriannuel 
d'intervention compte tenu des contraintes de trafic constatées. Les travaux de chemisage déjà 
effectués ont évité la ruine de l'ouvrage dans la zone renforcée.  

5.4.2 Ouvrages plus récents 

Les ouvrages plus récents comportent des ouvrages de plus grande portée à tablier métallique. 

Ces ouvrages ont en général moins souffert de ruine généralisée que les ouvrages les plus 
anciens : certains d'entre eux, comme les ouvrages reliant les îles artificielles constituant le 
nouveau port de Kobé à la côte, étaient en service plus ou moins partiellement (réduction du 
nombre de voies de circulation ). 

Les ruptures les plus significatives ont été obtenues par déplacement des tabliers soit 
longitudinalement, soit transversalement. 

Exemples de déplacement longitudinal  

Sur les ouvrages récents, la continuité des tabliers dans la direction longitudinale est assurée 
par des pièces métalliques boulonnées sur les âmes des poutres ou caissons métalliques. Un 
trou oblong autorise le déplacement en situation normale. Ce type de connexion suppose une 
absence de mouvement différentiel entre les deux travées dans la direction verticale ou la 
direction transversale. Ces pièces ont péri en cisaillement en particulier quand les appareils 
d'appui n'ont pas supporté les déplacements horizontaux des tabliers ou les rotations (fig 5.17 
à 5.19). 

Les valeurs des déplacements longitudinaux ont pu atteindre 50 à 60 centimètres. Dans la 
réglementation japonaise actuelle, la permanence de l'appui doit être assurée pour un 
déplacement horizontal du tablier égal à : 
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Fig. 5.17 

Fig. 5.18 Fig. 5.19 
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d = 0,5 L + 20 
avec L portée de la travée en mètre et un déplacement en cm. 

Ce déplacement peut être longitudinal ou transversal. Pour des portées de l'ordre de 40m ceci 
conduit à prévoir un déplacement possible de 40 cm. La chute d'une travée du Sishinomiya 
Bay Bridge " est ainsi attribuée à un déplacement horizontal de la pile, du fait de la 
liquéfaction des sols en bord de rivière (fig 5.20). Des désordres de même origine peuvent être 
observés sur le métro automatique reliant l'île de Port Island au quartier de Sannomiya: les 
mouvements des piles métalliques en vertical et en horizontal ont conduit à un déplacement 
des poutres principales de l'ouvrage. L'ouvrage superposé présenté en figure 5.21 n'autorisait 
visiblement pas un déplacement très important des travées. 

Fig 5.20 

Fig 5.21 
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Exemples de déplacement latéral 

L'ouvrage surplombant le port ancien de Kobé le long de la côte présente un déplacement 
latéral de plusieurs mètres au niveau d'un joint sur appui. Cet ouvrage est un franchissement à 
deux niveaux de circulation au-dessus du port avec un supportage métallique assuré par deux 
piles surmontées par un cadre dont chaque traverse assure le supportage d'une voie de 
circulation. Le tablier est constitué d'un caisson métallique. L'ouvrage est courbe d'un côté du 
joint, ce qui pourrait justifier l'amplitude des mouvements observés. La stabilité générale de 
l'ouvrage paraît avoir été conservée du fait de la constitution du cadre d'appui très large par 
rapport à la largeur du caisson du tablier supérieur. Les mouvements latéraux du tablier 
inférieur semblent avoir été contrôlés par les montants verticaux du cadre porteur. En dehors 
de ce déplacement latéral, l'ouvrage ne semble pas avoir subi de désordres structurels majeurs. 
(Fig 5.22 et 5.23) 

De même, l'ouvrage autoroutier parallèle à la côte à la hauteur de l'île artificielle " Rokko 
Island " a subi de même un déplacement latéral important, conduisant à un échappement 
d'appui d'une partie de son tablier. Les appuis étaient constitués par des appareils à rouleaux. 
Les fixations des appareils ont été cisaillées. Malgré ces grands déplacements, l'ouvrage est 
resté en équilibre, sauvegardant les immeubles d'habitation situés en contrebas. 

L'ouvrage de type 'bow string' en construction métallique reliant une extension du port à la 
côte a de même subi un déplacement latéral très important de l'ordre de 3m sur son appui libre 
côté Nord. La portée de cet ouvrage est de 217 m. La hauteur des piles est de 29m.  Les 
appareils d'appui étaient relativement hauts (environ lm). Le déplacement transversal a 
conduit au flambement généralisé du contreventement latéral disposé entre les deux arcs 
métalliques, l'appui sud constituant un point fixe (fig 5.24). 

D'autres exemples de mouvement latéral plus modestes ont pu être observés (fig 5.25). 

On notera que ces ouvrages n'étaient pas munis de butées latérales suffisantes. Des travaux de 
rénovation d'ouvrages sont en cours au Japon pour installer ces butées latérales sur des 
ouvrages anciens. De telles butées constituées par des profils métalliques neufs verticaux, 
ancrés latéralement dans les piles, peuvent ainsi être visibles sur des ouvrages anciens à 
Kyoto. De tels dispositifs n'ont pas été vus à Kobé. 
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5.22 5.23 

5.25 5.24 
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Destruction de piles métalliques 

Quelques piles métalliques d'ouvrages urbains montrent un phénomène de flambement 
pratiquement symétrique (fig 5.26). Ceci a été rattaché par nos interlocuteurs à l'importance 
de la composante verticale des accélérations calculées à partir de certains enregistrements 
sismiques effectués dans la ville. Cette composante verticale est absente de la réglementation 
parasismique japonaise, au moins pour certains types d'ouvrages. 

D'une façon générale les piles des ouvrages plus récents se sont mieux comportées : ceci doit 
être relié à l'indépendance plus grande des tabliers sur ces ouvrages. Il est probable que le 
mouvement des caissons métalliques a protégé les piles en diminuant les efforts horizontaux 
en tête des piles. Un programme d'inspection détaillée des ouvrages métalliques est cependant 
actuellement mis en place, les désordres pouvant être visibles moins immédiatement que pour 
les ouvrages en béton. 

Un cas de rupture franche de piles métalliques a été rapporté (déchirure horizontale de piles 
constituées par des fûts circulaires). Ce type de rupture est assez inattendu pour de telles 
structures. Une inspection plus détaillée était en cours pour expliquer cette rupture fragile à 
partir d'analyses métallurgiques du matériau utilisé. 

La déchirure totale de la pile métallique rectangulaire présentée en figure 5.27 a probablement 
une origine plus structurelle. 

Fig. 5.26 Fig. 5.27 



90 

5.5 Ouvrages souterrains 

Les relevés de dommages établis au Japon indiquent que le tunnel du Shinkansen de longueur 
totale 16,5 km dans la ville de Kobé a subi des désordres importants ( fissuration du 
revêtement en béton sur une longueur d'environ 8 km). La mission n' a malheureusement pas 
pu constater par elle-même ces désordres. 

Outre le tunnel du Shinkansen situé dans le rocher au nord de la ville, peu de voies de 
communication étaient réalisées en souterrain. Le seul exemple porté à la connaissance de la 
mission est relatif au métro de Kobé, dont certaines portions ont été réalisées en tranchées 
couvertes. 

Une station de métro a ainsi été entièrement détruite au cours du tremblement de terre. La 
rupture observée a été reliée par nos interlocuteurs à des mouvements de sol importants, le 
cadre en béton armé n'ayant pas supporté les efforts de poussée des terres induits. Dans ce 
mécanisme, la rupture de la rangée de piles centrales n'est pas expliquée : les photographies 
des piles centrales semblent indiquer un flambement possible de ces piles sous charges 
verticales. ( fig 5.28 source Kajima Corporation ) 

Fig. 5.28 

5.6 Barrages 

Un nombre assez important de barrages existe dans la province du Kansai. D'une manière 
générale, ces ouvrages ont subi très peu de désordres : ces ouvrages étaient relativement 
éloignés de la zone d'intensité sismique maximale et a priori peu concernés par un séisme 
superficiel comme celui survenu à Kobé. 

Les ouvrages de production d'électricité de la région n'ont subi aucun dommage significatif : 
les niveaux des accélérations mesurées à la base d'une dizaine d'ouvrages de la compagnie 
Kansai Electric Power Company varient de 0 à 0,09 g en fonction de l'éloignement de 
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l'ouvrage, entre 60 et 260 km par rapport à l'épicentre du séisme. Ces niveaux d'accélération 
sont faibles et sont largement couverts par les conditions de dimensionnement probables de 
ces ouvrages. 

L'amplification mesurée au niveau de la crête des ouvrages peut atteindre 5 fois l'accélération 
mesurée au sol. Les ouvrages auscultés et ayant subi des accélérations mesurables ont entre 50 
et 120 mètres de hauteur. 

D'après les informations transmises par les ingénieurs de Newjec, compagnie d'ingénierie très 
impliquée dans la conception des ouvrages hydrauliques au Japon, une dizaine d'ouvrages 
beaucoup plus modestes utilisés pour assurer l'alimentation en eau ont subi des dommages 
plus significatifs, au voisinage plus immédiat de Kobé et dans l'île d'Awaji. La seule rupture 
totale portée à notre connaissance est survenue sur un ouvrage de régulation de faible hauteur 
( quelques mètres) installé sur un des ruisseaux traversant transversalement la ville de Kobé. 
Cet ouvrage est constitué par une simple digue en terre. Il était relativement ancien 

(70 ans). Le ruisseau est entièrement canalisé jusqu'à la mer et le niveau d'eau est régularisé à 
différentes hauteurs par des ouvrages successifs. Le niveau de stockage était faible le jour du 
séisme, et l'ouvrage situé immédiatement à l'aval a stocké sans difficultés le contenu du bassin 
supérieur. 

Sur I'île d'Awaji, quelques ouvrages ont été légèrement endommagés, sans que la stabilité 
générale des barrages soit concernée. 

Un ouvrage en remblais de 45 mètres de hauteur avec parement en pierres sèches a subi des 
désordres sur ce parement sur une hauteur de 2 mètres au-dessus du niveau de l'eau. 

Un ouvrage poids en béton de 14 mètres de hauteur a supporté une fissuration localisée de 
direction amont-aval avec un débit de fuite négligeable ( 10 I/mn). 

5.7 Mise en sécurité des ouvrages et réhabilitation

L'importance des dégâts constatés dans la ville de Kobé sur les ouvrages d'art a conduit à une 
mobilisation d'ampleur exceptionnelle de la part des autorités et des firmes de travaux publics 
japonaises pour : 

- mettre en sécurité les ouvrages endommagés restés debout, 

- déblayer les ouvrages constituant un obstacle pour rétablir les autres moyens de 
transport, 

- assurer un fonctionnement minimal des réseaux de transport collectif et en particulier 
des réseaux ferrés. 

Ces confortements ont clairement une vocation éphémère. Leur rapidité d'exécution est un 
facteur prépondérant compte tenu de l'ampleur des tâches à accomplir dans la ville. Il est en 
effet nécessaire, dans un milieu urbain très dense, de rétablir très rapidement la circulation 
sous les ouvrages de franchissement, faute de pouvoir la rétablir dessus. 

La démolition et l'enlèvement des sections déversées de la voie rapide Hanshin ont été réalisés 
en une dizaine de jours, en mobilisant un parc impressionnant d'engins lourds de travaux pour 
dégager la circulation au niveau inférieur. 
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Les sections en continuité encore supportées dans des conditions précaires ont été mises en 
sécurité par des empilements massifs de profils métalliques autour des piles endommagées. 
Dans les sections moins hautes, le supportage provisoire a pu être obtenu par un étaiement 
plus classique (fig 5.29). 

Les piles de section rectangulaire en béton armé, quand elles étaient moins endommagées, ont 
été munies de plaques métalliques boulonnées pour assurer un frettage des zones fissurées à 
l'effort tranchant (fig 5.30 et 5.31). 

La programmation des projets de reconstruction paraît dépendre de la nature des ouvrages. Le 
délai annoncé dans les journaux pour la remise en route du train rapide Shinkansen est de 
l'ordre de 6 mois: ce délai paraît court, même si les ouvrages concernés ne sont pas très 
spectaculaires. 

La reconstruction à brève échéance de la voie rapide Hanshin paraît plus problématique aux 
interlocuteurs rencontrés par la mission compte tenu de l'opposition probable des riverains à 
une extension des emprises au sol nécessaires pour réaliser un ouvrage différent et à la 
difficulté de faire accepter un ouvrage de même apparence que l'ouvrage détruit. 

Fig. 5.29 
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Fig. 5.30 

Fig. 5.31 
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5.8 Conclusions pour les ponts 

Les observations effectuées lors de la mission ont été essentiellement visuelles. Nous n'avons 
pas eu de contact avec les concepteurs ou les exploitants des différents ouvrages, ces derniers 
étant naturellement très occupés par les travaux de mise en sécurité en cours. 

Les ouvrages endommagés n'ont pas encore fait l'objet d'analyse détaillée de la part des 
spécialistes japonais. Nous n'avons pas eu connaissance d'enregistrements des mouvements 
sismiques sur les ouvrages, bien qu'il soit possible que les plus récents d'entre eux aient pu 
être instrumentés. Il faudra donc attendre les premiers travaux d'analyse publiés par nos 
collègues japonais pour disposer d'informations chiffrées. Il est cependant certain que 
l'ensemble des ouvrages situés dans la zone d'intensité sismique maximale a subi des 
mouvements sismiques largement supérieurs à leur condition de dimensionnement 
réglementaire : les vitesses maximales de mouvement mesurées sur le rocher à Kobé sont 
importantes et certainement largement amplifiées par les matériaux alluvionnaires. Ceci est 
particulièrement défavorable pour les ouvrages d'art. 

Compte tenu du linéaire important des ouvrages d'art assurant les circulations rapides au 
Japon, on peut constater que de nombreux ouvrages dans Kobé se sont comportés 
convenablement si l'on considère le niveau du séisme subi par ces ouvrages, avec des 
désordres mineurs. Malheureusement ce réseau de transport était, après séisme, très peu 
utilisable dans la ville de Kobé ou dans les villes voisines du fait des ruptures catastrophiques 
constatées sur certains tronçons. Un tel réseau aérien en milieu urbain reste un système fragile 
vis-à-vis de la rupture de quelques composants: en conséquence à Kobé, quinze jours après le 
séisme, il pouvait être plus rapide de marcher plutôt que de circuler en voiture du fait des 
encombrements. 

Les ouvrages anciens en béton armé de Kobé ont malheureusement montré un comportement 
parfaitement prévisible dans de telles conditions. Il faut constater que la différence de 
comportement entre les parties d'ouvrages effondrées et les parties des ouvrages 
endommagées mais encore stables, paraît aléatoire. L'ensemble des ouvrages présents dans la 
région du Kansai, dont beaucoup sont certainement de même nature que les ouvrages détruits 
à Kobé, a subi des accélérations beaucoup plus proches de leur condition de 
dimensionnement, sans désordres majeurs signalés. Pour de tels ouvrages anciens connus 
comme peu ductiles, il ne faut certainement pas trop espérer au-delà de leur condition de 
dimensionnement. L'appréciation du mouvement sismique potentiel pour ce type d'ouvrage est 
donc fondamentale dans l'analyse du risque. 

Les ouvrages plus récents, certainement plus légers, ont montré qu'ils pouvaient supporter de 
grands déplacements au niveau de leur tablier. Leurs concepteurs n'avaient cependant 
probablement pas envisagé des déplacements transversaux métriques... Il convient donc 
d'insister sur l'importance des mesures de sécurité passives au niveau des appuis des ouvrages, 
garantissant le non-effondrement des tabliers : un ouvrage effondré en milieu urbain coupe 
deux lignes de circulation, un ouvrage encore stable une seule. 

On notera enfin que l'heure du séisme a joué un rôle très favorable dans la limitation du 
nombre de victimes du fait de la rupture de ces infrastructures de transport. La destruction 

totale de la voie autoroutière Hanshin ( quatre voies de circulation sur 500 m) à une heure de 
trafic normal aurait été catastrophique, comme la destruction du réseau de transport en 
commun. 
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D'une façon plus générale, il paraît indispensable de classer les ouvrages en termes 
d'importance pour l'organisation des secours et d'analyser les risques introduits par les 
ouvrages anciens. Sur le plan économique, il paraît nécessaire de raisonner en termes de 
substitution d'itinéraire et de longueur de rétablissement de la connexion pour classer les 
ouvrages. 

Dans le cadre de la réglementation française, ceci relève de la responsabilité du maître 
d'ouvrage qui peut imposer des classes différentes pour les ouvrages ou un coefficient 
d'importance de l'ouvrage. 
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6. COMPORTEMENT DES BATIMENTS 

J. BETBEDER-MATIBET, J.P. BIGER, S. ICHE 

Le séisme qui s'est produit à Kobé a produit un véritable "catalogue" des différents modes de 
ruine des structures. Des désordres mineurs, tels que des vitres cassées ou des éclatements 
d'enrobages de béton, jusqu'au basculement de bâtiments ont été observés. 

Les structures des bâtiments construits au Japon sont généralement constituées d'une ossature 
métallique ou en béton armé. On rencontre également des bâtiments réalisés en voiles minces, 
des structures porteuses mixtes acier/béton, des structures mixtes acier/bois ainsi que des 
constructions individuelles en bois et en maçonnerie. 

La violence des secousses n'a pas épargné les constructions récentes qui ont parfois subi des 
désordres notables et dont certaines seront probablement démolies ; mais il faut garder à 
l'esprit que l'objectif des règlements parasismiques applicables aux constructions courantes est 
principalement la sauvegarde des vies humaines. La plus grande majorité des dégâts s'est 
produite sur les constructions les plus anciennes. 

6.1 Règlement applicable aux bâtiments 

Le règlement en vigueur au Japon pour la protection parasismique des bâtiments date de juin 
1981. Il fait l'objet de l'article 88 de la "Building Standard Law". 

6.1.1. Principes généraux et domaine d'application 

L'objectif est que les bâtiments puissent résister à des séismes modérés sans subir de 
dommages notables et qu'ils ne mettent pas en danger les vies humaines en cas de séisme 
violent. 

Ce double objectif se traduit par deux niveaux de vérification : celui correspondant au séisme 
modéré concerne les contraintes admissibles pour l'ensemble des sollicitations; celui 
correspondant au séisme violent se limite à la résistance ultime vis-à-vis de l'effort tranchant 
horizontal. 

Ne sont exclus du domaine d'application que les bâtiments dont la hauteur dépasse 60 m. 

6.1.2. Classification 

Les bâtiments sont répartis en 4 classes : A, B, C et D. 

La classe A rassemble des petits bâtiments en bois (2 niveaux au plus, moins de 500 m² de 
surface totale de plancher) ou en d'autres matériaux (1 seul niveau et moins de 200 m² ; cette 
limite est réduite à 100 m² en cas d'utilisation ERP). Pour cette classe, le règlement demande 
uniquement de vérifier que les dispositions d'architecture et de construction sont respectées. 



98 

Fig. 6. 1.1 Coefficient de zone.

Fig. 6.1.2 Coefficient de 
réponse de structure. 

Fig. 6.1.3 Coefficient de 
répartition entre étages. 



99 

La classe B comprend, d'une part, un ensemble de bâtiments décrits dans une liste (3 niveaux 
au plus dans la plupart des cas, hauteur généralement limitée à 13 m mais pouvant aller 
jusqu'à 20 m dans certains cas) pour lesquels on se limite aux dispositions constructives et à la 
vérification aux contraintes admissibles (séisme modéré) et, d'autre part, les autres bâtiments 
de hauteur inférieure à 31 m pour lesquels on doit en outre faire la vérification des 
déformations d'étage et, en cas d'irrégularité de structure, celle de la résistance ultime à l'effort 
tranchant (séisme violent). 

La classe C correspond aux bâtiments de hauteur comprise entre 31 et 60 m ; ils sont traités 
comme les derniers bâtiments de la classe B (dispositions constructives, contraintes 
admissibles sous séisme modéré, déformations d'étage et résistance ultime à l'effort tranchant 
sous séisme violent). 

La classe D est celle des bâtiments de hauteur supérieure à 60 m, pour lesquels un dossier 
spécial doit être soumis au Ministère de la Construction. 

6.1.3. Calcul des sollicitations (séisme modéré) 

La formule de base, permettant de calculer l'effort tranchant Qi, agissant sur l'étage i, est du 
type statique équivalent avec un coefficient sismique dont la structure est assez voisine de 
celui des Règles PS 69. 

Qi = Ci x poids supporté par l'étage i 

avec Ci = ZxRt x Ai x C0

Z étant un coefficient de zone (Fig. 6.1.1.) qui varie de 1 à 0, 7, Rt un coefficient de réponse 
de structure (Fig. 6.1.2.) qui vaut 1 au plus et dépend de la période propre du bâtiment, Ai un 
coefficient de répartition entre étages (Fig. 6.1.3.) supérieur ou égal à 1 et C0 un coefficient 
sismique de base qui vaut en général 0,2 (parfois 0,3 pour certains bâtiments de la classe B). 

Pour les bâtiments en acier, l'effort tranchant Qi est majoré par un facteur (pouvant aller 
jusqu'à 1,5) qui dépend de la nature du contreventement. 

La période propre T, dont la valeur est nécessaire pour calculer le coefficient Rt, est donnée 
par la formule très simple : 

T(s) = (0,02+0,01r) x H 

H étant la hauteur totale en mètres et r le rapport entre la hauteur de l'ensemble des étages 
construits en acier et H. r vaut donc 0 pour des bâtiments en béton et 1 pour des bâtiments 
entièrement en acier. 

6.1.4. Déformation d'étage 

Elle est en principe limitée à 1/200 de la hauteur d'étage, mais peut être augmentée jusqu'à 
1/120 si on peut montrer que les éléments non-structuraux peuvent supporter ce niveau de 
déformation sans dommages graves. 
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6.1.5. Résistance ultime à l'effort tranchant 

Elle doit être à chaque étage au moins égale à la valeur :  

Qu,i = DS x Fe x FS x 5Qi

Qi étant la valeur d'effort tranchant calculée pour le séisme modéré, DS un coefficient 
dépendant de la ductilité (qui varie de 0,25 à 0,55), Fe et FS des coefficients qui dépendent 
respectivement de l'excentricité et de la régularité de répartition des raideurs et qui peuvent 
varier de 1 à 1,5. 

Dans le cas le plus défavorable, c'est-à-dire avec les valeurs DS = 0,55 (structure peu ductile), 
Fe = FS = 1,5 (forte excentricité et grande irrégularité des raideurs), la formule précédente 
donne Qu,i = 6,19 Qi. Dans le cas le plus favorable correspondant à une structure très ductile et 
parfaitement régulière (DS = 0,25, Fe = FS = 1), on trouve Qu,i = 1,25 Qi. 

6.1.6. Commentaires sur ce règlement 

On ne peut qu'être frappé, par comparaison avec les PS 92 ou l'EC 8, par le souci de faire 
simple qui a manifestement guidé les rédacteurs du règlement japonais. Les règles de calcul 
sont purement statiques, même pour des bâtiments de hauteur importante (jusqu'à 60 m) et les 
bâtiments les plus petits échappent à tout calcul, le respect des dispositions constructives étant 
jugé suffisant pour l'obtention de la sécurité. 

Parmi les autres points qui méritent d'être relevés, on peut citer : 

• la faible modulation du coefficient de zone qui, pour les quatre îles principales, varie de 
1 à 0,8 (la valeur 0,7 est réservée à Okinawa), 

• l'absence (du moins dans l'extrait de règlement que nous avons analysé) de la notion de 
coefficient d'importance ; il semble que l'hôpital soit calculé de la même façon que le 
HLM, mais peut-être y-a-t-il des différences dans les dispositions constructives ? 

• le fait que la ductilité n'intervienne que dans le calcul de l'effort tranchant ultime 
(coefficient DS) et avec une modulation assez faible (de 1 à 2,2 = 0,55/0,25), 

• l'effet de "coup de fouet" que traduit le coefficient de distribution Ai qui prend des 
valeurs élevées au sommet des bâtiments comportant beaucoup d'étages (il vaut par 
exemple 3,4 pour le dernier étage d'un bâtiment régulier de 20 étages ayant une période 
de 1,5 s), 

• l'importance accordée aux vérifications à l'effort tranchant; les effets de flexion et la 
stabilité d'ensemble au renversement ne sont apparemment étudiés que dans le cas du 
séisme modéré, 

• l'omission apparemment totale du séisme vertical.

Il n'est pas possible, à l'heure actuelle, de prédire si les enseignements du séisme de Hyogo-
Ken Nambu conduiront à des modifications de ce règlement. 
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6.1.7. Exemple d'application et comparaison avec PS 92 

Soit un bâtiment parfaitement régulier contreventé par des voiles en béton armé, de six 
niveaux et de hauteur totale 18 m. Sa largeur est de 24 m dans le sens X, de 12 m dans le sens 
Y. La masse de chaque niveau est de 300 tonnes. 

Pour le calcul suivant le règlement japonais, on prend Z = 1 (zone de risque maximal) et on 
suppose que le bâtiment est fondé sur un sol moyen.

Par la formule de calcul de la période donnée en 6.1.3., on trouve (r = 0, H= 18) T= 0,36 s, 
donc Rt = 1 d'après la figure 6.1.2. 

Les coefficients Ai se calculent par la formule donnée sur la figure 6.1.3. et on trouve pour les 
efforts tranchants Qi avec C0 = 0,2 (séisme modéré) : 

i A i Qi (MN) 

1 1,000 3,53 

2 1,091 3,20 

3 1,193 2,81 

4 1,316 2,33 

5 1,484 1,75 

6 1,790 1,06 

Pour un bâtiment parfaitement régulier, la vérification à l'effort tranchant ultime n'est pas 
requise si le bâtiment appartient à la classe B, ce qui est le cas dans cet exemple. Si on devait 
la faire, la formule du 6.1.5. donnerait Qu,i = 2,5 Qi (avec DS = 0, 5, Fe = ES = 1), soit à la base 
un effort tranchant ultime de 8,82 MN. 

Si maintenant on calcule le même bâtiment par les règles PS 92 en zone II, classe B et site S2 
(bâtiment d'habitation à Nice par exemple), on trouve pour les périodes propres (§ 6. 612. 3.) : 

Tx = 0,19 s dans le sens X 

Ty = 0, 32 s dans le sens Y 

On a aN = 2,5 m/s², RM = 2,25 sur le spectre de dimensionnement normalisé et q = 3,5 pour le 
coefficient de comportement (§ 11.7). Toutefois, la valeur de la période Tx impose d'appliquer 
la formule du § 6.33. Pour corriger q qui devient égal à 3,17 dans le sens X. Pour un 
amortissement de 4 % (§ 6.234.) la correction d'amortissement vaut 1,093 ce qui, avec un 
coefficient majorateur de 1,10 (§ 6.612.4.) et une déformée en Z3/2 (§ 6.612.2.) donne les 
valeurs suivantes des efforts tranchants : 
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Photo 6.2.1 

Photo 6.2.2 

Photo 6.2.3 

Photo 6.2.4 
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i Qi, x (MN) Qi, y (MN) 

1 2,66 2,42 

2 2,60 2,36 

3 2,44 2,21 

4 2,11 1,91 

5 1,61 1,46 

6 0,91 0,83 

Pour la vérification à l'état limite ultime pour l'effort tranchant, on multiplie les valeurs 
précédentes par (1 + q)/2 (§ 11.821.3.), c'est-à-dire 2,085 dans le sens X et 2,25 dans le sens 
Y; on trouve ainsi à la base 5,55 MN dans le sens X et 5,44 MN dans le sens Y. 

En comparant les deux tableaux, on voit que les valeurs d'effort tranchant sont supérieures 
d'environ 10 à 30 % lorsqu'on applique le règlement japonais. La différence serait plus grande 
(près de 60 %) en ce qui concerne les efforts tranchants ultimes. 

La comparaison a été faite en prenant la zone de risque maximal du Japon ; on obtiendrait des 
résultats plus proches en considérant d'autres zones même si, comme il a été remarqué en 
6.1.6., la modulation du coefficient Z est faible. Il faut également souligner qu'une 
comparaison complète impliquerait d'examiner aussi les dispositions constructives et les 
critères de vérification, ce qui n'a pu être fait ici. 

6.2 Bâtiments en béton armé et en charpente métallique 

6.2.1 - Bâtiments ayant perdu un étage intermédiaire 

La perte d'un étage intermédiaire est un mode de ruine assez couramment rencontré dans 
Kobé. 

Les étages les plus bas de certains bâtiments de 8 à 10 étages environ sont réalisés avec une 
ossature métallique enrobée de béton servant à la protection contre les incendies. Les niveaux 
supérieurs sont réalisés en poteaux de béton armé classique. La ruine de ces bâtiments s'est 
produite dans la zone de raccordement des deux types d'ossatures. C'est le cas, en particulier, 
de l'ancienne mairie de Kobé qui comporte 8 niveaux. Sur la photo 6.2.1 on constate que ce 
bâtiment a perdu son 6ème étage. De plus, deux passerelles reliaient l'ancienne mairie à la 
nouvelle (grande tour vitrée de l'arrière plan de la photo 6.2.1). Il est possible qu'elles aient 
bloqué le mouvement relatif des deux bâtiments aux comportements dynamiques très 
différents. Sur la photo 6.2.2 il ne reste qu'une seule passerelle, la seconde ayant perdu ses 
appuis avait été enlevée avant notre arrivée. Les photos 6.2.3 et 6.2.4 présentent d'autres 
exemples de bâtiments ayant subi le même mode de ruine. Le bâtiment de la photo 6.2.3 
semble par ailleurs avoir été sollicité en torsion.
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Photo 6.2.5 

Photo 6.2.7 

Photo 6.2.8 
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Photo 6.2.6 Photo 6.2.10 

Photo 6.2.9 Photo 6.2.11 
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6.2.2 Bâtiment préfabriqué 

La compréhension de l'ossature du bâtiment de la photo 6.2.5 n'est pas immédiate. Ce 
bâtiment de 6 étages est constitué d'une ossature portique en béton armé préfabriquée. Le mur 
pignon accolé au bâtiment de gauche (photo 6.2.6) est un voile en béton armé (ou banché) de 
réalisation plus classique que les façades. En effet, les façades sont constituées d'éléments 
préfabriqués nervurés assez lourds (photo 6.2.7) également en béton armé. Ces éléments 
encastrés entre deux niveaux de planchers servaient, apparemment, à la descente de charge 
statique. Ces façades sont fixées sur le bâtiment par des attaches métalliques. Enfin, un 
doublage interne en parpaings est mis en place entre les poutrelles métalliques. La ruine de ce 
bâtiment, de conception non parasismique à l'évidence, peut être attribuée à l'irrégularité et à 
la complexité de sa structure. Il n'est pas impossible que la composante verticale du séisme ait 
joué un rôle important dans la ruine en diminuant la compression dans les éléments de façades 
porteurs. 

6.2.3 - Bâtiments neufs 

Les photos 6.2.8 à 6.2. 11 présentent deux constructions récentes avec un détail du ferraillage 
des zones d'extrémité d'un pilier de chaque bâtiment. On remarque une différence de frettage 
entre les deux pieds de poteau de diamètre identique. L'espacement des cerces dans un cas est 
d'environ 10 cm, alors que dans l'autre cas il est de 20 cm. Toutefois, ces deux bâtiments sont 
restés stables. Il aurait été intéressant d'effectuer un examen plus approfondi pour connaître la 
structure interne des deux ouvrages mais l'accès en était interdit. 

Les exemples présentés ici concernant les bâtiments récents sont trop peu nombreux pour 
savoir s'il y a ou non des enseignements à tirer par rapport à la réglementation japonaise. Il 
convient en outre de rappeler que les accélérations du sol enregistrées à Kobé ont dépassé 0,8 
g ce qui est considéré par le règlement comme un séisme violent. 

6.2.4 - Autres types de désordres 

Un cas de ruine également couramment rencontré à Kobé, se traduit par la perte du rez-de-
chaussée. Ce niveau est fréquemment "transparent" puisqu'il est nécessaire à l'exploitation du 
bâtiment (commerces par exemples). Mais il est aussi le plus sensible car les efforts y sont les 
plus importants. Les bâtiments en voiles minces sont réalisés avec du béton faiblement armé 
que l'on appelle en France "béton banché". Ces voiles d'environ 15 cm d'épaisseur ne 
comportent généralement qu'une seule nappe de ferraillage. Pour la plupart des bâtiments 
observés, la ruine de ces voiles s'est faite par flexion hors de leur plan par manque d'éléments 
de contreventement dans le sens perpendiculaire ou du fait de la dissymétrie de la structure. 
Des cas ruine par cisaillement de voiles en béton faiblement armé ont également été observés. 

La photo 6.2.12 présente un exemple de bâtiment constitué de voiles minces en béton 
faiblement armé. Les ouvertures sont très dissymétriques. En effet, ce bâtiment se situe à 
l'angle d'une rue. Les faces avant qui constituent la devanture d'un commerce ont de grandes 
ouvertures alors que les voiles arrière accolés à d'autres bâtiments sont pleins. 
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Photo 6.2.12 

Photo 6.2.13

Photo 6.2.14
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Photo 6.2.15 Photo 6.2.17 

Photo 6.2.16 
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D'autres cas évidents de ruines correspondent à des bâtiments dont les étages sont plus rigides 
que le rez-de-chaussée. Le mouvement dynamique de ces bâtiments est assimilable à celui 
d'un pendule inversé. Parmi les bâtiments observés, les bâtiments anciens étaient souvent 
effondrés sur le rez-de-chaussée, alors que les bâtiments plus récents sont restés globalement 
stables. Les photos 6.2.13 et 6.2.14 montrent un immeuble d'habitation ancien, comportant 
une dizaine d'étages, supporté par 2 rangées de 4 poteaux. La structure supérieure est 
quasiment intacte. Le bâtiment est venu se "poser" à côté des poteaux. Le frettage était 
manifestement insuffisant. Les photos 6.2.15 et 6.2.16 présentent un bâtiment plus récent de 4 
étages supporté par 2 rangées de 7 poteaux. De même que précédemment la structure 
supérieure n'est pas endommagée mais le bâtiment est à la limite de l'effondrement. La photo 
6.2.17 présente un défaut dans le frettage juste au niveau du nœud. L'espacement des cadres 
est d'environ 10 cm dans la zone d'extrémité du poteau juste au-dessous du nœud, ce qui est 
correct, mais passe à environ 20 cm dans le nœud ou l'on voit apparaître une amorce de 
flambage des aciers verticaux. Le poteau présenté sur la photo 6.2.17 est un des 2 ou 3 
poteaux les moins endommagés de la structure. Le bâtiment risquant de s'effondrer lors d'une 
réplique, une affiche rouge en interdit l'accès. 

Le bâtiment de la photo 6.2.18 abrite un bowling. Ses dimensions approximatives sont 15 m 
de haut, 20 m de large et environ 40 m de long. Il est constitué d'une structure portique en 
béton armé recouverte d'un bardage métallique avec localement (pour ce qui est visible de 
l'extérieur) des éléments voiles. En ce qui concerne le ferraillage, on constate sur la photo 
6.2.19 que les armatures transversales (cadres) des poteaux sont trop espacées, de diamètre 
très faible par rapport aux armatures longitudinales, la longueur d'ancrage est insuffisante 
(environ 5 cm) et les extrémités ne sont pas repliées vers le noyau du poteau. Dans l'élément 
de voile de la photo 6.2.20, les armatures horizontales de cisaillement peuvent être 
considérées comme inexistantes. 

La photo 6.2.21 présente un bâtiment ancien à ossature principale en béton armé. Les voiles 
en béton de faibles épaisseurs et peu ferraillés n'ont pas résisté aux efforts de cisaillement et 
de flexion imposés par les déformations importantes de la structure porteuse. Les poteaux 
visibles à gauche étaient fortement ferraillés verticalement mais encore une fois 
insuffisamment frettés. 

La façade du bâtiment présenté sur la photo 6.2.22 comporte des fissures en X. Ce bâtiment 
est resté globalement stable malgré l'accélération probablement supérieure à l'accélération de 
dimensionnement. Ce type de désordres pourrait être considéré comme une illustration de 
l'objectif recherché par l'application des règlements parasismiques. 

L'ouvrage présenté sur la photo 6.2.23, est situé dans une sous station-électrique. C'est un 
bâtiment en béton faiblement armé assez ancien. Il est constitué de voiles transversaux et 
longitudinaux pour les deux niveaux supérieurs et de poteaux ou de voiles transversaux au 
niveau inférieur. La photo 6.2.24 présente un détail du ferraillage. L'effondrement du bâtiment 
s'est fait dans le sens longitudinal (le plus souple). Le pont routier situé à proximité (photo 
6.2.25) a évité l'écrasement total du rez-de-chaussée. 

Plusieurs bâtiments se sont totalement renversés bloquant parfois des artères principales ce 
qui a été un des facteurs aggravants dans l'intervention des secours. Ces bâtiments avaient 
déjà été déblayés avant notre arrivée à Kobé pour rétablir le plus vite possible la circulation. 
La photo 6.2.26 présente un bâtiment qui a basculé sur l'immeuble d'en face dans une rue 
étroite, après avoir perdu son premier niveau. 
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Photo 6.2.18 

Photo 6.2.19 

Photo 6.2.20 
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Photo 6.2.21 

Photo 6.2.22 
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Photo 6.2.23 

Photo 6.2.24 

Photo 6.2.25 
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Photo 6.2.26 Photo 6.2.27 

Photo 6.2.28 
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6.2.5 - Bâtiments intacts 

Bien que le Japon ait à déplorer de nombreux et importants dégâts dans les structures 
anciennes, il faut remarquer que les bâtiments les plus modernes à façades de verres situés 
dans la zone de Kobé ou les accélérations enregistrées sont les plus fortes et construits 
suivants les règles parasismiques se sont très bien comportés. 

6.2.6 - Fondations sur pieux 

Dans la région du port de Kobé et sur les îles artificielles (Port Island et Rokko Island) les 
désordres les plus importants sont dus à des phénomènes de liquéfaction du sol. Les 
tassements observés dans ces zones vont de quelques centimètres à presque 2 m (cf chapitre 
4). Ces phénomènes de liquéfaction sont à l'origine de l'affaissement de la quasi-totalité des 
quais qui a entraîné la chute de quelques grues et hangars. Toutefois, les bâtiments fondés sur 
des pieux ancrés dans le sol résistant et situés dans le port et les îles, sont restés globalement 
stables. Ceci n'exclut pas les désordres locaux dans certains ouvrages. Les photos 6.2.27 et 
6.2.28 présentent un bâtiment de 11 étages fondé sur pieux. Ce bâtiment est divisé en deux 
blocs fictifs dans le sens longitudinal par les couloirs existants à chaque niveau du bâtiment. 
Les liaisons entre ces deux blocs fictifs sont faites par les planchers et les linteaux sur toute la 
hauteur de l'ouvrage. Les désordres qui apparaissent sur le pignon du bâtiment laissent 
supposer que l'amplitude du mouvement n'a pas été symétrique dans la direction transversale. 

Le centre d'essai de NUPEC (Nuclear Power Engineering Test Center), créé en 1976 est situé 
à Takasago à 30 km de l'épicentre. La plupart des ouvrages fondés sur des pieux ancrés dans 
le sol résistant, se sont bien comportés lors du séisme du 17 janvier 1995. Quelques 
tassements de sol dus au phénomène de liquéfaction ont entraîné des désaflleurements des 
dalles du hall des essais (photos 6.2.38 et 6.2.39) ou des déchaussements des dalles des 
structures extérieures (photo 6.2.40). 

D'une façon générale les bâtiments fondés sur pieux se sont globalement bien comportés. Il 
aurait été intéressant toutefois d'obtenir plus d'informations sur leurs caractéristiques. Il 
semble en effet, que dans plusieurs cas la dalle de fondation de certaines structures soit 
simplement posée sur les pieux qui la supportent. 

6.2.7 - Constatations diverses 

La photo 6.2.29 présente une habitation supportée par une charpente métallique dont les 
éléments paraissent a priori de dimensions convenables (poteaux métalliques de section carrée 
25 cm x 25 cm et de 8 à 10 mm d'épaisseur) compte tenu de la masse supportée. La ruine de 
cette structure peut être imputable d'une part à l'absence de contreventement et d'autre part à la 
mauvaise qualité de réalisation des soudures. En effet, la photo 6.2.30 montre un détail d'une 
platine sur laquelle étaient soudés les poteaux. La rupture est franche au niveau de la soudure. 

Les photos 6.2.31 et 6.2.32 présentent un autre cas de mauvaise qualité de réalisation des 
soudures sur une charpente métallique de parking. La stabilité du parking est probablement 
due d'une part au faible élancement de la structure et d'autre part au talus situé à l'arrière plan 
qui a probablement amorti les mouvements. En ce qui concerne la charge, compte tenu des 
difficultés pour trouver un emplacement de véhicule au Japon, ce parking était probablement 
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chargé uniformément à l'heure où s'est produit le séisme (5h45 locale). 

La photo 6.2.33 montre une cheminée en béton armé endommagée dans une usine de Kobé. 
La rupture s'est produite à mi-hauteur. 

Un exemple d'endommagement dû à un mode local d'un édicule situé sur la terrasse d'un 
bâtiment de 9 étages est présenté sur la photo 6.2.34. Cet édicule est endommagé à sa base et 
en tête. Le reste du bâtiment ne semble pas avoir souffert. 

La photo 6.2.35 montre un exemple de poteau situé dans un bâtiment ancien réalisé avec des 
"aciers doux crossés" Ceci est aujourd'hui interdit en zone sismique dans la réglementation 
française. 

Des passerelles sont à l'origine de nombreux désordres locaux (photo 6.2.36 et 6.2.37). 

6.2.8 - Enseignements 

Les observations faites sur les poteaux en béton armé mettent en évidence la fragilité de la 
structure lorsque les dispositions constructives recommandées par la réglementation actuelle 
sont mal ou pas appliquées. Le frettage du béton par des armatures transversales appropriées 
est maintenant reconnu comme étant indispensable. A titre d'information, l'espacement 
maximal des cerces des poteaux cylindriques par exemple, demandé par la réglementation 
japonaise actuelle applicable aux constructions courantes (Standard for structural calculation 
of reinforced concrets structures - revised 1985 - Architectural Instituts of Japan), est de 10 
cm dans les zones d'extrémités (correspondant à 1,5 fois le diamètre du poteau), et de 15 cm 
en dehors de ces zones. En revanche, ce règlement ne traite apparemment pas spécifiquement 
les zones d'extrémités des poutres mais précise notamment, que "les étriers doivent être 
arrangés de manière à confiner le béton à l'intérieur des barres principales". 

Peu de désordres dus à des chocs entre bâtiments ont été observés. Les bâtiments, anciens 
pour la plupart, sont en général suffisamment espacés bien que cela ne découle pas de 
l'application de règles parasismiques. 

Il est souvent difficile d'expliquer toutes les causes des désordres par manque d'informations 
telles que par exemple : le niveau d'accélération réel subi par la structure, le type d'ossature 
qui n'apparaît pas toujours de façon évidente, l'année de construction de l'ouvrage et la qualité 
des matériaux. En conséquence, les informations qui pourront éventuellement être recueillies 
dans les semaines ou les mois à venir seront d'une grande utilité pour la compréhension du 
comportement de certains ouvrages. 

Bien qu'il soit prématuré de tirer des conclusions définitives, il semble aujourd'hui possible de 
considérer que : 

- les pieux ancrés dans le sol résistant ont en général assuré leur fonction qui est 
principalement de garantir la stabilité des ouvrages qu'ils supportent, 

- le confinement du béton par frettage est un point essentiel au bon comportement des 
ouvrages, 

- le comportement au séisme des bâtiments anciens mériterait d'être étudié avec 
attention, 
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Photo 6.2.29 

Photo 6.2.34 

Photo 6.2.30 

Photo 6.2.31 
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Photo 6.2.35 

Photo 6.2.32 

Photo 6.2.33 

Photo 6.2.36 
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Photo 6.2.37 

Photo 6.2.38 

Photo 6.2.39 

Photo 6.2.40 
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- l'importance du respect des dispositions constructives a une nouvelle fois été 
confirmée, 

- la qualité de la réalisation des soudures dans les structures métalliques revêt une 
grande importance. 

Dans les analyses plus détaillées qui pourraient être réalisées dans l'avenir il sera nécessaire 
d'intégrer le fait que les conditions de site ont probablement joué un rôle important dans 
l'ampleur des dégâts. 

Enfin, il serait intéressant de connaître les critères qui vont guider le Japon lors de la 
démolition ou de la remise en état des bâtiments et le cas échéant quels types de réparations 
seront envisagés. 

Les règles parasismiques japonaises exigent de la plupart des petits bâtiments en bois, en 
métal, en béton, en maçonnerie qu'ils soient conformes aux règles de construction non 
parasismique en vigueur. 

Une vérification complémentaire de résistance à un séisme modéré (0,2 ou 0,3 g aux 
contraintes admissibles) est exigée pour le reste, c'est-à-dire les moins petits de ces bâtiments. 

6.3 Petits bâtiments en bois, en béton, en maçonnerie 

6.3.1 Bâtiments en bois 

Les bâtiments en bois comportant un ou deux étages et moins de 500 m² de planchers sont 
soumis uniquement à l'exigence de conformité aux règles non parasismiques. Ces 
constructions constituent l'essentiel des quartiers pavillonnaires et résidentiels que le séisme 
de Kobé a détruits ou fortement endommagés. 

On déplore de nombreuses victimes dans ces quartiers de maisons de bois. 

Typologie 

Ces maisons sont de conception traditionnelle figure [6.3.1] 1 ou moderne figure [6.3.1] 2. 

Les maisons traditionnelles ont une toiture lourde portée par des poteaux périphériques qui 
sont contreventés par des panneaux d'argile armé d'un grillage de bambous. Elles sont 
généralement assez régulières en plan.  

Les maisons modernes sont plus légères et souvent plus hautes. Elles sont contreventées par 
des diagonales clouées, ou des panneaux de contre-plaqué situés aux angles. Les parements 
intérieurs en plaques de plâtre, et les enduits extérieurs grillagés participent au 
contreventement et raidissent l'ensemble. Ces maisons sont souvent irrégulières en plan, la 
façade du rez-de-chaussée côté rue étant souvent entièrement occupée par des ouvertures. 

Progression de l'endommagement 

Le voyage en train d'Osaka où le pic d'accélération a été de 0,2 g, vers Kobé où le pic 
d'accélération a été de 0,8 g donne l'occasion d'observer la progression de l'endommagement 
des constructions en bois, voir photos de [6.3.1] 1 à 6. 
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Figure [6.3.1] 1 

Figure [6.3.1] 2 
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Photo [6.3.1.] 1 Photo [6.3.1.] 2 

Photo [6.3.1.] 3 Photo [6.3.1.] 4 

Photo [6.3.1.] 5 Photo [6.3.1.] 6 
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Photo [6.3.1.] 7 

Photo [6.3.1.] 8 

Photo [6.3.1.] 9 Photo [6.3.1.] 10 

Photo [6.3.1.] 11 Photo [6.3.1.] 12 
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Les constructions en bois qui ont subi une accélération de 0,2 g correspondant à une 
sollicitation égale à la contrainte admissible sont intactes ou peu endommagées. Celles qui ont 
subi une accélération de 0,35 g correspondant à une sollicitation égale à la limite élastique 
conventionnelle sont moyennement à fortement endommagées. Celles qui ont subi une 
accélération de 0,5 g correspondant à une sollicitation égale à la contrainte moyenne de 
rupture, sont très fortement endommagées ou détruites. 

Inégalité de l'endommagement 

A Nishinomiya, non loin de la voie du shinkansen détruite, se trouve un quartier résidentiel 
endommagé, où l'inégalité du sort réservé par le séisme à des constructions d'apparence 
semblable surprend le visiteur, voir photos [6.3.1] 7, 8, 9, 11 et 16, 17, 18, 22, 23, 24. 

Vulnérabilité des maisons traditionnelles 

Les maisons traditionnelles sont les constructions les plus vulnérables au séisme, voir photos 
[6.3.1] 7 à 15. 

L'effondrement survient dès que les panneaux de contreventement d'argile armé de bambous 
ont péri voir photos [6.3.1] 13, 14, 15. Les poteaux de bois se fissurent au niveau des 
assemblages, photo [6.3.1] 14, et se brisent ensuite, photo [6.3.1] 15. 

Vulnérabilité des maisons modernes 

Les maisons à ossature bois modernes sont moins vulnérables au séisme que les maisons 
traditionnelles. Elles procurent une certaine protection à leurs occupants, photos [6.3.1] 16 à 
24. 

Le processus d'effondrement des maisons modernes est moins brutal que celui des maisons 
traditionnelles. La fissuration des enduits photo [6.3.1] 17 précède la dislocation progressive 
des boîtes imbriquées et superposées qui composent la construction, photos [6.3.1] 18 à 24. 
Les volumes des étages sont souvent conservés malgré l'effondrement des rez-de-chaussée. 
Cette tendance à une moindre vulnérabilité peut toutefois être inversée par la présence 
systématique de façades sur rue très ouvertes en rez-de-chaussée, photos [6.3.1] 25 à 33. 

A titre anecdotique, le palmier de la photo [6.3.1] 34 a perdu une partie des extrémités des 
branches coupées qui entourent son tronc. 

Améliorations des dispositions constructives 

En visitant un chantier en cours de construction à Kyoto, nous avons remarqué une 
amélioration de la technique de construction consistant en la mise en oeuvre systématique de 
diagonales de contreventement dans tous les murs, en l'utilisation d'organes d'assemblage et 
d'ancrages métalliques spécialement conçus à cet effet. 

La mise en oeuvre de panneaux de contreventement plus nombreux, en contreplaqué ou autre, 
constituerait une autre forme d'amélioration. 

Il serait fort utile de spécifier des critères de régularité en plan et en élévation. 



124 

Photo [6.3.1.] 13 

Photo [6.3.1.] 14 

Photo [6.3.1.] 16 Photo [6.3.1.] 15 

Photo [6.3.1.] 17 Photo [6.3.1.] 18 
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Photo [6.3.1.] 19 Photo [6.3.1.] 20

Photo [6.3.1.] 21 Photo [6.3.1.] 22

Photo [6.3.1.] 23 Photo [6.3.1.] 24
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Photo [6.3.1.] 25 Photo [6.3.1.] 26

Photo [6.3.1.] 27 Photo [6.3.1.] 28

Photo [6.3.1.] 29 Photo [6.3.1.] 30
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Photo [6.3.1.] 31 Photo [6.3.1.] 32

Photo [6.3.1.] 33

Photo [6.3.1.] 34

Photo [6.3.2.] 1 Photo [6.3.2.] 2
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Photo [6.3.2.] 3 Photo [6.3.2.] 4

Photo [6.3.2.] 5 Photo [6.3.2.] 6

Photo [6.3.2.] 7 Photo [6.3.2.] 8
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Photo [6.3.2.] 9 Photo [6.3.2.] 10

Photo [6.3.2.] 11 Photo [6.3.2.] 12

Photo [6.3.2.] 13 Photo [6.3.2.] 14
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6.3.2. Bâtiments métalliques 

Les règles parasismiques japonaises de 1981 exigent des constructions métalliques 
comportant un étage, de moins de 200 m²de surface de planchers, la simple conformité aux 
règles en vigueur. 

Les bâtiments de un à trois étages de hauteur inférieure à 13 mètres, dont les portées des 
poutres sont inférieures à 6 mètres, et de moins de 500 m² de surface de planchers, doivent en 
outre résister à un séisme modéré de 0,3 g. 

 Typologie 

Les structures en portiques de deux ou trois étages, contreventés, comportant des remplissages 
en bois, en béton cellulaire armé, en blocs creux sont très largement représentées. Les 
structures légères en tôle mince pliée sont plutôt rares. 

Vulnérabilité 

Les petits bâtiments à portiques contreventés se sont relativement bien comportés au séisme. 

La maison des photos [6.3.2] 1 et 2 est pratiquement intacte malgré les larges ouvertures du 
garage du rez-de-chaussée. 

Les deux magasins des photos [6.3.2] 3 et 4 ont subi des déformations qui témoignent de leur 
ductilité, sans perdre leur stabilité. 

Le bâtiment de la photo [6.3.2] 5 s'est renversé en travers de la rue, par suite d'une rupture des 
ancrages photo [6.3.2] 6 probablement consécutive au flambement des poteaux de la face 
opposée, ou à un problème de fondations superficielles. 

Le bâtiment à structure légère des photos [6.3.2] 7 et 8 a péri par suite de la rupture en chaîne 
des diagonales de contreventement du rez-de-chaussée, constituées de plats métalliques. 

Les incendies consécutifs au séisme ont réduit en cendres des quartiers entiers. Les photos 
[6.3.2] 9 à 11 montrent ce qui reste du marché de Ogi. 

Les photos [6.3.2] 12 à 14 montrent le champ de ruines du quartier artisanal de Nagata, où une 
surface de 500 000 m² a été dévastée par les flammes. 

Le quartier de Nagata était connu pour la fabrication de chaussures, activité qui emploie des 
produits volatils, solvants et vernis, et des matériaux inflammables, matières plastiques 
notamment. 



131 

Photo [6.3.3.] 1 Photo [6.3.3.] 3 

Photo [6.3.3.] 2 Photo [6.3.3.] 4 

Photo [6.3.3.] 5 Photo [6.3.3.] 6 
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6.3.3. Petits bâtiments en maçonnerie et en béton 

Les règles parasismiques japonaises exigent que les petits bâtiments en maçonnerie et en 
béton C parasismiques soient conformes aux règles de construction en vigueur, et qu'elles 
résistent à un séisme modéré de 0,2 g. 

Les petites constructions en béton ou en maçonnerie ne sont pas nombreuses dans les quartiers 
résidentiels ou commerçants que nous avons visités.

Les dommages observés vont de l'épaufrure superficielle de la photo [6.3.3] 1 à 
l'effondrement d'une maison, photo [6.3.3] 4 dont le rez-de-chaussée servait de garage, en 
passant par la fissuration de trumeaux photo [6.3.3] 2 et la plastification de poteaux d'une 
petite construction portuaire entraînée dans les mouvements des sols proches des quais, photo 
[6.3.3] 3. 

Les murets de soutènement, les clôtures ont été endommagés, photo [6.3.3 ] 5. 

Les pierres tombales du cimetière de Ogi ont été fortement secouées, photo [6.3.3] 6. 
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COMPORTEMENT DES INSTALLATIONS ET DES EQUIPEMENTS 

INDUSTRIELS 

T.S.Duong, J.Betbeder, M.Zarea 

7.1 Centrales électriques 

7.1.1 Le système de production d'électricité 

La fourniture d'électricité clans la région du Kansai est assurée par la Kansai Electric Power 
Co. (KEPCO) qui effectue l'ensemble des activités de production, de transport et de 
distribution. 

Le parc de production comporte des centrales hydrauliques (19 % de la puissance installée), 
des centrales thermiques à combustible fossile (53 %) et des centrales nucléaires (28 %), pour 
une puissance totale supérieure à 35 000 MW. 

La carte de la figure 7.1. montre l'emplacement des principaux sites de production ainsi que 
les lignes de transport à haute tension. 

7.1.2 Les centrales nucléaires 

Les trois centrales nucléaires de KEPCO (Takahama, Ohi et Mihama) sont situées sur la côte 
de la mer du Japon à une distance de l'épicentre d'environ 120 km (Takahama, Ohi) ou 160 
km (Mihama). 

Les enregistrements obtenus dans ces centrales sont d'un niveau faible, de l'ordre de 0,02 g, 
environ dix fois moins que le niveau à partir duquel l'arrêt automatique se déclenche. 

Aucune de ces centrales n'a été affectée par le séisme. 

7.1.3 Les centrales hydrauliques 

Aucun dommage n'a été constaté dans les 141 centrales hydrauliques de KEPCO qui sont 
toutes situées relativement loin (50 à 150 km) de l'épicentre. 

7.1.4 Les centrales thermiques classiques 

Comme le montre la carte de la figure 7.1., certaines de ces centrales sont situées sur la baie 
d'Osaka, à des distances de l'ordre de 30 à 40 km de l'épicentre, et à moins de 25 km de la 
partie de la faille qui s'étend sous la ville de Kobé. Elles ont donc subi des mouvements de 
forte intensité. Parmi celles de ces centrales qui sont munies de sismographes, la centrale 
d'Amagasaki N° 3 (marquée sur la carte par un 8) a enregistré une accélération horizontale de 
0,28 g. 
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Au moment du séisme, 24 tranches étaient en fonctionnement et 11 autres en train de 
démarrer. Les secousses ont provoqué directement ou indirectement le déclenchement de 12 
tranches. Les inspections entreprises immédiatement après le séisme ont montré que 10 
tranches avaient subi des dommages, 4 parmi celles qui étaient en fonctionnement, 4 parmi 
celles qui s'apprêtaient à démarrer et 2 parmi celles qui étaient arrêtées. 

Les dommages constatés sont divers : 

• tassements du sol dus à la liquéfaction ayant conduit dans un cas à la fissuration d'un 
massif de fondation de groupe turbo-alternateur, 

• déformations de barres de contreventement dans certaines charpentes métalliques, 

• endommagement de tubes de chaudière, 

• endommagement de supports de tuyauteries, 

• fuites d'une vanne de sécurité. 

La plupart de ces dégâts ont pu être réparés en quelques jours et, le 23 janvier, 7 des 10 
tranches endommagées étaient en fonctionnement. 

7.1.5 Visite de la centrale thermique d'Amagasaki-Higashi 

Cette centrale (N° 9 sur la figure 7. 1.) comporte deux tranches au fuel de 156 MW, mises en 
service en 65-66. Elle est située en bord de mer, à une vingtaine de kilomètres à l'est du centre 
de Kobé. Elle a été visitée par la mission le 1er février. 

Au moment du séisme, la tranche 1 était en préparation de démarrage et la tranche 2 en 
marche à 20 % de sa puissance nominale.  Il y a eu déclenchement des deux tranches et perte 
de l'alimentation extérieure, rendant nécessaire la mise en route de l'alimentation de secours. 

L'inspection effectuée par le personnel a mis en évidence un tassement généralisé des terrains 
du site, atteignant près de 1 m en certains endroits (photo 7.1.1. qui montre l'entrée du 
bâtiment administratif), et des dommages mineurs subis par : 

• des éléments de charpente métallique (photo 7.1.2.), 

• des supports de tuyauterie, 

• des attaches parasismiques de la chaudière (photo 7.1.3.), 

• un réservoir d'eau distillée (photo 7.1.4.). 

Il est intéressant de noter que ce réservoir relativement léger n'était pas fondé sur pieux, 
contrairement aux réservoirs de plus grande taille qui, eux, n'ont pas subi de dommages. Les 
bâtiments de la centrale sont, bien sûr, également fondés sur pieux et n'ont pas été affectés par 
le tassement du sol. 

Le principal problème rencontré pour la remise en marche de la centrale a été le manque d'eau 
industrielle fournie par la ville, dont le réseau a subi d'importants dommages. La fourniture 
d'eau a été partiellement rétablie le 22 janvier, mais ce n'est que le 26 janvier que la centrale a 
eu assez d'eau pour pouvoir redémarrer la tranche 2 et la tranche 1 le lendemain.
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Photo 7.1.1. :Tassement du sol à l'entrée du 
bâtiment administratif de la Centrale 

d'Amagasaki -Higashi. 

Photo 7.1.2. : Barre de contreventement légèrement 
tordue dans la charpente du bâtiment de la Centrale 

d'Amagasaki-Higashi. 

Photo 7.1.4. : Réservoirs d'eau distillée en position 
légèrement inclinée (Centrale d'Amagasaki-Higashi).

Photo 7.1.3. : Attache parasismique de 
chaudière réparée par soudage (Centrale 

d'Amagasaki-Higashi). 
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Photo 7.1.5. : Centrale dHigashi Nada ; le tassement du sol fait apparaître les pieux d'appui 
de ce réservoir de fuel. 

Photo 7.1.7. : Les boulons de cette attache parasismique de 
chaudière ont été brisés (Centrale d'Amagasaki n° 3). 

Photo 7.1.6. : Fissure dans la cuvette de 
rétention d'un réservoir de fuel 
(Centrale d'Amagasaki N° 3). 
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Photo 7.1.8 Centrale d'Osaka - endommagement d'un support de la ligne vapeur principale 

Photo 7.1.10. : Calorifuge endommagé 
(Centrale d'Amagasaki N° 3). 

Photo 7.1.9. : Centrale d'Osaka - rupture 
d'un tube écarteur de refroidissement d'un 

surchauffeur à plaques. 

 (Photos fournies par Kansai Electric Power Co ) 
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Au total, cette installation relativement ancienne s'est fort bien comportée et n'a subi que des 
dommages rapidement réparables. 

7.1.6 Autres centrales thermiques 

D'autres centrales thermiques, non visitées par la mission, ont subi des dommages 
comparables à ceux constatés à Amagasaki-Higashi, par exemple : 

• têtes de pieux d'un réservoir mis à nu par le tassement du sol (photo 7.1.5.), 

• fissuration d'une cuvette de rétention (photo 7.1.6.), 

• détachement d'une attache parasismique de chaudière (photo 7.1.7.), 

• dommages aux tuyauteries : rupture d'un support (photo 7.1.8.), rupture d'une tuyauterie 
(photo 7.1.9.), endommagement de calorifuge (photo 7.1.10.). 

7.2 Equipements de distribution d'électricité. 

7.2.1 Sous stations. 

10 sous-stations (sur un total de 1271) ont subi des dommages, 5 de 275 kV, 1 de 187 kV et 4 
de 77 W. 

Ces dommages concernent essentiellement des sectionneurs et des transformateurs : chutes 
d'isolateur, fuites d'huile. (voir photo 7.2. 1) 

Des réparations, utilisant notamment des transformateurs mobiles, ont été effectuées 
rapidement pour rétablir le service en quelques jours. 

7.2.2 Poteaux électriques 

Les poteaux électriques sont souvent équipés de transformateurs tels que les montre la photo 
7.2.2. Ces transformateurs de par leur masse (non négligeable) fixée en porte à faux en 
altitude font que certains de ces poteaux se retrouvent penchés (voir photo 7.2.3) ou même 
cassés (voir photo 7.2.4 et 7.2.5) 

7.3 Terminaux méthaniers. 

La fourniture de gaz dans la région du Kansai est assurée par Osaka Gas. Les installations des 
terminaux méthaniers recevant du gaz naturel liquéfié (GNL) à -160 °C n'ont pratiquement 
pas souffert des effets du séisme et ont assuré leur fonctionnement normal. Les deux 
terminaux sont situés sur la côte en dehors de la zone la plus affectée par le séisme, l'un à 
Himeji où l'accélération maxi est de 0,19 g ), l'autre à Senboku, au Sud d'Osaka où 
l'accélération maxi est de 0,24 g). Malgré des tassements de terrain souvent observés en bord 
de mer et en particulier dans les ports, le bon comportement de ces terminaux s'explique par 
leur conception : en effet, les fondations des réservoirs de stockage de gaz de 75000 m3 et des 
cuvettes de rétention sont constituées de pieux battus (voir fig 7.3. 1) ; les racks supports des 
tuyauteries reposent aussi en général sur des pieux.  
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Photo 7.2.1 Chutes d'isolateurs Photo 7.2.2 Poteau électrique 
équipé de transformateurs 

Photo 7.2.4 Poteau cassé Photo 7.2.3 Poteaux penchés 
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De même, pour ces tuyauteries, des connections flexibles sont utilisées aux points pouvant 
présenter des déplacements différentiels (voir photos 7.3.2 et 7.3.3) 

D'après Osaka Gas, les réservoirs de stockage sont dimensionnés avec une accélération de 
base égale à 0,3 g. Etant donnés les coefficients de sécurité adoptés dans le dimensionnement, 
ces installations devraient résister jusqu'à 1 g.. 

Au moment du séisme, les bras de chargement qui sont équipés de dispositifs antisismiques 
n'ont pas été sollicités en situation de fonctionnement : il n'y a pas de navire à quai au moment 
du séime et aucune vague importante n'a été constatée,car l'épicentre était près de la côte. 

7.4 D'autres installations 

En ce qui concerne les équipements industriels, il est pratiquement impossible d'obtenir des 
informations et de visiter des installations industrielles sans être officiellement introduit. Les 
observations ci après sont soit collectées dans les petits ateliers de la zone industrielle du port 
de Kobé, soit prises de l'extérieur de l'enceinte des établissements soit au hasard des 
déplacements quotidiens. Ce qui explique dans certains cas le manque d'information sur la 
fonction de l'équipement, son état avant séisme,... Elles sont répertoriées ci après en 
différentes familles d'équipements. 

7.4.1 Réservoirs 

Grands réservoirs de stockage 

Concernant les grands réservoirs cylindriques de stockage, on observe souvent que les dégâts 
sont engendrés par un affaissement de leur fondation ; En effet, ceux dont les fondations 
reposent sur de bons pieux ne présentent pas de dégâts ; Quant aux autres, dus aux 
affaissements de terrain, se retrouvent penchés après le séisme. C'est ce qui est observé à la 
centrale thermique Amagasaki Higashi où un réservoir d'eau distillée (voir photo 7.1.4) et un 
autre réservoir (voir photos 7.4.1 et 7.4.2) dont les fondations ne sont pas sur pieux se 
retrouvent penchés tandis que à leur côté des réservoirs de stockage de fuel oil qui ayant des 
fondations sur pieux, sont restés intacts (voir photo 7.4.3). 

D'autres réservoirs de stockage inclinés pour la même raison sont constatés dans les 
entreprises situées dans la zone portuaire (voir photo 7.4.4) 

Le bon comportement mécanique de deux réservoirs sphériques servant au stockage tampon 
de gaz naturel (le gaz est à l'état gazeux à une pression de 3 à 10 bars). a été observé (voir 
photo 7.4.5) ; ces réservoirs sont situés en pleine ville dans les zones où les dégâts sont 
importants. 
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Fig 7.3.1 Schéma des fondations 
d'un réservoir de stockage et de son bac 

de rétention 

Photo 7.3.2 Flexible de gros diamètre fixé 
sur un tuyau en sortied'une cuvette 

de rétention permettant de 
reprendre les déplacements 

engendrés par l'affaissement de terrain 
(fissure au sol en arrière plan. 

Photo 7.3.3 Flexibles de petit diamètre fixés sur des tubes installés sur deux massifs différents 
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Photo 7.4.2  l'affaissement de sa  fondation 

Photo 7.4.1 Réservoir incliné

Photo 7.4.3 Réservoirs de stockage de fuel (sur pieux) intacts 
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Photo 7.4.4 Réservoir incliné 

Photo 7.4.5 Réservoirs sphériques de stockage de gaz en pleine agglomération 
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Photo 7.4.6  Château d'eau d'une usine 
sidérurgique 

Photo 7.4.7 Réservoir d'eau avec son tube 
de raccordement flambé�

Photo 7.4.8 Réservoir d'eau sur un toit 
d'immeuble 
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Photo 7.4.10 Dégâts au pied de l'immeuble 
sur lequel se trouve ce réservoir 

Photo 7.4.9 Réservoir d'eau intact sur le toit 
d'un immeuble fortement sollicité 

Photo 7.4.11 Réservoir d'eau renversé et déchiré sur le toit d'un immeuble 
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Autres réservoirs. 

Réservoirs d'eau : Il a été observé (de façon surprenante) le bon comportement d'un grand 
nombre de réservoirs d'eau, de contenance allant de 1m3 à plusieurs m3, faisant office de 
château d'eau, soit pour les usines, soit pour les immeubles d'habitation. Par exemple, 
concernant les entreprises industrielles, la photo 7.4.6 montre un château d'eau d'une usine 
sidérurgique constitué de réservoirs placés en sur élévation sur une charpente métallique, et la 
photo 7.4.7 montre le réservoir d'eau d'une laverie industrielle. Situés dans les zones à dégâts 
majeurs, ces réservoirs et leur support, n'ont pratiquement pas souffert du séisme ; (on 
remarque néanmoins sur la photo 7.4.7 le flambage d'un tube de raccordement à l'embase du 
réservoir dû aux déplacements engendrés lors du séisme). Il en est de même pour les petits 
réservoirs installés sur les toits des immeubles (voir photos 7.4.8 et 7.4.9) ; la photo 7.4.9 
montre un réservoir (qui apparemment n'a pas souffert du séisme) installé sur un immeuble 
qui a subi des dégâts conséquents (voir photo 7.4. 10) ; c'est ce qu'on peut fréquemment 
observer ; mais il faut néanmoins noter que des dommages sur quelques réservoirs ont été 
quand même constatés (réservoir renversé, voir photo 7.4. 11) 

Ancrage des réservoirs. 

On pourrait être étonné pour certains réservoirs, situés en des zones fortement sollicitées par 
le séisme, du bon comportement de leurs ancrages. Les photos 7.4.12 et 7.4.13 montrent 
l'ancrage très simplement conçu d'un réservoir (de capacité égale à 700 1 environ) qui n'a pas 
bougé (ancrage constitué de 4 petits plats pliés en cornière). Ce réservoir se trouve en bordure 
d'un radier sur pieux dans une zone à tassement de terrain conséquent. La photo 7.4.14 montre 
un autre réservoir qui n'a pas bougé situé à côté d'un mur de briques écroulé ; la fixation de ce 
réservoir est ce qu'il y a de plus habituelle : réservoir posé sur quatre pieds dont chaque 
platine est ancrée au radier par deux boulons. 

On a observé ailleurs des réservoirs simplement posés au sol, non ancrés, qui se retrouve 
déplacés d'une dizaine de centimètres. La photo 7.4.15 montre la vue générale de deux 
réservoirs couplés servant au stockage de liquide alcoolisé et la photo 7.4.16 montre leur 
déplacement. La photo 7.4.17 montre le déplacement d'un réservoir simplement posé sur son 
radier. 

7.4.2 Tuyauteries 

D'une façon générale on n'a pas observé de dégâts conséquents sur des réseaux de tuyauteries. 
Les dommages constatés peuvent s'expliquer par des conditions spécifiques locales Les 
photos 7.4.18 et 7.4.19 par exemple montrent le flambage d'un tube traversant une rivière, 
flambage dû aux déplacements et rotations imposés engendrés par un affaissement et un 
glissement de terrain en sortie de terre. La photo 7.4.20 montre l'écrasement de l'enveloppe du 
calorifuge dû aux balancements des deux tubes durant le séisme 
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Photo 7.4.12 Réservoir ancré avec 4 
cornières 

Photo 7.4.13 Détails de l'ancrage et affaissement 
de terrain 

Photo 7.4.14 Réservoir n'ayant pas bougé à côté d'un mur de brique écroulé 



150 

Photo 7.4.15 
Vue d'ensemble de 

deux réservoirs 
couplés ... 

Photo 7.4.16 
...déplacés lors du 

séisme 

Photo 7.4.17  
Réservoir déplacé 
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Photo 7.4.18 Flambage du tube sous déformations imposées -à l’une de ses extrémités 

Photo 7.4.19 Gros plan à l'extrémité aux déformations imposées 

Photo 7.4.20 
Enveloppes de calorifuge écrasées 
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On a observé dans le port des racks supports de tuyauteries (constitués de structures en 
charpente métallique supportées par des poteaux qui sont, soit métalliques soit en béton armé) 
déformés soit par des affaissements de terrain (voir photo 7.4.21) soit par des forces inertielles 
(voir photo 7.4.22). Mais ces déformations n'ont pas entraîné de dommage aux tuyauteries. 

7.4.3 Engins de manutention 

Dans la zone portuaire on a constaté des transbordeurs renversés (voir photo 7.4.23) des grues 
renversées (voir photo7.4.24) ou comportant des éléments ayant subi le flambage. Les 
renversements des ces engins sont en général dus aux affaissements de terrain 

Il faut souligner au passage la bonne conception parasismique d'un transtockeur dans la 
centrale de Amagasaki Higashi. Ce portique roulant de manutention, conçu dans les années 
1960, comporte des systèmes anti-envol en position de garage (voir photos 7.4.25 et 7.4.26) 

7.4.4 Constructions en charpente métallique.  

Tours hertziennes: 

Pour des liaisons téléphoniques par satellite, certaines immeubles sont munis sur leur toit 
d'une tour construite en charpente métallique et équipée d'antennes paraboliques. C'est par 
exemple le cas des immeubles de la compagnie de téléphone NTT. D'une façon générale ces 
tours se sont bien comportées durant le séisme, sauf pour une ou deux où on a observé un 
flambage à leurs pieds, (voir photos 7.4.27 et 7.4.28 ) 

Poteaux caténaires : 

Sur une des lignes de chemin de fer traversant Kobé d'Est en Ouest, le flambage des poteaux 
caténaires (flambage se produisant dans le plan perpendiculaire à l'axe des voies) s'est produit 
(voir photo 7.4.29) pour quatre ou cinq poteaux qui se suivent. La vue en gros plan de la zone 
flambée (voir photo 7.4.30) montre que les contreventements constituant le corps du poteau 
lui même ont lâché au niveau de leur assemblage 

7.5 Informations relatives aux disfonctionnements de certaines installations 
industrielles. 

7.5.1 Kobé Steel 

La production de certaines lignes de produits est arrêtée due 

- à l'arrêt des hauts-fourneaux 

- aux manques d'approvisionnement de matières premières engendrés par les dégâts des 
installations portuaires. 
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Photo 7.4.21 Rack support de tuyauteries constitué d'une structure métallique supportée par 
des poteaux en béton armé : Les poteaux sont inclinés dus aux affaissements de terrain 

Photo 7.4.22 Déformation d'un poteau de support de rack 
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Photo 7.4.23 Transbordeur renversé dû à un affaissement de terrain 

Photo 7.4.24 Grue cassée 
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Photo 7.4.25 Vue d'ensemble du transtockeur 

Photo 7.4.26 Gros plan du système anti-envol, (en position de garage) 

(A) est solidaire au transtockeur 

(B) est solidaire au radier 

En position de garage (A) se trop lie sous (B) 
bloquant ainsi tout déplacement vertical 
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Photo 7.4.29  
Flambage du poteau caténaire 

Photo 7.4.30  
Gros plan sur la zone flambée 
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7.5.2 Chantier naval Mitsubishi 

Arrêt de travail dû aux déplacements et désalignages des machines-outils. 

7.6. Conclusion 

Suite à cet ensemble d'observations, on peut formuler les remarques suivantes : 

- Malgré la violence du séisme dans les zones où il y a des tassements importants de 
terrain, où les dommages sur les habitations sont majeurs, lorsque les fondations des 
installations industrielles conservent leur intégrité, les équipements qui y sont installés 
ne présentent pas de dégâts conséquents ; en particulier tous les équipements installés 
sur des fondations sur pieux se sont en général bien comportés. 

- La bonne résistance mécanique de certains équipements tels que les réservoirs de faible 
capacité, certaines tours hertziennes pourrait être expliquée par des considérations sur 
les fréquences des spectres sismiques : en effet le séisme de Kobé est caractérisé par des 
spectres dont les fréquences de la zone d'amplification des accélérations sont situées au 
voisinage de 1 Hz à 6 Hz. Or les premières fréquences propres de certains équipements 
(en particulier pour les petits réservoirs) sont en général supérieures à 10 Hz ; on 
pourrait donc s'attendre dans ce cas à des sollicitations de niveau plus faible. 
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8. RESEAUX D'UTILITE PUBLIQUE 

M. ZAREA, L. CRET 

Les réseaux d'utilité publique sont abordés ici d'un point de vue global, en partant des dégâts 
constatés, évoquant les dispositions d'urgence, la démarche de remise en état, et les délais de 
remise en service (cf. Fig. 8. 1), avec les difficultés associées. 

Les réseaux d'utilité publique considérés sont : 
- l'adduction et la distribution d'eau 
- les réseaux électriques 
- les réseaux de gaz 
- les réseaux téléphoniques 
- les réseaux ferroviaires 
- les réseaux routiers 
- les réseaux d'assainissement. 

8.1 Réseaux d'adduction et de distribution d'eau /1/, /2/ 

8.1.1 Description du réseau 

La partie du système d'alimentation en eau affectée par le séisme et touchée par les coupures 
concerne 9 villes, dont Kobé, et 5 villages. La population totale de ces communes est de 
3.425.677 habitants regroupés en 1.355.600 foyers. Leur consommation moyenne totale est de 
1.363.000 m³/jour. 

L'eau est fournie par des Compagnies des Eaux aux Départements de l'Eau municipaux à 
hauteur de 58 %, les 42 % restants étant du ressort de ces Départements de l'Eau, qui 
distribuent l'ensemble de l'eau aux abonnés. L'origine de l'eau est pour 87 % des eaux de 
surface (53 % pompés dans la rivière Yodo) et 13 % provient des eaux souterraines. 

8.1.2 Etat des dommages aux installations des Départements de l'Eau municipaux 

Les retenues d'eau avec barrage et les réservoirs d'eau ont subi des dégâts qui n'ont pas remis 
en question, la plupart du temps, l'intégrité des ouvrages. Par exemple, le pont d'accès au 
réservoir de Nunobiki a été fortement endommagé, ainsi que la route d'accès à celui de 
Karasuhara /2/. 

Selon les spécialistes de Newjec /3/, qui avaient étudié 10 barrages, 6 barrages gravitaires sur 
l'île d'Awaji ne présentaient pas de désordre remettant en cause leur structure. Les quatre 
autres ont présenté plus de dommages (fissures dans les barrages, un cas de fissure dans une 
conduite en béton, etc.).



16
0 

F
ig

ur
e 

8.
1.

 R
ét

ab
lis

se
m

en
t d

es
 r

és
ea

ux
 



161 

Les stations de traitement de l'eau de Uegahara et de Motoyama ont subi des dommages : à 
Uegahara, les canalisations, les assemblages et l'équipement électrique ont été touchés, et à 
Motoyama, la conduite d'aspiration d'eau a été endommagée, et un des réservoirs en béton 
armé s'est fissuré. 

La canalisation d'adduction d'eau de diamètre 1200 mm depuis la station de traitement 
d'Uegahara a été endommagée, et une canalisation d'adduction d'eau de diamètre 500 mm s'est 
cassée à plusieurs endroits. Deux tunnels d'adduction d'eau qui traversent le mont Rokko sur 
40 km ont souffert quelques dommages modérés. 

Le cas particulier de traversée aérienne d'une canalisation d'eau de gros diamètre alimentant 
Rokko Island est illustré dans la figure 8.1.4 : le poids élevé de la canalisation associé à la 
souplesse des appuis ont dû être à l'origine de la rupture de la canalisation sur la travée la plus 
longue du pont, et de la perte de ses appuis sur la travée adjacente. 

Une vue d'ensemble des dommages dans les conduites de distribution de l'eau est rapportée 
dans le tableau 8.1.1 /2/, et les villes sont indiquées sur la carte de la figure 8.1.1. 

Tableau 8. 1.1 Dommages aux canalisations de distribution d'eau dans les villes affectées par 
le séisme (d'après /2/). 

Nom de la ville Longueur totale de 
conduite (km) 

Nombre d'endroits 
endommagés 

Nombre de 
dommages par km 

Kobé 3.921 885 0,225 

Amagasaki 823 1.042 1,27 

Nishinomiya 187 1.172 6,27 

Ashiya 183 40 0,22 

Itami 463 - - 

Takarazuka 521 2.000 3,84 

Kawanishi 471 83 0,18 

Akashi 692 35 0,05 

Miki 424 30 0,07 

TOTAL 7.685 5.287 0,069 

Les dommages se sont localisés essentiellement au niveau des assemblages plutôt qu'au 
niveau des tubes. Selon /2/, environ 90 % des 4000 km de conduite de la ville de Kobé sont en 
fonte ductile, mais moins de 5 % des assemblages sont parasismiques. Dans les années 1980, 
certains des assemblages ayant une flexibilité de 3-4 cm ont été remplacés avec des joints 
présentant une flexibilité de 7-8 cm, mais beaucoup des ces nouveaux joints n'ont pas résisté à 
des déplacements permanents du sol pouvant atteindre 20 cm. 

Les données de la préfecture de Hyogo sont similaires : 6000 endroits endommagés ont été 
identifiés au 1/02/95 sur environ 8000 km de canalisations, à comparer avec les 560 
dommages prévus dans les plans d'urgence de la préfecture. Ces fuites importantes se sont 
traduites par la cessation de la fourniture d'eau à 950.000 foyers, soit 70 % des clients dans les 
villes concernées. 
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Fig. 8.1.1. Carte de l'alimentation en eau de la région de Kobé, d'après /1 /. 

Fig. 8.1.2. Camion citerne de distribution d'eau potable à Ashiya. 
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8.1.3 Dispositions d'urgence pour l'alimentation en eau 

Deux types d'actions d'urgence ont été engagés : 

1 - Distribution d'eau à divers endroits sur la voie publique par deux moyens 
- 840 camions citerne par jour desservant 412 points d'eau potable (cf Tableau 8.1.2 et 
Fig. 8.1.2) 
- des raccordements de batteries de robinets publics (cf. Fig. 8.1.3) au réseau de 
distribution d'eau, avec la recommandation de l'utiliser pour le lavage, ou de la faire 
bouillir avant l'ingestion ; 

2 - Distribution à grande échelle de deux types de récipients 
- 272.000 jerricanes en polyéthylène (contenance : 18 1- 201) 
- 500.000 bouteilles d'eau minérale (contenance 11 - 2 1). 

Tableau 8.1.2. Répartition de l'origine des camions - citerne d'eau 

Association des compagnies des eaux du 

Japon 

480 camions 1340 personnes 

Départements municipaux de l'eau 90 camions 250 personnes 

Force d'auto-défense (Armée japonaise) 270 camions 500 personnes 

Total 840 camions 2090 personnes 

8.1.4 Remise en état des installations 

La première priorité a consisté à remettre en état rapidement les stations de pompage et de 
traitement, ainsi que les tunnels d'adduction. 

Pour la remise en état du réseau de transport et de distribution un total de 3800 personnes a été 
mobilisées, dont 1300 agents de 90 Départements de l'Eau de tout le Japon, le reste étant des 
employés des 9 villes et des 5 villages sinistrés de la préfecture de Hyogo. L'évolution de la 
remise en service de l'eau est représentée dans la figure 8. 1, et à la date du 12 mars, 23.536 
foyers étaient encore privés d'eau, soit un rétablissement à 97,5 % du nombre de foyers 
initialement privés d'eau. 

Les estimations des délais de remise en état du réseau recouvrent des réalités assez différentes, 
car on peut rétablir le service aux abonnés sans avoir complètement réparé le réseau, en 
tolérant quelques fuites. Des estimations parues dans la presse évaluaient la durée de remise 
en état définitive du réseau à environ un an. Selon que la réparation est considérée du point de 
vue des usagers ou du réseau, l'estimation peut varier fortement. 

Par ailleurs, une forte polémique est apparue dans la presse au sujet du choix des autorités à 
parer au plus pressé, en réparant les réseaux défaillants avec les techniques utilisées avant le 
séisme, qui ont montré leurs limites. Les arguments avancés pour ne pas remplacer 
immédiatement les réseaux à réparer par de nouvelles techniques plus parasismiques (tuyaux 
dits "souples", selon /3/, en résine renforcée de fibres) ont été d'une part, le coût plus élevé, et 
d'autre part, les délais plus longs, incompatibles avec le rôle vital de l'eau. L'adaptation 
parasismique reste à évaluer à plus long terme. 
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Fig. 8.1.3. Batterie de robinets publics d'eau non potable à Ashiya. 

Fig. 8.1.4. Rupture d'une canalisation d'eau de gros diamètre sur le pont de Rokko Island. 
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8.2. Réseaux électriques  

8.2.1 Description du réseau 

L'alimentation en énergie électrique est assurée dans cette région par la KANSAI Electric 
Power Corporation, qui produit, transporte et distribue le courant. La production est assurée 
par des centrales nucléaires distantes de plus de 100 km de l'épicentre, par des centrales 
hydroéléctriques, également distantes, et par des centrales thermiques classiques, dont 
plusieurs sont implantées dans la baie d'Osaka. 

8.2.2 Dommages observés 

De par leur distance à l'épicentre, les centrales nucléaires et hydroéléctriques n'ont pas subi de 
dégâts, par contre, une dizaine de centrales thermiques ont dû être arrêtées. Les sous-stations 
ont également subi quelques dégâts (isolants cassés, etc). 

Les réseaux ont subi les dommages suivants : 

- haute tension seulement des dégâts légers ont été observés 

- basse tension 950.000 clients ont été privés d'électricité. 

8.2.3 Remise en état 

Le service aux clients dont l'habitation présentait une bonne sécurité a été restauré en 6 jours, 
comme l'indique le graphique de la figure 8.1, ce qui montre que la distribution aérienne 
permet un rétablissement rapide. Néanmoins, les réparations sont parfois provisoires, et une 
réparation complète du réseau demandera certainement plusieurs mois, de même que la 
réparation de tous les dégâts dans les centrales et les sous-stations. 

8.4 Réseaux de gaz 

Osaka Gas est l'opérateur gazier dans la région du Kansaï (Osaka - Kobé), avec 5,7 millions 
d'abonnés. 

8.4.1 Description du réseau 

La fourniture de gaz est assurée à partir du gaz naturel liquéfié (GNL) qui arrive par voie 
navale aux terminaux méthaniers de Himeji, de Senboku I et de Senboku II. Il y est 
transformé à l'état gazeux avant d'être injecté sur le réseau de canalisations de transport en 
acier (490 km) à haute pression, au-dessus de 10 bar. L'alimentation du réseau de distribution 
est assurée à partir de 19 stations comportant en tout 37 réservoirs sphériques qui jouent le 
rôle de stockages - tampon. Environ 3.300 postes de détente assurent la cascade des pressions 
jusqu'au niveau de l'utilisateur. Ce dernier est alimenté par un réseau de distribution de 49.000 
km, qui comporte plusieurs niveaux de pression : moyenne pression - MPA (3 à 10 bar, 1.250 
km), MPB (1 à 3 bar, 3.800 km) et basse pression - BP, au dessous de 1 bar, 43.900 km. 

Les réseaux BP dans cette partie de l'agglomération ne sont pas les plus récents, car le 
développement de la zone est ancien. Le réseau en polyéthylène (PE), un matériau synthétique 
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Fig. 8.4. 1. Zone liquéfiée au terminal méthanier de Senboku II, en dehors des zones bâties. 

Fig. 8.4.2. Zones où l'alimentation en gaz a été coupée (hachurées). 
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très souple et résistant, s'est développé récemment, surtout dans les zones périphériques, et 
assez peu dans les zones à urbanisation dense comme Kobé et Osaka. 

8.4.2 Etat des dommages aux installations  

Terminaux méthaniers : 

Les deux sites de terminaux méthaniers (Himeji et Senboku I et II), ont été soumis à des 
accelérations maximales de 0,19 g et 0,24 g respectivement, car ils sont assez distants de la 
zone affectée. Dans ces conditions, ils ont continué leur fonctionnement normal, sans dégâts 
aux installations, et malgré l'apparition de quelques zones de liquéfaction des sols localisées 
aux endroits non bâtis (cf. Fig. 8.4.1), totalisant environ 10.000 m², soit 1,3 % de la surface 
totale de 750.000 m² à Senboku II. Le tassement est resté très limité, de l'ordre de 10 cm au 
maximum. 

La bonne tenue constatée lors d'une visite à Senboku II est due, entre autres, à leur conception 
parasismique : les installations sont dimensionnées selon la "Loi sur l'Industrie Gazière" et le 
"Recommandations pour les stockages de GNL" de la Japan Gas Association pour une 
accélération au sol de 0,24g, soit une accélération de 0,5 à 0,6g au niveau des réservoirs . De 
plus, des marges de sécurité sont prises, donc elles devraient résister à des accélérations plus 
élevées. 

Par ailleurs, les remblais ont été compactés, et l'emploi de pieux allant jusqu'aux couches plus 
dures (certes pour les réservoirs, mais aussi pour les cuvettes de rétention, les appuis des racks 
de canalisations, etc.) garantit une bonne assise à ces structures. L'usage des flexibles pour 
rattraper les possibles déplacements différentiels chaque fois que nécessaire a également été 
illustré au chapitre 7. 

Lors d'une réplique faible (0,01 g), mais sensible, dûment affichée par le sismomètre local, 
nous avons pu constater sur le vif le démarrage de l'inspection de l'état des installations sur 
tout le site, presque telle qu'elle s'est déroulée le 17 janvier. 

Réseaux de transport et stockages tampon en sphères

Les 490 km de réseau de transport d'Osaka Gas n'ont pas subi de dégâts. Ce constat est en 
accord avec les recommandations parasismiques de la Japan Gas Association, car les 
canalisations utilisées par Osaka Gas pour le transport du gaz résistent aux effets des 
vibrations correspondant aux séismes les plus intenses observés au Japon. 

Une canalisation a été soumise aux effets des déplacements permanents du sol à la traversée 
d'une zone affectée par la liquéfaction (le déplacement imposé est de l'ordre de 0,7 m) : selon 
Osaka Gas, elle est restée enterrée, et un calcul préliminaire a montré qu'elle n'avait pas subi 
de déformation permanente. 

Les 37 stockages tampon, même situés pour certains dans la zone affectée et ayant subi des 
accélérations horizontales maximales de 0,83g à Fukiaï, et de 0,79g à Imazu (Nishinomiya), 
ne présentent pas de désordres. 

Réseaux de distribution 

Ces réseaux sont découpés en zones ("blocs") que l'on peut isoler en actionnant des vannes 
radio-commandées ou manuelles. Ces vannes sont toutes restées opérationnelles, et elles ont 
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servi à couper l'alimentation dans les zones où le réseau a été le plus endommagé, ce qui a 
touché 857.400 foyers (15 % de tous les clients, et 30 % des clients des villes affectées) 
répartis en 5 des 55 "blocs moyens" (cf. Fig. 8.4.2). 

Au niveau des réseaux de moyenne pression (MP), quelques fuites ont été constatées sur des 
joints Dresser, et elles ont été réparées rapidement (8 février) par resserrage des vis. 

Aucune des traversées aériennes (passages sur des ponts), environ 420 au total, n'a produit de 
fuite. Un exemple illustratif, mais extrême, de la souplesse des canalisations soudées a été 
constaté sur le pont reliant Rokko Island à la côte. Du coté de Rokko Island, une travée du 
nouveau pont du métro automatique a quitté son appui et a endommagé le pont routier voisin. 
Dans sa chute, elle a aussi touché une canalisation de gaz, qui s'est déformée. Néanmoins, elle 
a gardé sa résistance à la pression maximale de service, qui a été testée avec succès. Par 
ailleurs, cette canalisation ainsi que sa jumelle, de l'autre coté du pont, n'ont subi aucun dégât, 
car la sortie de terre autorisait de grands déplacements compatibles avec les tassements 
métriques observés à cet endroit. Les supports dans le pont étaient assez rapprochés pour qu'il 
n'y ait pas de mouvement relatif notable entre le pont et les canalisations. 

Ce sont les réseaux de distribution BP d'Osaka Gas qui ont le plus souffert du séisme, 
notamment les joints vissés des tubes de diamètres intermédiaires (50, 80 mm) ou faible (25, 
40 mm), qui équipent environ 30 % du réseau dans cette région, déjà un peu ancien. Ces joints 
présentent une flexibilité limitée, donc ils peuvent être endommagés en cas de séisme très fort, 
comme celui qui vient de se produire. 

Dans l'état actuel de connaissances, on estime que les dommages sont dus principalement aux 
déformations permanentes du sol, mais que les ondes sismiques ont également pu y 
contribuer. Cette question nécessitera une analyse plus approfondie, qui sera entreprise par la 
Japan Gas Association. 

8.4.3 Remise en service 

Depuis le séisme, 6000 agents d'OSAKA GAS, ainsi que d'abord 1800, puis 2300 agents, et à 
partir du 1 er mars, 3700 agents d'autres entreprises gazières du Japon travaillent en 
permanence pour la remise en état des réseaux. La stratégie de réparation est de commencer 
par les zones les moins affectées, puis de continuer par les zones les plus touchées. Les 
assemblages vissés défaillants, peu flexibles, sont remplacés par des soudures ou des 
assemblages mécaniques, nettement plus flexibles, donc moins sensibles au séisme. 

Initialement, les travaux avaient été estimés à un mois et demi, sur la base d'un rythme de 
20.000 rétablissements de service par jour, mais ce rythme est descendu à 7.000 par jour dans 
la zone la plus affectée par le séisme au début des interventions, pour atteindre un rythme 
moyen de 11.000 rétablissements de service par jour (au 10/03, cf. /4/ et Fig. 8.1). En effet, les 
opérateurs rencontrent des problèmes imprévus, comme la pénétration d'eau et de terre dans 
les canalisations de distribution de gaz, car ces dernières se trouvent souvent à proximité de 
canalisations d'eau fuyardes, ce qui complique notablement les interventions de réparation (cf. 
Fig. 8.4.3). De plus, la sécurité du réseau impose une contrainte plus forte que dans le cas 
d'autres réseaux enterrés, à savoir une étanchéité parfaite pour toutes les réparations, qu'elles 
soient permanentes ou provisoires. 

La procédure de réparation se déroule en plusieurs étapes : dans chaque "petit bloc", d'environ 
4.000 clients, les fuites sont d'abord identifiées et réparées, puis toutes les canalisations du 
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réseau sont testées pour vérifier l'absence de fuites, et dans chaque habitation, l'étanchéité des 
installations intérieures est également vérifiée avant de reconnecter le gaz. 

Cette complexité accrue explique les délais de rétablissement du service aux clients dont les 
habitations sont utilisables, et ces délais sont actuellement estimés à environ deux mois depuis 
le séisme (cf. Fig. 8.1). Le rétablissement de l'alimentation en gaz aux autres clients suivra le 
rythme des reconstructions. 

Pour pallier aux difficultés des clients des bouteilles de GPL (50.000) et des appareils 
portatifs de cuisson (120.000) ont été distribués par Osaka Gas. De plus, dans la zone 
sinistrée, l'abonnement n'est pas facturé pendant le délai de remise en service, et des facilités 
de payement sont accordées pour les factures normales. 

8.5. Réseau téléphonique 

NTT (Nippon Téléphone and Telegraph) est l'opérateur du réseau téléphonique, qui comporte 
1.440.000 lignes à Kobé. 

Les dégâts ont surtout touché les lignes téléphoniques elles-mêmes, notamment les tunnels 
souterrains, et dans une moindre mesure les centraux téléphoniques. En effet, ces derniers 
disposent de générateurs de secours intégrés, qui se sont souvent arrêtés au bout d'environ 
deux jours, après épuisement de la réserve de carburant. Cette caractéristique explique le fait 
que le nombre de lignes coupées (pour lequel les informations ne se recoupent pas très bien) 
ait augmenté au bout de deux jours de moins de 200.000 à plus de 300.000. On notera aussi le 
flambage de la tour NTT de Sannomiya. 

Deux caractéristiques sont particulières à la situation japonaise 

- le réseau est resté ouvert au grand public (pic d'appels 50 fois supérieur au nombre 
d'appels usuel), ce qui a eu un impact psychologique positif dans la confusion régnant 
peu après le séisme, en contrepartie, les secours ont eu autant de difficultés que le public 
pour communiquer 

- assez rapidement, NTT a mis gratuitement à disposition du public dans la zone affectée 
de nombreux téléphones en libre accès. 

La remise en service a été rapide (15 jours), car les réseaux sont aériens, ce qui facilite 
notablement l'accès. 
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Fig.8.4.3. Difficultés de réparation de réseaux enterrés à cause des fuites d'eau. 

Figure 8.7. Rétablissement du réseau autoroutier 
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8.6. Réseaux ferroviaires 

8.6.1 Description des réseaux 

Six réseaux ferroviaires de la région ont été touchés sévèrement par ce séisme 
- Japan Railways (Shinkansen, et réseau local)  
- Hankyu Railways ligne Sannomiya  
- Kyoto 
- Hanshin Railways ligne Sannomiya  
- Osaka - Port liner, qui relie Sannomiya à Part Island  
- Metro urbain. 

La principale caractéristique de ces réseaux est leur parallélisme, notamment dans la zone 
affectée, ce qui a conduit à la coupure momentanée de toutes les liaisons. 

8.6.2 Dommages aux réseaux 

Les désordres sur les réseaux ferrés ont été très variés 

- génie civil et constructions : 
- gares endommagées 
- voies aériennes endommagées 
- dommages aux tunnels 

- rails tordus 

- voitures et rames déraillées 

- effets domino : des ponts effondrés aux croisements ont bloqué le passage des trains. 

8.6.3 Mesures d'urgence et rétablissement du service 

Un premier train de mesures d'urgence a concerné la mise en place d'un service de bus, qui 
s'est avéré inefficace, car les voies est-ouest de circulation routière, sérieusement amoindries, 
étaient bloquées une grande partie du temps. 

Un deuxième axe d'efforts a concerné le rétablissement du service, dont l'évolution est 
représentée sur la figure 8.6.1 en termes de liaisons inter-gares. 

Comme pour les autres réseaux, on y constate la remise en service rapide des liaisons les plus 
faciles à réparer, mais un délai beaucoup plus long, de l'ordre de l'année, est nécessaire pour la 
reconstruction d'ouvrages importants. De même, cette évolution ne fait pas la différence entre 
les réparations provisoires (cf. Fig. 8.6.2) et les réparations définitives. 

8.7 Réseaux routiers 

Les réseaux routiers ont souffert, de manière analogue aux réseaux ferrés, une coupure initiale 
quasi-complète. 

Les aspects de génie civil et d'ouvrages d'art étant traités par ailleurs, nous présentons ici 
seulement l'impact des dommages en termes de pertes de fonctionnalités et de délais de remise 
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en service, sous la forme d'un graphique représentant la longueur de réseau routier 
inaccessible (cf Fig. 8.7). On y constate la réparation en moins d'un mois d'environ la moitié 
de la longueur rendue inutilisable à la suite du séisme, suivi d'un ralentissement très fort au 
niveau des prévisions. 

Fig. 8.6.1. Rétablissement du réseau ferroviaire 

Fig. 8.6.2. Réparations provisoires dans une gare à Ashyia.
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8.8. Réseaux d'assainissement 

Peu d'informations sont disponibles concernant les réseaux d'assainissement, dans la mesure 
où ils ont été considérés comme une priorité de deuxième ordre. Cependant, dès la mise en 
place des camps de réfugiés, ces problèmes ont été considérés avec plus d'attention, et un 
diagnostic complet est en cours, notamment à l'aide de 30 équipements de caméras vidéo 
d'inspection /3/. 

Pour la population réfugiée, de nombreuses toilettes publiques ont été installées, qui sont soit 
emportées dans des centres de vidange, soit vidées par des camions de pompage. 

Selon /2/, le réseau d'assainissement (de Kobé) a été conçu pour une population de 1.511.500 
habitants, avec 7 usines de traitement, un site de décantation des boues, 3.315 km de 
conduites d'eaux usées et 484 km de conduites d'eaux pluviales. 

Le séisme a produit 1.414 endommagements à ce système, notamment sous la forme de : 
soulèvements ou d'affaissements des bouches d'égout, d'entrées de terre et de sable, voire des 
points d'accumulation de matières solides. D'autres dommages ont été signalés aux joints des 
canalisations et aux systèmes d'aération et de pompage. A Higashinada, les usines de 
traitement Chubu et Nishibu ont été sérieusement endommagées, avec des réductions des 
capacités de traitement à 50 % et 20 % respectivement. 

D'après /3/, l'usine de Nishinomiya reçoit un débit 7 fois supérieur à ses capacités de 
traitement, donc l'efficacité du traitement est très réduite. 

Le volume total des déchets a été évalué à environ 180.000.000 m3, soit une fois et demi le 
volume de l'île artificielle de l'aéroport du Kansaï. 

8.9 Conclusions 

Les réseaux jouent un rôle critique dans les agglomérations urbaines des pays développés, où 
l'efficacité de leur fonctionnement s'appuie, entre autres, sur la vitesse et la fiabilité des 
communications et des échanges. 

Lors de ce séisme, tous les types de réseaux ont été touchés : les transports routiers et 
ferroviaires, les communications téléphoniques, l'assainissement, la distribution d'eau, 
d'électricité et de gaz. D'ailleurs, pour ces trois derniers types de réseaux, l'ordre de grandeur 
du nombre d'abonnés privés de service est similaire, un peu inférieur à un million de foyers. 

Cependant, ce chiffre global recouvre des réalités différentes, que l'on appréhendera mieux 
uniquement à l'aide d'analyses détaillées, qui seront effectuées par les experts japonais dans 
les mois qui suivent. 

Deux constats préliminaires peuvent être faits : d'une part, les joints sont des éléments 
sensibles dans la plupart des structures, et ont souvent été une source de défaillance, d'autre 
part, les réseaux enterrés semblent avoir surtout souffert à cause des mouvements de terrain 

et de la liquéfaction, et peu à cause des effets vibratoires. Ces deux arguments plaident en 
faveur de la souplesse des réseaux et/ou de leurs joints. 

Plus généralement, la planification des réponses aux situations de crise a montré qu'elle 
permet d'avoir une réponse aux problèmes qui se posent, même si par la suite le débat 
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s'engage sur la perfectibilité de la réponse. 

Ces plans d'urgence doivent prendre en compte une indisponibilité apriori élevée des réseaux 
dans les premières heures après le séisme. En effet, même en l'absence de dégâts physiques 
sur un réseau, il faut un certain délai pour l'inspection qui précède la remise en service. Pour 
cette raison, une étroite collaboration entre les exploitants des différents réseaux à travers les 
plans d'urgence peut améliorer nettement la réponse d'ensemble. 

Toutes les courbes de remise en service des installations non enterrées montrent un temps de 
réponse bref, de l'ordre de la semaine, pour traiter une fraction importante des dommages, 
puis des délais longs pour traiter les points difficiles. 

Par conséquent, on distingue deux phases : la première, assez brève, dont l'objectif est de 
traiter l'urgence, et qui mobilise des moyens importants, notamment humains, distribués sur 
un grand nombre de sites, pour des interventions assez courtes, souvent provisoires, et où le 
déblaiement prend une place importante. Les plans d'urgence doivent prévoir l'organisation de 
cette phase. 

La deuxième phase, plus longue, vise à traiter les problèmes plus complexes, éventuellement 
plus localisés et de longue durée, et les réparations définitives. Sa prise en compte dans les 
plans d'urgence peut rester plus générale, avec une attention particulière accordée à la 
transition entre les deux phases. 
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9. ENSEIGNEMENTS DU SÉISME 

J•P• MENEROUD, J. BETBEDER-MATIBET, J. DALBERA 

Le séisme de Hyogo-Ken Nambu qui a frappé la ville de Kobé est exemplaire et riche 
d'enseignements à plusieurs titres. 

9.1. Sismotectonique 

Sur le plan sismotectonique tout d'abord, ce tremblement de terre « intraplaque » n'est pas de 
ceux qui se produisent le plus souvent au Japon, plus habitué à une sismicité liée à des 
phénomènes de subduction. Ce type de séismes se rapproche, par contre, plus de ceux que l'on 
connaît dans certains pays européens et notamment en France, à la différence de magnitude 
près. 

L'apparition de ruptures en surface, dans l'île d'Awaji, est également assez inhabituelle dans ce 
pays en raison du type d'activité sismique principale. Cet accident, que l'on peut suivre sur une 
dizaine de kilomètres, exprime bien le mécanisme de la rupture : faille inverse avec un fort 
décrochement dextre et un faible rejet vertical, mécanisme qui est, grosso modo, en accord 
avec les déterminations effectuées à partir des enregistrements télésismiques. Une des 
surprises des observations de surface faites dans l'île d'Awaji est le peu d'endommagement des 
constructions situées aux abords immédiats de la faille, voire sur la faille elle-même et ceci, 
malgré la qualité souvent assez médiocre des bâtiments. Il y a là un sujet de réflexion 
intéressant. 

La partie est de l'accident, sous la ville de Kobé, dont on n'a perçu aucune trace en surface, est 
localisée au niveau du substratum affleurant c'est-à-dire au nord de la partie plate et 
alluvionnaire de la ville. On ne peut donc entièrement lier la zone de désordres maximum à la 
position de cette faille. 

9.2. Effets de site 

La distribution linéaire et relativement concentrée des destructions et dommages dans la ville 
de Kobé pouvait laisser penser que cette répartition était uniquement liée à la position de la 
faille et suivait son tracé. Or, comme il a été dit dans le paragraphe précédent, l'accident 
sismogène se situe au nord de la zone détruite et ne peut expliquer à lui seul cette 
concentration des dommages. Par contre, plusieurs faits militent en faveur d'effets de site sous 
la ville de Kobé : 

• la présence d'un remplissage alluvial très important, atteignant 1.000 mètres en bordure 
sud de la ville, dont les couches supérieures sont probablement peu compactes, avec des 
vitesses de propagation des ondes transversales faibles (de l'ordre de 200 à 500 m/s); il 
est difficile, sans connaître précisément les profils de vitesses en fonction de la 
profondeur, d'estimer la réponse d'un tel site; il est néanmoins évident que ce type de 
structure est générateur d'un tel effet; il est d'ailleurs probable que de nombreuses études 
vont être engagées par les Japonais sur ce site; 
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• la concentration des dommages dans une zone oblongue, située au milieu de la partie 
plate de la ville. Mis à part des hétérogénéités de bâti qui ne peuvent être retenues, cette 
distribution de désordres ne peut guère s'expliquer autrement que par un effet des sols 
supportant la cité. On peut noter, à ce propos, que les dommages diminuent dans de très 
fortes proportions, voire deviennent nuls dans certains secteurs, au nord, dès que l'on 
quitte la zone alluviale; 

• les résultats des enregistrements accélérométriques du tremblement de terre qui 
montrent de fortes différences entre la zone des dégâts majeurs et le substratum (0,3 à 
0,8 g); également, les résultats des enregistrements des répliques sur lesquels ont été 
calculées des fonctions de transfert qui montrent un pic d'amplification de 20 pour une 
fréquence de 2 Hertz. 

Comme pour de nombreux séismes récents, on constate donc, une fois de plus, que des 
amplifications et des modifications spectrales, dues aux conditions locales, se sont produites 
lors de cet événement et qu'il est nécessaire de les prendre en compte dans l'évaluation de 
l'aléa. 

9.3. Liquéfaction 

Une des caractéristiques du tremblement de terre de Hyogo-Ken Nambu est l'importance des 
surfaces liquéfiées pendant la secousse. Comme on l'a vu dans le chapitre 4, ce phénomène a 
été systématique sur les îles artificielles de Port Island et Rokko Island, mais il a aussi affecté 
une grande partie du littoral anthropique ou naturel, au sud de la ville. 

Cette liquéfaction a eu un effet catastrophique sur les installations portuaires. La 
désorganisation quasi totale au niveau des quais a été provoquée par d'importants tassements 
en arrière des caissons et une perte totale de résistance au cisaillement au niveau du sol de 
leurs fondations. Ce phénomène a provoqué des rotations et des translations de ces caissons 
(glissements horizontaux localisés ou "lateral spreadings"). Ce fait a engendré une paralysie 
très préjudiciable à l'économie du deuxième port du Japon qui traitait notamment les échanges 
avec l'Europe. 

Par contre, on a pu observer que les immeubles, implantés sur ces îles artificielles, ainsi que 
les ouvrages d'art, tous fondés sur pieux et dans les zones centrales des plates-formes, s'étaient 
parfaitement comportés. Il y a là une leçon pour le mode de fondation en site liquéfiable, en 
l'absence bien entendu de glissements horizontaux. Il n'en est pas de même pour les 
équipements situés en bordure des quais, notamment les grues ou les passerelles d'accès qui, 
même fondées sur pieux, n'ont pas résisté à la désorganisation généralisée. 

9.4. Bâtiments, ouvrages d'art et réglementa parasismiques 

Les dégâts observés sont, pour la plupart, d'un type déjà connu; les ruptures d'effort tranchant 
de poteaux ou de piles en béton armé, avec un ferraillage transversal insuffisant, constituent 
notamment un leitmotiv obsédant des rapports des missions post-sismiques. 

Il est manifeste que la violence des mouvements a dépassé le niveau du séisme modéré vis-à-
vis duquel les règlements japonais visent à obtenir l'absence quasi totale de dégâts et qu'elle 
s'est approchée du séisme ultime pour lequel on se borne à prévenir l'effondrement. 
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Que dans ces conditions un grand nombre de bâtiments et d'ouvrages relativement anciens 
aient été endommagés ou détruits n'est malheureusement pas surprenant. Il semble, bien que 
nous n'ayons pu obtenir de statistique précise sur ce point, que les constructions récentes, 
ayant été dimensionnées avec la dernière version des codes parasismiques, aient beaucoup 
mieux résisté. 

Ce séisme illustre donc, une fois de plus, la question cruciale de la vulnérabilité du bâti 
existant, non parasismique ou construit suivant des codes et des dispositions constructives 
périmés. 

9.5. Effets sur les moyens de communication et les réseaux 

La structure très particulière de la ville de Kobé, étroite bande littorale coincée entre des 
montagnes au nord et la mer au sud, a engendré des effets spécifiques sur les communications 
après la secousse. 

La ville est en effet drainée par trois voies ferrées et trois autoroutes dont deux superposées. 
Toutes ces infrastructures comportent de nombreux ponts et viaducs (certains en continu) dont 
les ruptures ont complètement paralysé la cité, les installations portuaires endommagées 
empêchant de compenser en partie cette perte de trafic terrestre par une activité maritime 
importante. De nombreuses obstructions de rues, liées à l'écroulement d'immeubles, ont 
aggravé cette situation, rendant dans un premier temps impossible l'arrivée des secours. Un 
trafic à peu près normal ne pourra être rétabli que dans plusieurs mois. Les conséquences sur 
l'économie seront donc considérables. 

Les différents réseaux (eau, gaz, électricité, téléphone) ont été interrompus par le séisme mais, 
si pour les deux derniers, le rétablissement n'a pas dépassé quelques jours, celui du gaz et de 
l'eau n'était pas encore effectif à la fin Février. Ce sont surtout les joints qui, dans les 
structures, ont été défaillants. La liquéfaction a provoqué, là où elle s'est produite, des ruptures 
des canalisations enterrées. La souplesse des réseaux et de leurs joints peut donc être une 
réponse à ces défaillances. Ces différentes coupures ont augmenté les dommages et gêné, 
voire empêché, les secours avec des conséquences tragiques. 

Ces types de situations doivent être pris en compte dans les études de vulnérabilité et dans la 
mise au point de plans de secours avec, éventuellement, des confortements et des systèmes de 
gestion automatiques à mettre en œuvre de façon préventive. 

9.6. Organisation des secours 

Un enseignement important de ce séisme concerne les difficultés d'organisation des secours 
dans les premières heures de la catastrophe. Cet aspect est fortement lié à la destruction 
partielle des centres de décisions et de secours sur place (exemple : la mairie de Kobé), mais 
surtout à l'incapacité, pour les responsables locaux ou extérieurs à la zone détruite, d'être 
informés de la situation réelle. Cette lacune d'information, lors de désastres, a déjà été 
soulignée à de nombreuses reprises et il est certain que l'amélioration de l'organisation des 
secours passe par la mise en place de systèmes efficaces de renseignements et de 
communications. Elle implique également que les postes de commandement soient situés hors 
de la zone la plus touchée par le phénomène. 
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9.7. Conclusions 

Le retour d'expérience du séisme de Hyogo-Ken Nambu est et sera très enrichissant pour 
l'évaluation plus précise des aléas, régional et local, et pour la compréhension de certains 
phénomènes et comportements de structures. 

Ce tremblement de terre montre une fois de plus l'importance de la définition locale de l'aléa. 
L'échelle d'étude doit être assez grande pour pouvoir réellement l'apprécier. Le microzonage, 
longtemps considéré comme anecdotique, devrait être mieux intégré dans la prévention et 
permettre ainsi une meilleur utilisation des règlements parasismiques. Il reste bien sûr à 
progresser dans la définition des valeurs d'amplification provoquée par les sites. De même, les 
études de vulnérabilité permettraient une quantification du risque et l'établissement de scenarii 
qui faciliteraient une meilleure gestion de crise. 

Des progrès sont encore à faire sur l'explication de certains phénomènes, que se soit aussi bien 
dans le domaine sismotectonique que dans le comportement des structures. Nul doute que 
l'autopsie complète de ce séisme, dans les mois et les années à venir, fera progresser les 
sciences et techniques liées au génie parasismique.


